




































































































































































































































































Accusé de réception en préfecture
003-240300616-20160628-C-16-53A-DE
Date de télétransmission : 28/06/2016
Date de réception préfecture : 28/06/2016





Accusé de réception en préfecture
003-240300616-20160620-C-16-54-DE
Date de télétransmission : 27/06/2016
Date de réception préfecture : 27/06/2016



Accusé de réception en préfecture
003-240300616-20160620-C-16-54-DE
Date de télétransmission : 27/06/2016
Date de réception préfecture : 27/06/2016



Accusé de réception en préfecture
003-240300616-20160620-C-16-54-DE
Date de télétransmission : 27/06/2016
Date de réception préfecture : 27/06/2016



Accusé de réception en préfecture
003-240300616-20160620-C-16-55-DE
Date de télétransmission : 27/06/2016
Date de réception préfecture : 27/06/2016



Accusé de réception en préfecture
003-240300616-20160620-C-16-55-DE
Date de télétransmission : 27/06/2016
Date de réception préfecture : 27/06/2016



Accusé de réception en préfecture
003-240300616-20160620-C-16-55-DE
Date de télétransmission : 27/06/2016
Date de réception préfecture : 27/06/2016



Accusé de réception en préfecture
003-240300616-20160620-C-16-55-DE
Date de télétransmission : 27/06/2016
Date de réception préfecture : 27/06/2016



 ETAT DU PERSONNEL  -   CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 20/06/2016

Modifications 
proposées

Temps 
Complet 

Temps 
non 

complet

Effectifs 
budgétaires avant 

le  conseil 
communautaire du 

20/06/2016

Conseil 
Communautaire du 

20/06/ 2016

Effectifs 
budgétaires 

Conseil 
Communautaire 
du 20/06/2016

Agents 
titulaires

Agents non 
titulaires TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS 5 0 5 4 0 4
Directeur Général des Services TC 1 1 1 0 1

Directeur Général Adjoint des Services TC 3 3 3 0 3

Directeur Général des Services Techniques TC 1 1 1 0 1

FILIERE ADMINISTRATIVE 62 12 74 57 2 59
Directeur Territorial A TC 4 1 5 4 0 4
Attaché Principal A TC 4 4 3 1 4

Attaché A TC 5 1 6 4 1 5
Rédacteur Principal de 1ère classe B TC 1 1 1 0 1
Rédacteur Principal de 2ème classe B TC 3 2 5 3 0 3

Rédacteur B TC 5 4 9 5 0 5
Adjoint Administratif Principal 1ère classe C TC 5 1 6 5 0 5
Adjoint Administratif Principal 2ème classe C TC 5 1 6 4 0 4

Adjoint Administratif 1ère classe C TC 6 6 6 0 6

Adjoint Administratif 2ème classe C TC 23 23 22 0 22

Adjoint Administratif 2ème classe pour acct 
temporaire  d'activité ou saisonnier C TC 1 2 3 0 0 0

FILIERE TECHNIQUE 53 15 68 44 4 48
Ingénieur en chef de Cl. Exceptionnelle A TC 1 1 1 0 1
Ingénieur en chef de Classe Normale A TC 0 1 1 0 0 0

Ingénieur Principal A TC 4 4 4 0 4
Ingénieur A TC 0 0 0 0 0

Technicien Principal 1ère cl B TC 2 1 3 2 0 2
Technicien Principal 2ème cl B TC 6 6 3 1 4

Technicien B TC 3 1 4 1 2 3
Agent maîtrise principal C TC 3 1 4 2 1 3

Agent maîtrise C TC 4 4 4 0 4
Adjoint Technique principal 1ère classe C TC 6 1 7 4 0 4

Adjoint Technique Principal 2ème classe C TC 4 4 4 0 4
Adjoint Technique 1ère classe C TC 3 3 3 0 3

Adjoint Technique 2ème classe C TC 16 5 21 15 0 15

Adjoint Technique 2ème classe pour acrt 
temporaire d'activité ou saisonnier C TC 1 5 6 1 0 1

FILIERE SPORTIVE 2 3 5 2 0 3
Conseiller Principal des APS 2 cl A TC 0 0 0 0 0

Conseiller APS A TC 0 0 0 0 0
Educateur Principal 1ère Cl B TC 1 1 1 0 1
Educateur Principal 2ème Cl B TC 1 1 1 0 1

Educateur APS dont saisonniers B TC 0 3 3 0 0 1
FILIERE ANIMATION 9 1 10 9 0 8

Animateur principal de 1ère classe B TC 0 1 1 0 0 0
Animateur principal de 2ème classe B TC 1 1 1 1

Adjoint d'animation 2ème classe C TC 8 8 8 0 7
FILIERE CULTURELLE (Artistique) 22 0 22 17 5 22

Prof. Enseignement Art. HC A TC 1 1 1 0 1
Prof. Enseignement Art. Classe normale A TC 0 0 0 0 0

B TC 9 9 9 0 9
B TNC 3 3 1 2 3
B TC 5 5 5 0 5
B TNC 3 3 1 2 3

Assistant d'enseignement Art. B TNC 1 1 0 1 1
FILIERE CULTURELLE (Patrimoine) 12 3 15 12 0 12

Bibliothécaire A TC 2 2 2 0 2
Assistant de Cons. Principal 1ère cl B TC 0 0 0 0 0
Assistant de Cons. Principal 2ème cl B TC 0 0 0 0 0

Assistant de Conservation B TC 2 1 3 2 0 2
Adjoint du patrimoine Pal de 1ère classe C TC 0 0 0 0 0

Adjoint du patrimoine Pal de 2ème classe C TC 3 3 3 0 3

Adjoint du patrimoine de 1ère classe C TC 0 1 1 0 0 0

Adjoint du patrimoine de 2ème classe C TC 5 1 6 5 0 5

EMPLOIS NON CITES 7 0 7 0 6 6
Contrat d'Accompagnement dans l'Emploi TC 2 2 1 1

Emploi d'Avenir TC 5 5 5 5
TOTAL GENERAL 167 34 201 141 17 158

EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS 
BUDGETAIRES (nombre d'agents) au 

01/05/2016

Assistant d'enseignement Art. Principal  1ère 
classe

Assistant d'enseignement Art. Principal  2ème 
classe

GRADES OU EMPLOIS CAT.

EMPLOIS BUDGETAIRES 
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RÉPUBLIqUE FRINÇAIsE

PREFET DE L'ALLIER

Préfecture
Direction des relations ayec les collectiyités territoriales

Moulins,le 0I Jlllll 2010

Bureau du cons€il et du contrôle budgélaire,

Dotations de l'Eut, Idercornmmalité

Affaire suiÿie pâr l Sylvie GLIROUX
Té1 : 04 70 48 33 65

Télécopie: M 7048 31 16

sYivie-euircuxoallier. qouÿ.fa

Le Préfet de i'Allier
à

Messieurs les présidents de la communauté
d'agglomération de Moulins et des communautés de

coûlmutres du Pays de Lévis en Bocage Bourbonnais
et du Pays de Chevagnes en Sologne Bourbonnaise

en cornmunication à :

- Mowieur le PréfeT de la Niàtre -

Objet : Mise en æuwe du schéma départemental de coopération intercommunale de l'Allier
Projet de fusion de la communauté d'agglomération de Moulins avec les communautés de

colnmutres du Pays de Chevagnes en Sologne Bourbonnaise et du Pays de Lévis en

Bocage Bourbonnais, étendue à deux communes de la Niè.ç,re (Domes et SlParize en

Vry) ;

PJ: deux (un arrêté de périmètre et copie du cormier adressé aux coûtmunes membres de vos

cormrunautés).

Au terme d'une longue concertation et de nombreux échanges avec les é1us locaux, j'ai
adopté, par anêté du 18 mars dernier, le schéma départemental de coopération intercommunale
(SDCI). Ce document définit une nouvelle carte intercommunale destinée à rationaliser les périmètres
des intercommunalités existantes, notamment par des regroupements de plusieurs d'entre elles à partir
du 1"'janvier 2017.

En application de l'article 35 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation
territoriale de la République (dite NOTRe), il m'appartient, à présent, de methe en æuvre les
procédures 1iées aux Fescriptions formulées dans le SDCI. Ceci n'exclut pas, bien au contraire, 1a

réalisation de fusions d'EPCI plus vastes, en application des procédures de droit commun, après 1e

1"'janvier 2017.

Dans cette perspective, vous houverez ci-joint mon anêté de périmètre dressant la liste des

coûlmunes membres de la communauté d'agglomération et des deux communautés de commrmes
ayant vocation à êhe fusionnées, avec extension à deux communes de 1a Nièvre @ornes et Saint-
Parize en Viry) pour former une nouvelle communauté d'agglomération. Je yous remercie tle bien
vouloir inviter le conseil communautaire de votre EPCI à délibérer pour émettre un avis sur ce
périmètre enüsagé et ce, dans un déIai de 75 jours à compter de la présente notification.

J'ai également écrit aux maires des communes concemées afin de recueillir, dans le même
délai, 1'accord de leurs conseils municipaux (cf. copie du courrier en annexe).

A défaut de délibération dans ce délai, l'avis sera réputé favorable.

Préfectùre de l'Allier 2, rue Michel de I'Hospital - CS 31649 - 03016 MOULINS cedex
Tél : 04.70.48.30.00 Fax: 04.70.20.57.72

Site iûtemet : www.allie..pref qouv. ft /Coun iel : plq&q@l@êlliqgaw:t

L'accueil genéral de la préfecture esi ouvert du lundi au veûdredi de 8h00 à 17h30



Pour que ce périmètre soit validé, les conditions de majorité défnies pæ la loi devront être

réunies, à savoir l'accord de la moitié au moins des conseils municipaux des communes concemées

représentant la moitié au moins de la population totale de celles-ci ; est également requis l'accord de

la commune la plus peuplée si elle représente au moins le tiers de la population totale.

J'appelle vofie attention sur 1e fait que parallèlement, la question de la gouvemance de ce

nouvel EPCI dewa être examinée par les élus. Il m'appartiendra de fxer par anêté le nombre et la

rçartition des sièges du conseil communautaire de la funre communauté issue de la fusion et ce,

avant le 1*janvier 2017.

Dans ce domaine, l'article L.52ll-6-I du code général des collectivités territoriales fixe une

répartition de droit commun, que vous houverez annexée au counier adressé aux maires. La loi
permet néanmoins la possibilité pour les conseils municipaux d'y déroger par accord local dans des

conditions de majorité spécifiques et dans le cadre fixé par la loi.

Si les élus souhaitent étudier cette possibilité, je vous encourage à engager dà à présent

une discussion avec les maires concernés sur ce point. En tout étât de cause, à compter du 16

décembre 2016, je fixerai la gouvertrance des nouveaux EPCI à venir, au vu, le cas échéant, des

accords locaux qui auront été adoptés conformément à la loi.

Je vous remercie de la suite que vous réserverez au présent courrier.

Mes services (pôle d'appui à l'intercommunalité et à la décertralisaüon - tél 04.70.48.33.65

et 04.70.48.33.72) demeurent à vohe disposition pour toute infonnation complémentaire.

Le
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RfPUBLTqUE IxÂNçAtsE

PREFET DE L'ÀLI-IER

Préfecture

Dm.EcrroN DES RELATIoNS
Awc LEs coLLECTrurÉs rERRroRrALEs
Bureau du conseil et du contrôle budgétaire,
dotarions de l'État itrtercommunalilé
Pôle d'appui à l'iatercommunalité et à la décentmlisation

0 I Julll 2010
Moulins, le

Le Préfet de 1'Allier
à

Mesdames et Messieurs les Maires des
coûlml]nes membres de la communauté
d'aggiomération de Moulins, de 1a

communauté de commules du Pays de
Lévis en Bocage Bourbonnais, de Ia
communauté de communes du Pays de
Chevagnes en Sologne Bourbonnaise et
des communes de Domes et Saint-
Parize en Viry (situées dans 1a Nièvre)

en communication à :

- Monsieur le Préfet de la Nièwe -

Objet : Schéma départemental de coopération intercommunale (SDCI) de l,Allier ;
Projet de fusion de la communauté d'agglomératon de Moulins, des communautés
de communes du Pays de Lévis en Bocage Bourbonnais et du pays de Chevagnes
en Sologne Bourbonnaise, étendue à 2 communes de ia Nièvre @omes et St-
Parize en Viry).

P.J. :4

Par arrêté du 18 mars 2016, Iat adopté 1e schéma départemental de coopération
intercommuriale (SDC[).

La loi du 7 aoîn 2015 de Nouvelie Organisation Territoriale de la République fixe,
dans son afiic1e 3 5, lés moda"lités de mise en application du SDCI et nôAmment les
procédures de notificâtion, aux établissements publics de coopération intercommunale à
fiscalité propre (EPCr) et à leurs communes membres, des différents actes nécessùes à cette
mise en æulre (fusions d'intercommwralités). Ceci n'exclut pas, bien au contraire, 1a
réalisation de fusions d'EPCI plus vastes, en application des procédures de droit colnmuq
après 1e 1"'janvier 2017 .

Je vous adresse d'ores et déj à, en pièce j ointe à ce courrier, mon arrêté définissa1t le
projet de périmètre du nouvel EPCI dont vos colnmunes seront membres au 1", jall,vier 2017,
en application du SDCI. Yos conseils municipaux disposent, à compter de Ia présente
notification, d'un déIai de 75 jours pour se prononcer et donner leur accord.

Préfecture de l'Allier 2, rue Michel de I'Hospital - CS 31649 03016 MOULINS cedex
Tél : 04.70.48.30.00 Fax : 04.'70.20.5t ;12

§ite intemet : www.allier-p!ç:lgowift /Couri€l : plg&çture@allier.eouv.fr

L'accueil génê.al de la préfechre est ouvert du lundi âu vendrôdi de 8h00 à 17h30
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Pour que ce périmètre soit validé, il conviendra, toujours en application de l'article 35

susvisé, de recueillir l'accord d'au moins la moitié des communes membres représentant au
moins 1a moitié de ia population totale du futur EPCI, y compris I'accord de 1a commune la
plus peuplée, si celle-ci compte au moins le tiers de la population totale.

A défaut de délibération dans ce délai, l'avis sera réputé favorable.

Je vous hansmets également le tableau portant repartition de droit commun des sièges
en conseil communautaire qui devrait constituer la gouvemance du nouvel EPCI à compter du

1er janvier 2017.

Vos assemblées ont toutefois la possibilité de délibérer pour trouver un accord pofiant
sur une répartition différente dans les conditions d'écart par Êpport au droit commun et de
majorité qualifiée définies par la loi (article L5211-6-i du CGCT).

Yous pouvez dès à présent vous concerter entre élus pour préparer cette nouvelle
gouyernance et faire délibérer Ies conseils municipaux dès que possible sur un accord
local dérogatoire, s'il y a lieu, jusqu'au 15 décembre 2016.

A l'issue de ce dé1ai, et sans accord local acté conformément aux conditions légales, je
devrai constater cette absence d'accord et appliquer pour 1e futur EPCI, la répartition des

sièges de droit commun.

Outre 1'arrêté de périmètre et le tableau de répartition des sièges au sein du conseil de
votre nouvel EPCI en droit commun, je vous prie de trouver, ci-joint, des fiches d'information
sur :

- les modalités de constitution des futurs conseils communautaires
- la dévolution des compétences des EPCI actuels après la fusion.

Mes services @ôle d'appui à f intercommunalité et
Té1.04.70.48.33.65 ou 04.70.48.33.72) se tiennent à votre
renseignements complémentaires.

à la décentraiisation -
disposition pour tous

Je vous remercie de la suite que vous donnerez à la présente correspondance.
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PREFET DE L'ALLIER

PÉfecture de l'Allier
DIRECTION DES REI-ATIONS AVEC
LES COLLECTIVITES TERRITORIÂIES
Bureâu du coûseil et du corùôle budgÉtùe,
Dotâtioos de l€tât, iotercommw?.lité
Pôle d'appü à I intercornrûh.lité et à le déccoualisation

J132 r zorc

Arrêté portant projet de périmètre relatif à la fusion
de la communauté d'Agglomération de Moulins, de la communauté

de communes du Pays de Lévis en Bocage Bourbonnais et de la
communauté de communes du Pays de Chevagnes en Sologne Bourbonnaise,

étendue aux collmunes de Dornes et St-Parize en Viry (membres actuellement de Ia communauté
de communes Sologne Bourbonnais Nivernais située dans la Nièvre),

inscrite au schéma départemental de coopération intercommunale de l,Allier

Le Préfet de l'Allier
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

\rU la loi n"2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale
de la Republique et notamûrent son article 35 ;

VU l'anêté préfectoral no 5096 bis-2000 modifié du 27 novembre 2000 autorisant
la céation de la communauté d'agglomeration de Moulins ;

VU l'arrêté préfectoral n'4386-2003 modifié du 10 décembre 2003 autorisant la
création de la communauté de conununes du Pays de Lévis en Bocage Bourbonnais ;

VU I'arrêté préfectoral n" 4603-2004 modifié du 30 nove,nrbre 2004 autorisant la
création de la communauté de communes du Pays de Chevagnes en Sologne Bourboruraise ;

Vu l'arrêté préfectoral no 888-2016 du 18 mars 2016 portant adoption du Schéma
Departernental de Coopération lntercommunale de l'Allier ;

\rU l'arrêté préfectoral n" 2016-P-445 du 29 mars 2016 portant adoption du
schéma departemental de cooperation intercommunale (SDCI) de la Nièwe ;

CONSIDERANT que le projet de schéma departemental de cooperation
intercommunale de l'Allier, présenté à la commission départementale de coopération intercommunaie
du 6 octobre 2015, a éIé amendé par cette instaacg le 8 mars 2016, conformément à l'article L5210-1-l
du code général des collectivités territoriales ; que cet amendernent prévoit le rattachernent de deux
coû]munes de 1a Nièwe, Domes et St-Parize en Viry, au projet de fusion de la communauté
d'agglomération de Moulins élargie aux communautés de communes du Pays de Lévis en Bocage
Bourbonnais et du Pays de Chevagnes en Sologne Bourbonnaise ;

Prefectule de l'Allier - 2, mo Michel de I'Hospital - CS 31649 - 03016 MOULINS cedex
Tél : 04.70.48.30.00 Fâi( | U.70.20.57.72

Site internet : Jâryêlllsrllg:Lgou]lÂ /Couriel : pretElUgAgllu,gAsy j!
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CONSIDERANT que le projet de schéma departemental de coopération
intercommunale de la Nièwe a été amendé, 1e 23 féwier 2016, par la commission départementale de
coopération intercommunale afin d'autoriser le rattachement des iommunes de Domes et Slparize en
Viry à la communauté d'agglomeration élargie de Moulins ;

CONSIDERANT qu'il convient de définir le périmètre en vue de la fusion de la
communauté d'agglomération de Moulins, de la communauté de communes du pays de Chevagnes en
Sologne Bourbonnaise et de la commr.rnauté de communes du Pays de Lévis en Bocage Bourbonnais,
étendue aux communes de Domes et St-Parize en Viry (58), conformément aux prescfrptions inscrites
dans le schéma départernental de cooperation intercommunaie de I'Allier ;

Article 1"': Le perimètre du nouvel établissement public de coopération intercommunale qui sera issu
de la fusion de la communauté d'agglomération de Moulins, de la communauté de communes du pays
de Chevagnes en Sologne Bourbonnaise et du Pays de Lévis en Bocage Bourbormais, étendue aux
colnmunes de Domes et st-Parize en viry (58), est composé des commune-s dont la liste suit :

SUR proposition du Secrétaire Géneral de la préfecture de l,Allier ;

Moulins Chemilly

Yzeure Montilly

Avermes Le Veurdre

Lurcy-Iéüs Aurouër

Souvigny Gamay-sur-Loire

Lusigny Pouzy Mésangy

Trévol Paray le Frésil

Neuly Bresnay

Domes Bagneux

Bessay-sur-Allier Couzon

Toulon sur Allier Gouise

Thiel-sur-Acolin Chapeau

Villeneuve sur Allier Chézy

Bressolles La Chapelle aux Chasses

Besson Marigny

Montbeugny Saint-Padze en Virÿ
Gamat sur Engiètre Château-sw-Allier

GeDnetines Limoise

Chevagnes Neure

Coulandon Aubigny

Saint- Ennemond Sainf Martin des Lais

ARRETE

lNeuilly-le-Réal I 
Saint-feoparain a'eugy



Article 2: L'établissement public de coopération intercommunale issu de cette fusion sera une
communauté d'agglomeration, etablissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre
qui comptera 44 cornmunes.

Article 3 : Le present arrêté sera notifié aux établissernetrts publics de cooperation intercommunale et
arrx corlmunes msmbres concernés par la fusion ainsi qu,aux cornmunes d" Do-", et Saint_parize enViry (58).

Les conseils communautaires de la communauté d'aeglomeration de Moulins, de la
communauté de communes du Pays de Chevagres en Sologne Bourbonnaise, de la communauté de
communes du Pays de Lévis en Bocage Bourbonnais disposent tl'un tlélai tte 75 jours à compter de cette
notification pour déliberer et rendre leur avis. L'absenceà'avis vaut avis favoraüe.

Article 4 : Les comrnunes membres concemées et les deux communes de la Nièwe (Domes et Sainl
Parize en Viry), disposent également d'un délai de 75 jours à compter de la notification àu présent arrêté
pour délibérer. La fusion-extension sera prononcée par arrêté iréfectoral si 1,accord des communes
interessées est exprimé par 50 % au moins des communes représentant 50% au moins de la population
totale de celles-ci; cette majorité devra comprendre la commune dont la population est la plus
nombreuse, si cette demiàe représente au moins un tiers de la population totale. L',absence d,avis vaut
aüs favorable.

Article 5: Le Secrétaire Géneral de la Préfecturq le Directeur Departemental des Territoires, la
Directrice Départoaentale des Finances Publiques, le Président de la communauté d'agglomération de
Moulins, les Présidents des communautés de corrmunes du pays tle chevagnËs en sologne
Bourbonnaise et du Pays de Léüs en Bocage Bourbonnais, les ma'rres de Dorne"s et St-parize en
Viry (58) et les maires des communss de l'Allier concernées par cette fusion sont chargés, chacqn en ce
qui le concerne, de l'exécution du present arrêté qui sera pubiié au recueil des actes ui-ioi.t tif. d. lu
Préfecture de l'Allier et notifié au Préfet de la Nièvre.

Moulins, le

I-e
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GOUVERNANCE CA DE MOULINS+CC PAYS DE LEVIS EN BOCAGE BOUHBONNAIS
+ CC PAYS DE CHEVAGNES EN SOLOGNE BOURBONNAISE+DORNES+ST PARIZE

EN VIBY

Nom de la commune
Population
municipale

HEPARTITION DE DBOIT COMMUN

Moulins -t947 4 20
Yzeure 12905 13
Avermes 3838 4
Lurcy-Lévis 1 963 2
Souvigny 1907 1

Lusigny 1

Trévol 1692 1

Neuvy 1557 1

Neuilly-le-Béal 1458 'I

Bessay-sur-Allier 1

Dornes 1380 1

Toulon-sur-Allier 1 138 1

Thiel-surAcolin 1058 1

Villeneuve-surAllier 1043 1

Bressolles 1042 1

Besson 1

Montbeuqny 693 1

Garnat-sur-Engièvre 688 1

Gennetines 681 1

Chevaqnes 675
,l

Coulandon 673 1

Saint-Ennemond 652 1

Chemilly o3z 1

Montilly 531 1

Veurdre 476 1

Aurouér 412 1

Gannay-sur-Loire 405 1

Pouzy-Mésanqy 392 1

Paray-le-Frésil 386 1

Bresnay 1

Saint-Léopardin-d'Auqy 342 1

Bagneux 320
Couzon 278 1

Gouise 1

Chapeau 228
Chézy 218 ,1

Chapelle-aux-Chasses la 1

Mariony 194 ,1

St Parize en Viry 182 1

Château-sur-Allier 181 1

Limoise 1

Neure 177 1

Au b igny 153 1

Saint-Martin-des-Lais 136 1

TOTAL 65065 79

NB : En cas de répartition des sièges par accord local, le nombre maximal est fixé à
90 sièges

1729

1 393

778

1

237
1

210

181



R.E,COMPOSITION DES CO EILS COMMUNAUTAIRES
AÈRES }'USION

Le l"' de l'article L 5211-6-2 du Code Général des Coilectivités Territoriales prévoit que
les conseils communautaires des EPCI à f,rscalité propre doivent être recomposés en cas de fusion,
création ou extension du périmètre de I'EPCI.

Dans 1e cadre de la mise en ceuvre du SDCI, votre communauté va fusionner avec d'autres
EPCI et la gouvemalce de ce nouvel EPCI devra donc être redéfinie conformément à l'article
L 5211-6-2 susvisé.

Les conseils municipaux des communes membres de I'EPCI issu de la fusion devront donc
délibérer avant Ie 15 décembre 2016 afin de choisir le nombre et la répartition des conseillers de la
nouvelle assemblée délibérante.

I Fixation du nombr et de la réoartition des sièses des conseil ers communautaires.

Deux possibilités s'offrent aux assemblées :

Pour être validé, l'accord local dewa avoir été adopté par la moitié au moins des
conseils municipaux du nouvel EPCI regroupant les deux tiers de la population totale,
ou bien les deux tiers des conseils municipaux regroupant la moitié de la population
totale. Ces majorités del,ront égaiement comprendre le conseil municipal de 1a

commune dont la population est la plus importante lorsque celle-ci est supérieure au
quart de la population totale des communes membres.

Soit par l'application du droit colnmun, en l'absence d'accord local dans les dé1ais
fixés par 1a loi. La répartition de droit commun s'effectue sur la base d'un effectif de
référence fixé par le I de l'article L 5211-6-1 du CGCT.

Les assemblées souhaitant voir s'appliquer un accord local devront vérifier auprès des
services de la Préfecture la validité de cet accord en amont de leur délibération.

Il est possible en effet que le nombre d'accords locaux enüsageables pour un EPCI donné
soit très limité, voire même qu'aucun accord local ne puisse être matériellement trouvé.

Une fois le nombre de sièges défini et réparti entre les communes membres, les nouveaux
conseillers communautaires sont désignés de la manière suivante :

a) Dans les communes de moins de 1000 habitants, ils sont désignés dans l'ordre du
tableau

soit par un accord local dans les conditions définies par l'article L 52ll-6-1 du CGCT.
Le nombre de sièges ne peut s'écarter de plus de 25ÿo de ceh:i défini par I'application
du droit cornmun (fixant le nombre de sièges en fonction de la population et en
foncüon des règles attribuant un siège aux communes n'ayant aucun siège dans le
cadre de la répartition proportionnelle à la population).

II Désignation des nouveaux conseillers communautaires,



Si la commune obtient un nombre de sièges identique à celui dont elle disposait
précédemment, les conseillers communautaires sortants sont automatiquement
reconduits.

Si la commune obtient davantage de sièges, les conseillers sortants sont reconduits et
les sièges supplémentaires sont pourvus par le conseil municipal parmi ses membres au
scrutin de liste à un tour.

Si la commune perd des sièges par rapport à la situation antérieure, 1es nouveaux
corseillers commrurautaires sont élus par le conseil municipal parmi les conseillers
communautaires sortants, au scrutin de liste à un tour.

Les conseils municipaux peuvent donc se prononcer dès que possible et jusqu'au
15 décembre 2016 sur Ia gouvernance de leur futur EPCI. Je vous invite à déposer vos
délibérations en sous-préfecture ou en préfecture au plus tard le 20 décembre 2016, afin que
je puisse édicter les dispositions afférentes à la gouvemance du nouvel EPCI avant le 3 1 décembre
2016.

A l'issue de ce délai, et sans accord intervenu entre les membres dans les conditions de
majorité requise, la répartition de droit commun sera constatée par arrêté préfectoral et notifiée
aux assemblées délibérantes.

b) Dans les communes de 1 000 habitants ou plus :



TRANSFERT DES COMPETENCES

DE ON DE L'INTE CO UTAIRE

Dans le cadre de la mise en ceuvre du sDCI, des fusions d'Epcl à fiscalité propre doivent
intervenir au 1"'janvier 2017.

Ces firsions don:reront naissance à de nouveaux EPCI dotés des compétences rérmies des
anciens EPCI.

I Le transfert des compétences :

En effet, la loi NOTRe (article 35 III) rend applicable aux fusions qu'eIle prévoit cefiaines
dispositions du code général des collectiütés territoriales (CGCT) relatives aux fusions dites de
droit connnnn (arti cle L 52ll-41-3III ) avec néanmoins quelques aménagements quant arx délais à
observer.

Les compétences transferées par les conununes aux EPCI à fiscalité propre existant avant
Ia fusion, à tire obligatoire, sont exercées par le nouvel EpcI à fiscalité propre sur l'ensemble de
son territoire.

Sans préjudice des dispositions du II des articles L 5214-16 etL 5216-5,1es compétences
tansfrrées à tihe optionnel et celles transférées à titre supplémentaire par lds communes aux EPCI
à fiscalité propre existart avarÉ la fusion sont exercées par 1e nouvel EPCI à fiscalité propro snr
l'ensemble de son périmètre, or1 si I'organe délibérant de celui-ci le décide dans r:n délà tl,un an
à compter de l'entrée en ügueur de l'arrêté décidant la fusion, font l'objet de restitution aux
communes.

Toutefois, ce dé1ai est porté à deux ans lorsque cette restitution porte sur des compétences
facultatives (ni obligatoires ni optionnelies). La délibératioo de l'organe délibérant peui prévoir
que ces compétences font l'objet d'une restitution partielle.

Jusqu'à pette délibération ou au plus tard à i'expiration du dé1ai précité, |e nouvel EPCI
exerce, dans les anciens périmètres des EPCI ayant fusionné, les compétences transférées par leurs
commuoes membres.

Jusqu'à cette dé1ibération (ou à l'expiration du dé1ai), la communauté issue de la fusion
exerce les compétences option-r:relles ou supplémentaires dans 1es anciens périmèkes des EPCI
fusionnés.

II La dé{inition de l'intérêt communautaire :

Lorsque l'exercice des compétences (obligatoires et optionnelles) du nouvel EPCI est
subordoruré à la recoruraissance de l'intérêt commrmautaire, cet i:rtérêt est défini au plus tard deux
ans après l'entrée en vigueur de l'arrêté prononçant 1a fusion, par rme délibération du conseil
commrmautaire du nouvel EPCI adoptée à la majorité des 2/3 (CA ou CC).

A défaut, I'EPCI exerce f intégralité de Ia compétence transférée.

Jusqu'à la définiüon de f intérêt communautaire, I'intérêt qui était défini au sein de chacun
des EPCI ayant fusioruré est maintenu dans les anciens périmètres correspondant à chacu:r de ces
établissements.

1
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Présentation des modifications en matière de compétences des
communautés de communes et d'âgglomération en vertu de Ia loi NOTRe

COMPETENCES DES COMMUNÀUTES DE CoMMUNES (Article L5214-16 du CGCT
extraits)

COMPETENCES avant la loi NOTRe COMPETENCES suite à Ia loi NOTRe
(cf. articles 64 I et III et tV; 68 I ; 76 II de la loi NOTRe)

I.-La communauté de communes exerce de plein droit au lieu
et place des coIrrmunes membres, pour la conduite
d'actions d'intérêt communautakq les compétences
relevant de chacun des deux groupes suivants :

1" Aménagement de I'espace pow la conduite d'acüons
d'interêt communautaire ; schéma de cohérence
teritoriale et schéma de secteur ; plan local d'urbanisme,
document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale

r)
2o Actions de développement économique intérossâut

l'ensemble de la coDfiunauté. Quand la communauté de
corununes opte pour le régime fiscal défini à I'article
1609 nonies C du code général des impôts,
l'aménagement, la gestion et l'entretien des zones
d'activité industielle, commerciale, tertiaire, artisanale,
touristique, portuairc ou aéroportuaire d'intérêt
communautaire sont hclus dans cette compétence ;

I. - La communauté de communes exerce de plein droit au
lieu et place des communes membres, ponr..]Ê-eondüita

@les
Çompétences relevant de chacun des groupes suivants :

Io Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions
d'iut&êt communautate ; schéma de cohérence
tenitoriale et schéma de secteur ; plan local d'wbanisme,
document d'urbanisme en tenant üeu et cârte communale
(.)

2o Actions de développement économique dans les conditions
pÉvues à I'article L425 1- I 7 ; in*5ressan+.lensemble-de-{a

eodeÉén#€s-ii5?6{e &fiéEagemüîq-{+-gestiort-+
lhn+e+ieâ-; création aménagLmenq entretien et gestion de

ées zones d'activité industielle, commerciale, tertiaire,
artisanale, touristiqu€, portuaire ou aéroportuaire d5fltæt

;

politique locale du commerce et soutien aux activites
commerciales d'intérêt communautaire; promolion du
tourisme, dont la création d'offices de tow.lsme i b/c du
I" janier 2017) f *)

3o A venir au I"'janvier 2018 : Gestion des milieux aquatiques
et prévention des inondations, dans les conditions prévues
à l'article L. 2 I I -7 du code de l'environnement.

40 Aménagemetrt, €ntretien et gestion des aires d'accueil des

gens du voyâge ; (a/c du l" janvier 2017) (*a)

5" Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets
assimilés ; (a/c du l" janÿiet 20ll f+)

6o Assainissement (a./c du l"janvier 2020)

7' Eau (a/c du l'jânvier 2020)

(*) dans les conditionr frxées à I'article li6 II de Ia loi AIUR
(*+) la ddte ,tæntionnée pour I'eîecliÿité du translert concerne

les CC existqnt qyqnl la loi NOTRe. En rettanche, les CC
issues d'une créalion ou d'une /usion interÿenue après
cette loi doiyent ilès leur création exercer la totalité de la
compétence

2
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II.-La communauté de communes doit par ailleurs exercer dans
les mêmes conditions des compétences relevant d'au
raoins trois des sept groupes suivants ;

lo Protection et mise en valeur de l'elrviroDnemen! le cas
échéant datrs le cadre de schémas départementaux et
soutien aux actions de maîtrise de lâ demande d'énergie ;

2' Politique du logement et du caùe de vie ;

2" bis En matière de politique de la ülle : élaboration du
diagnostic dü tenitoire et définition des orientations du
contrat de ville ; animation et coordination des dispositifs
contractuels de développement urbain, de développement
local et d'insertion économique et sociale ainsi que des
dispositifs locaüx de prévention de la délinquance ;
progmmmes d'actions définis dans le conhat de ville ;

3o Créaüon, aménagement et entletien de la vôirie ;
Lorsque la communauté de communes exerce la compétence ,'

création, aménagement et entretien de la voirie
communautaire " et que son teritoire est couvert par un
plm de déplacements urbains, la circulaüon d,un service
de transport collectif en site propre enhaîne l intérêt
communautate des yoies publiques suppoftant cette
circulation et des hottoirs adjacents à ces voies. Toutefois,
les conseils muaicipaux des communes membres de Ia
communauté de communes statuant dans les conditions
prévues au IV du présent article peuveot, sur certaines
portions de trottoiE adjacents, décider de limiter l,int&êt
communautaire aux seuls équipements affectés au service
de transports collectifs ;

4" Constructiorq entreüen et fonctionnement d,équipements
culturcls et sportifs et d'équipements de l,enseignement
préélémentâte et élémentaire ;

5" Action sociale d'int&êt communautate ;

6" Tout ou partie de I'assainissement.

Lorsque la communauté de commmes exerce la compétence
action sociale d'intérêt communautate, elle peut en
confier la responsabilité pour tout ou partie à un centle
intercommunal d'action sociale constitué dans les
condilions fixées à l'article L. 123-5 du code de l,action
sociale et des familles ;

IL - La communauté de communes doit par ailleurs exercer
au lieu et place des corrununes, pour la conduite d,actions
d' intéret cofiununautaùe, daffÿl€ÿnr€hles€ôÊdl+ion+des
les compétences releyant d'au moins trois des sept neuf
(usqu'au I'janvier 2020) sept (a/c du t" janvier 2020)
groupes suivants :

l" Protection et mise en valeur de l'enÿironnement, le cas
échéant dans le cadre de schémas départementaux et
souüen aux actions de maîtrise de la demande d'énergie ;

2' Politique du logement et du cadre de vie ;

20 bis En matière de politique de la ville : élaboration du
diagnostic du teritoire et définition des orientations du
contlat de ville ; animation et coordination des dispositifs
cotrtractuels de développement urbain, de développement
local et d'insertion économique et sociale ainsi que des
dispositifs locaux de prévention de la délhquance ;
programmes d'actions définis dans [e contrat de ville ;

30 Création, âménagement et entretien de la voirie ;
Lorsque la communauté de communes exerce la compétence ',

création, âménagement et entretien de la voirie
communautaire " et que son teIlitoire est couyert par un
plan de déplacements urbains, la circulation d'un service
de transport collectif en site propre entaîne lintâêt
communautale des voies publiques supportant cette
chculation et des trottoirs adjacents à ces voies. Toutefois,

le
conseil de la commuEuté dÇ communes statuant daüs les
conditons prélues au fV du présent article pet vent peut,
sur cerûaines portions de tlottoiÉ adjacents, décider de
Iimiter I'intérêt conmunautaie aux seuls équipemellts
affectes au service de tansports collectifs ;

4o ConstructiorL entretion et fonctionnement dréquipements
culturels et sportifs d'intérêt commuoautaire et
d'équipements de l'enseignement préélémentaire et
élémentaire d' intérêt commurautaire (a/c du 0 I /0 t /2 0 I Z )

5o Action sociale d'intérêt communautaLe.
Lonque la cornmtmauê de communes exerce cette

compétence, elle peut en confier la responsabilité, pour
tout ou partie, à utr centre intercommunal d'action sociale
constitué dans les conditions fxées à I'article L1234-l
du code de I'action sociale et des familles ;

f" +ar+-.ou--pa*ie-de-+assainissement. (a/c du 01/01/tB
jusqu'au 01/01/20)

7" Ear', (a/c du 0l/01/l I jusqu'au 0l/01/20)

8" Création et gestion de maisons de services au public et
défiaition des obligations de service public y aflérentes en
application de I'article 27-2 de la loi n2000-32I du 12
avril 2000 relative aux ûoits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ; (a/c du 0l/01/2017)

e€nfier lâ resperuaÈ

ior+
soeiete€+de$fâffif+efi-
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COMPETENCES DES COMMUNÀUTES D,AGGLOMERATION articleL52l6-5 du CGCT
extraits

COMPETENCES avant la loi NOTRe COMPETENCES suite à la loi NOTRe
(cf. articles 66 ; 68 I ; 76 II de la loi NOTRe)

I.-La communauté d'agglomération exerce de pleiu droit au lieu et
place des communes membres les compétenc€s suivantes :

l" En matière de dévsloppement économique ; qéation,
aménagement, entetien et gestion de zones d,activité
industrielle, commerciale, tertiaLe, artisanale, toudstique,
portuaùe ou aeroportuaûe qui sont d'intérêt communautaire ;
actions de développement économique d'intéret
communâutairc ;

2o En matière d'aménagemetrt de l'espace corEmErautaire:
schéma de cohércnce teritoriale et schéma de secteur ; plan
local d'urbanisme,doÇument d'urbaqisme en tenaqt lieu et
carte corDmunaler); création et réalisation de zones
d'aménagement concerté d'ifltérêt communautaire ;
oryanisation de la mobilité au s€rls du titre trI du liwe 11 de
la premièrc partie du code des tansports, sous réserve de
l'article L. 3421-2 du même code ;

30 En matiàe d'équiübrc social de l'habitat: programme local de
l'habitat ; politique du logement d'interêt coûmutrautaie ;
actions et aides finaocières en faveur du logement social
d'iEtérêt communautaire; réserves foncières pour la mise en
cur.re de la politique communautaire d'éqülibre social de
I'habitat ; action, par des opérations d'htérêt comûunautaire,
en faveur du logemetrt des personnes défaÿorisées ;
anélioratiotr du parc immobiüer bâti d,intérêt
commurautaire ;

4o En matière de politique de la ville : élaborarion du diagnostic
du teüitofue et définitipn des orieotations du contrat de ville ;
animation et coordination des dispositiÊ conFactuels de
développemetrt urbain, de développement local et d,insertion
économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de
prévention de la déli[quarce ; programmes d,actions définis
daos le contrat de ville.

Dans les départements et collectivités d'outre-mer : dispositifs
conhactuels de développemelt urbain, de développement
local et d'insertion économique et sociale d,int&êt
commuDautaire ; dispositifs locaux, d,itrt&êt
communautairc, de prévention de la délinquance_

I.-La commtmallté d agglomération exerce de plein droit au lieu et
place des communes membres les compétences suivaates :

I 
o En matière de développement économique :--€réatiioü

i@iqüe
@irc-t
eüîfiüffâütaire actions de développement economique dans
les conditiors prévues à i'article L4251-17; création,
aménagemeff, entreüen et gestion de zones d'activité
industrielle, commerciale, tertiaire, artisamle, touristique,
portuaire ou a&oportuaire ; politique locale du cofiunerce et
soutien aux activités commerciales d'itrtérêt
conrmunautaire; promolion du tourisne, dont la Çréation
d'offices de tourisme; (a/c clu l" janvier 2017) (**)

2o En mati&e d'aménagement de I'espace communautaire :

schéma de cohérence tenitoriale et schéma de secteul ; plan
local dulbadsme, documenl d'ubanisme en teflant lieu et
carte communale (*); c{éatiort, et réalisation de zones
d'aménagement concerté d'intâêt coilmunautaire ;
organisation de la mobitité aq sens du tjtre m du üwe II de
la premiàe partie du code des transports, sous réserve de
I'article L. 3421-2 du meme code ;

3o En matière d'Euiiibrc social de l'habitar : programme local de
l'habilat ; politique du logemert d'intérêt communautaire ;
actions et aides financières en faveur du logeme[t social
d'itrtérêt coEmunautate ; réserves foncières pour la mise en
cewre de la politique communautaire d'équiübre social de
l'habitat ; action, par des opérations d'intérêt communautaire,
en faveur du logeulent des persofitÊs défavorisées ;
amélioratiotr du parc immobiliq bâü d'intérêt
cornmunautaire ;

4o En mæière de politique de la viüe : élaboration du diagnostic
du teritoile et définiüon des orientations du contat de ville ;
animation et coordinaüon des dispositifs contachrels de
développement uûain, de développemetrt local et d'insertion
économique et sociale ainsi que dæ dispositifs locaux de
prévention de la délitrquance ; programmes d'actions défuris
dans le contrat de ville ;

DaDs les départements et colleÇtivités dloutre-mer : dispositifs
coffractuels de développemert urbain, de développement
local et d'insertion économique et sociale d,intéret
communautaire ; dispositifs locaux, d'intérêt communautaire,
de prévention de la déliuquance.

5o A venir au l"' ianvier 20 | 8 : Gestion des milieux aquatiques et
prévention des inondations, dans les conditions prévues à
l'article L. 211-7 du code de l'enviroorement.

6oEn matière d'accueil des gens du voyage: aménagement,
entretien et gestion des aires d'accueil ; (a/c du 01./01/20)7)
(*,

7" Collecte et toaitemerlt des déchets ménagers et æsimilés ;(a/c
du l"'janvier 2017) (**)

80 Eau (a,/c du t"'janvier 2020)
9' Assainissement (a./c du l"janvier 2020)
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II.-La communauté d'agglomérâiion doit eII outre exercer au lieu
et place des corlunutres au moins trois compétences palmi
Ies six suivantes ;

lo Création ou aürénagement et etrheti€o de voirie d,ùtérêt
commu[autaie ; création ou aménagement et gestion de
parcs de stationnement drilltâêt communautaire ;

Lorsque la communauté d'agglomération exerce la compétence ,,

créâtion ou âménagemeüt et entetien de voirie
commutrantaire " et que son territofue est couvert par un plan
de déplacements ubaiff, la circulation d,un service de
transport collectif en site propre entmine l,intérêt
commur:autaire des voies publiques supportant cette
circulation et dcs tlottofus adjacetrts à ces voies. Toutefois,
I'organe délibérant de l'ékblissemert putrlic de coopération
intercommunale peut, sul certaines portions de trottoirs
adjacents, limiter l'int&êt commùnautaire aux seuls
éqüpements affectés au service de tlmsport collectif;

2' Assainissemett des eaux usées et, si des mesules doivent être
prises pour assurer la maîtlise de l'écoulement des eaux
pluüales ou des pollutiols apportées au milieu par le rejet
des eaux pluviales, [a collecte et le stockage de ces eaur
ainsi que le Eaitement de ces pollutions dans les zones
délimitées par la communauté en application des 3. et 4o de
I'aniale L.2224-10 :

3" Eau ;

4' En matière de protection et de mise en valeur do
IrenvLomemeût et du cadre de vie : lutte contre la pollutio[
de t'air, lulte coûtre les nuisances sonores, soutien aux
actions de maitrise de la demande d,énergie, collecte et
traitemeût des déchets des ménages et déchets assimilés ou
partie de cette comp'étetrce dans les conditions fixées par
l'aflicle L.2224-13 ;

5" Constructiou, aménagemenl enûetietr et gestion d,équipemelts
culturels et spotifs d'int&êt Çoomunautairc ;

6o Action sociale d'intéret cor[munautaLe

Lorsque la comrtrulauté d'agglomeration exerce la compétence
âction sociale d'intérêt commutrautaire, elle peut en confier
la responsabiliré pour tout ou partie à un centre
intercommffial d,action sociale constitué dans les conditions
fixées à l'article L. 123-5 du code de l,action sociale et des
familles.

(a) dqns les conditionslîxées à I'article 136 II de la loi ALURI :
(**) lq ddte mentionnée pour I'efecfivité du transJert conierne

Ies CA exiytdnt avant la loi NOTRa. En rcyanche, les CA
issues d'une création ox d'une rtsion iatemenue aprè.s cette
loi doivent dès leur création exercer la totqlité de la
compétence

II.-La comrnunauté d agglomémtion doit en outre exercer au lieu
et place des cornmues au moius trois compétertces pami
Ies slt sept fiusqu'au l.,janvier 2020) cinq (a/c du l"'jàvier
2020) suivantes :

1o Création ou aménagement et ontretien de voirie d,intérêt
communautaire ; création ou amé[agemeqt et gestion de
parcs de stationnement d'ùltérêt communautaile ;

Lorsque la communauté d'agglom&ation exerc€ la compétetrce ,,

création ou amémgement et entetien de voirie
communautaùe " et que son teritoire est couvert par un plan
de déplacements urbains, la cùculatiotr d,un service de
traûsport collectif en site propre entraîæ I'illtérêt
communautaire des voies publiques supportant sette
circulation et des trottois adjacents à ces voies. Toutefois,
l'oryane délib&ant de l établissement public de coopération
idercomnunale peut, sul certainês portioN de tottoirs
adjacents, limiter I'itrt&êt cornmunautâire aux seuls
équipements affectés au service de tansport collectif;

20 Assainissemeü @
ef
p]lnlitll€+€ü.de5 1,o1kiens apper.ées au r'ilteri pff
,tes eett:, ptrliÊteq ,ê eoü
âi

@r1"de
+€ir.H€le+=+zag+; (a/c du 0t/01/t8 jtcqu'au 0l/01/20)

3" Eau; (a/c clu 0l/01/18 jusry'au 01/01/20)

En matère de protection et de mise en valeur de
l'erlvirc rement et du ca&e de vie : lutte conte la pollutiol
de I'aL lutte cotrtr€ les nüsances sonores, soutien aux
actions de malaise de la dematrde d'énergie,-coflee+e-et
hÊiterBert ée5 déehets de- rEéfiâ€es et ééeheE .cahi+és€ü

@idonsfiïéesptr
@

Tocréation et gestion de maisons de services au public et
définition des obligations de service au public y afférentes
en application de l,article 27-2 de la loi no 2000-321 du 12
avril 2000 relative aux &oits des citoyens dans leurs

5o Construction, aménagement, enfetien et gestion d'équipemeût§
cultulels et sportifs d'intérêt corumuuautaire ;

6o Action sociale d'int&êt communautairc.

Lorsque la colunu[auté d'agglomération exerce la compétence
action sociale d'int&êt communautaire, elle peùt en confier
la responsabilité pour tout ou partie à un ceotre
intercommu[al dactiol sociale constitué dans les conditions
fixées à l'article L. 123-5 du code de l,action sociale et des
familles.

relations avec les admiûistrations ; (a/c ùt 1,. janvier 201 7)
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AFFAIRE N° DD28/006660 
 
 

CONVENTION DE SERVITUDES 
 

Entre les soussignés : 
 
 
 
 
Monsieur  Pierre-André PERISSOL agissant en qualité de Président de la Communauté 
d’Agglomération de Moulins 
 
Demeurant 8 place Maréchal de Lattre de Tassigny commune de MOULINS département 03 
 
 
Agissant en qualité de propriétaire des bâtiments et terrain sis commune de MONTBEUGNY (03) 
dont les références cadastrales sont : Section(s) A Numéro(s) 1345  
 
          d’une part, 
 
 
 
ET : 
 
Electricité Réseau Distribution France (ERDF) , SA à directoire et à conseil de surveillance au 
capital  de 270 037 000 € euros, dont le siège social est Tour ERDF 34, place des Corolles 92079 
PARIS La Défense Cedex, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 444 608 442- TVA 
intracommunautaire, FR 66444608442 représentée par Monsieur ROUGERON Bruno agissant en 
qualité de Chargé d’Expertise, dûment habilité à cet effet,  
 
désigné ci-après par l 'appellation "ERDF" 
 

 
 
 
          d’autre part,  
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IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :  

 
Le propriétaire susnommé se déclarant propriétaire des bâtiments et terrains, lui et ses ayants-
droit concèdent à ERDF à titre de servitude réelle au profit de la distribution publique d’électricité, 
les droits suivants : 
 
 
ARTICLE 1 - OCCUPATION  
 
Occuper un terrain de 6 m2 sur lequel est installé un poste de transformation et tous ses 
accessoires alimentant le réseau de distribution publique d’électricité (ci-joint annexé à l’acte, un 
plan délimitant l’emplacement réservé à ERDF). Le poste de transformation et les appareils situés 
sur cet emplacement font partie de la concession et à ce titre seront entretenus et renouvelés par 
ERDF.  
 
 
ARTICLE 2 – DROIT DE PASSAGE  
 
Faire passer, en amont comme en aval du poste, toutes les canalisations électriques, moyenne ou 
basse tension nécessaires et éventuellement les supports et ancrages de réseaux aériens, pour 
assurer l’alimentation du poste de transformation et la distribution publique d’électricité.  
 
Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les 
besoins du service public de la distribution d’électricité (renforcement, raccordement, etc). 
 
Pour assurer l’exploitation desdits ouvrages, ERDF bénéficiera de tous les droits qui lui sont 
conférés par les lois et règlements, notamment celui de procéder aux élagages ou abattages de 
branches ou d’arbres pouvant compromettre le fonctionnement des ouvrages et/ou porter atteinte 
à la sécurité des biens et des personnes.  
 
 
ARTICLE 3 – DROIT D'ACCES  
 
Le propriétaire s’engage à laisser accéder en permanence de jour comme de nuit à l’emplacement 
réservé à ERDF (poste et canalisations), ses agents ou ceux des entrepreneurs accrédités par lui 
ainsi que les engins et matériels nécessaires, en vue de l’installation, la surveillance, l’entretien, la 
réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages et de les laisser disposer en 
permanence des dégagements permettant le passage et la manutention du matériel. 
 
Le propriétaire sera préalablement averti des interventions, sauf en cas d’urgence. 
 
Le propriétaire susnommé s’engage à garantir ce libre accès. Ce chemin d’accès doit rester en 
permanence libre et non encombré. 
 
Le plan, ci-annexé et approuvé par les deux parties, situe le terrain, le poste, les canalisations et 
les chemins d’accès. 
 
 
ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE  
 
Pour assurer la continuité de l’exploitation, le propriétaire s’interdit de faire, sur et sous le tracé des 
canalisations électriques, aucune plantation, aucune culture, et plus généralement aucun travail et 
aucune construction qui soit préjudiciable à l’établissement, à l’entretien, à l’exploitation et à la 
solidité des ouvrages. 
Le propriétaire s'interdit notamment de porter atteinte à la sécurité des installations et notamment 
d'entreposer des matières inflammables contre le poste de transformation ou d'en gêner l'accès. 
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Lorsque le propriétaire met à disposition d’ERDF un local, ce dernier reste la propriété du 
propriétaire, qui devra en assumer notamment l’entretien.  
 
 
ARTICLE 5 –MODIFICATION DES OUVRAGES 
 
Le propriétaire conserve sur sa propriété tous les droits compatibles avec l'exercice des servitudes 
ainsi constituées. 
 
Tous les frais qui seraient entraînés par une modification ou un déplacement du poste ou de ses 
accessoires dans l’avenir, seront à la charge de la partie cause de la modification ou du 
déplacement. 
 
 
ARTICLE 6 – CAS DE LA VENTE OU DE LA LOCATION  
 
En cas de vente, de location ou de toute mise à disposition de ses bâtiments et terrains, le 
propriétaire susnommé et ses ayants-droit s’engagent à faire mention, dans l’acte de vente ou de 
location, des dispositions de la présente convention que l’acquéreur ou le locataire sera tenu de 
respecter. 
 
 
ARTICLE 7 – DOMMAGES  
 
ERDF prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs et indirects qui résulteraient de 
son occupation et/ou de ses interventions, causés par son fait ou par ses installations. 
 
Les dégâts seront évalués à l’amiable. Au cas où les parties ne s’entendraient pas sur le quantum 
de l’indemnité, celle-ci sera fixée par le tribunal compétent du lieu de situation de l’immeuble. 
 
 
ARTICLE 8 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature et est conclue pour la durée des 
ouvrages dont il est question aux articles 1 et 2, et de tous ceux qui pourraient leur être substitués 
sur l’emprise des ouvrages existants. 
 
Dans le cas où le poste viendrait à être définitivement désaffecté et déséquipé, rendant le lieu libre 
de toute occupation et mettant fin à la présente convention, ERDF fera son affaire de l’enlèvement 
des ouvrages. 
 
 
ARTICLE 9 – INDEMNITE 
 
En contrepartie des droits qui lui sont concédés, ERDF s’engage à verser au propriétaire 
susnommé une indemnité unique et forfaitaire de vingt €, (inscrire la somme en toute lettres) dès signature 
par les parties de la convention régularisée par acte authentique devant notaire. 
 
 
ARTICLE 10 – LITIGES 
 
Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l’interprétation ou l’exécution de la présente 
convention, les parties conviennent de rechercher un règlement amiable. 
A défaut d’accord, les litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu de situation des 
parcelles. 
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ARTICLE 11 – DIVERS 
 
La présente convention est exemptée du timbre et pourra être enregistrée gratis en application des 
dispositions de l’Article 1045 II 3° du Code Généra l des Impôts. 
 
 
ARTICLE 12 – FORMALITES 
 
 
La présente convention pourra, après signature par les parties, être authentifiée aux frais d’ERDF 
en l'Etude de : 
 
 

Maître SOURDILLE-RENAUD  à Montluçon . 
 
 
suite de la demande qui en sera faite par l’une des parties pour être publiée à la conservation des 
hypothèques. 
 
Eu égard aux impératifs de la distribution publique, le propriétaire autorise ERDF à commencer les 
travaux dès sa signature si nécessaire. 
 
 
 
Fait en QUATRE EXEMPLAIRES,  
 
 
A ................................................... , A ................................................... , 

le  ..................................................  le ...................................................  
 
 

       (1) LE PROPRIETAIRE (1) POUR ELECTRICITE  RESEAU 
DISTRIBUTION FRANCE  

Pour le Président, et par délégation, 
La Vice –Présidente déléguée à l’Administration générale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cécile de BREUVAND 
 
 
 
 
(1) Faire précéder la signature de la mention manuscrite “ LU et APPROUVE ” 
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AFFAIRE N° DD28/006660 
 
 

CONVENTION DE SERVITUDES 
 

Entre les soussignés : 
 
 
 
 
Monsieur  Pierre-André PERISSOL agissant en qualité de Président de la Communauté 
d’Agglomération de Moulins 
 
Demeurant 8 place Maréchal de Lattre de Tassigny commune de MOULINS département 03 
 
Agissant en qualité de propriétaire des bâtiments et terrain sis commune de MONTBEUGNY (03) 
dont les références cadastrales sont : Section(s) A Numéro(s) 1281 
 
          d’une part, 
 
 
 
ET : 
 
Electricité Réseau Distribution France (ERDF) , SA à directoire et à conseil de surveillance au 
capital  de 270 037 000 € euros, dont le siège social est Tour ERDF 34, place des Corolles 92079 
PARIS La Défense Cedex, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 444 608 442- TVA 
intracommunautaire, FR 66444608442 représentée par Monsieur ROUGERON Bruno agissant en 
qualité de Chargé d’Expertise, dûment habilité à cet effet,  
 
désigné ci-après par l 'appellation "ERDF" 
 

 
 
 
          d’autre part,  
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IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :  

 
Le propriétaire susnommé se déclarant propriétaire des bâtiments et terrains, lui et ses ayants-
droit concèdent à ERDF à titre de servitude réelle au profit de la distribution publique d’électricité, 
les droits suivants : 
 
 
ARTICLE 1 - OCCUPATION  
 
Occuper un terrain de 20 m2 sur lequel est installé un poste de transformation et tous ses 
accessoires alimentant le réseau de distribution publique d’électricité (ci-joint annexé à l’acte, un 
plan délimitant l’emplacement réservé à ERDF). Le poste de transformation et les appareils situés 
sur cet emplacement font partie de la concession et à ce titre seront entretenus et renouvelés par 
ERDF.  
 
 
ARTICLE 2 – DROIT DE PASSAGE  
 
Faire passer, en amont comme en aval du poste, toutes les canalisations électriques, moyenne ou 
basse tension nécessaires et éventuellement les supports et ancrages de réseaux aériens, pour 
assurer l’alimentation du poste de transformation et la distribution publique d’électricité.  
 
Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les 
besoins du service public de la distribution d’électricité (renforcement, raccordement, etc). 
 
Pour assurer l’exploitation desdits ouvrages, ERDF bénéficiera de tous les droits qui lui sont 
conférés par les lois et règlements, notamment celui de procéder aux élagages ou abattages de 
branches ou d’arbres pouvant compromettre le fonctionnement des ouvrages et/ou porter atteinte 
à la sécurité des biens et des personnes.  
 
 
ARTICLE 3 – DROIT D'ACCES  
 
Le propriétaire s’engage à laisser accéder en permanence de jour comme de nuit à l’emplacement 
réservé à ERDF (poste et canalisations), ses agents ou ceux des entrepreneurs accrédités par lui 
ainsi que les engins et matériels nécessaires, en vue de l’installation, la surveillance, l’entretien, la 
réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages et de les laisser disposer en 
permanence des dégagements permettant le passage et la manutention du matériel. 
 
Le propriétaire sera préalablement averti des interventions, sauf en cas d’urgence. 
 
Le propriétaire susnommé s’engage à garantir ce libre accès. Ce chemin d’accès doit rester en 
permanence libre et non encombré. 
 
Le plan, ci-annexé et approuvé par les deux parties, situe le terrain, le poste, les canalisations et 
les chemins d’accès. 
 
 
ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE  
 
Pour assurer la continuité de l’exploitation, le propriétaire s’interdit de faire, sur et sous le tracé des 
canalisations électriques, aucune plantation, aucune culture, et plus généralement aucun travail et 
aucune construction qui soit préjudiciable à l’établissement, à l’entretien, à l’exploitation et à la 
solidité des ouvrages. 
Le propriétaire s'interdit notamment de porter atteinte à la sécurité des installations et notamment 
d'entreposer des matières inflammables contre le poste de transformation ou d'en gêner l'accès. 
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Lorsque le propriétaire met à disposition d’ERDF un local, ce dernier reste la propriété du 
propriétaire, qui devra en assumer notamment l’entretien.  
 
 
ARTICLE 5 –MODIFICATION DES OUVRAGES 
 
Le propriétaire conserve sur sa propriété tous les droits compatibles avec l'exercice des servitudes 
ainsi constituées. 
 
Tous les frais qui seraient entraînés par une modification ou un déplacement du poste ou de ses 
accessoires dans l’avenir, seront à la charge de la partie cause de la modification ou du 
déplacement. 
 
 
ARTICLE 6 – CAS DE LA VENTE OU DE LA LOCATION  
 
En cas de vente, de location ou de toute mise à disposition de ses bâtiments et terrains, le 
propriétaire susnommé et ses ayants-droit s’engagent à faire mention, dans l’acte de vente ou de 
location, des dispositions de la présente convention que l’acquéreur ou le locataire sera tenu de 
respecter. 
 
 
ARTICLE 7 – DOMMAGES  
 
ERDF prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs et indirects qui résulteraient de 
son occupation et/ou de ses interventions, causés par son fait ou par ses installations. 
 
Les dégâts seront évalués à l’amiable. Au cas où les parties ne s’entendraient pas sur le quantum 
de l’indemnité, celle-ci sera fixée par le tribunal compétent du lieu de situation de l’immeuble. 
 
 
ARTICLE 8 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature et est conclue pour la durée des 
ouvrages dont il est question aux articles 1 et 2, et de tous ceux qui pourraient leur être substitués 
sur l’emprise des ouvrages existants. 
 
Dans le cas où le poste viendrait à être définitivement désaffecté et déséquipé, rendant le lieu libre 
de toute occupation et mettant fin à la présente convention, ERDF fera son affaire de l’enlèvement 
des ouvrages. 
 
 
ARTICLE 9 – INDEMNITE 
 
En contrepartie des droits qui lui sont concédés, ERDF s’engage à verser au propriétaire 
susnommé une indemnité unique et forfaitaire de vingt €, (inscrire la somme en toute lettres) dès signature 
par les parties de la convention régularisée par acte authentique devant notaire. 
 
 
ARTICLE 10 – LITIGES 
 
Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l’interprétation ou l’exécution de la présente 
convention, les parties conviennent de rechercher un règlement amiable. 
A défaut d’accord, les litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu de situation des 
parcelles. 
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ARTICLE 11 – DIVERS 
 
La présente convention est exemptée du timbre et pourra être enregistrée gratis en application des 
dispositions de l’Article 1045 II 3° du Code Généra l des Impôts. 
 
 
ARTICLE 12 – FORMALITES 
 
 
La présente convention pourra, après signature par les parties, être authentifiée aux frais d’ERDF 
en l'Etude de : 
 
 

Maître SOURDILLE-RENAUD  à Montluçon . 
 
 
suite de la demande qui en sera faite par l’une des parties pour être publiée à la conservation des 
hypothèques. 
 
Eu égard aux impératifs de la distribution publique, le propriétaire autorise ERDF à commencer les 
travaux dès sa signature si nécessaire. 
 
 
 
Fait en QUATRE EXEMPLAIRES,  
 
 
A ................................................... , A ................................................... , 

le  ..................................................  le ...................................................  
 
 

       (1) LE PROPRIETAIRE (1) POUR ELECTRICITE  RESEAU 
DISTRIBUTION FRANCE  

Pour le Président, et par délégation, 
La Vice –Présidente déléguée à l’Administration générale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cécile de BREUVAND 
 
 
 
 
(1) Faire précéder la signature de la mention manuscrite “ LU et APPROUVE ” 
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MOULINS COMMUNAUTE 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU 20 JUIN 2016 

      

 

 
Direction  Générale des Services.  

Direction Développement Economique.     

Réf : FT/VDO    

      

       DELEGATION  Développement Economique 

       RAPPORTEUR Jean-Marie LESAGE 

 

RAPPORT DE PRESENTATION – DELIBERATION N°C.16.65 
 

FACE Territoire Bourbonnais : demande d’adhésion 

 

FACE (Fondation Agir Contre l’Exclusion), est un réseau de clubs d’entreprises. Reconnue d’Utilité Publique 

depuis le 18 février 1994, la fondation a été créée le 15 octobre 1993 à l’initiative de 15 chefs d'Entreprises 

françaises. Antoine GUICHARD, patron du Groupe CASINO, prend la présidence de la Fondation en 1997. Elle 

est présidée depuis 2008 par Gérard Mestrallet, PDG d’Engie. 

 

Elle a pour vocation de favoriser l’engagement social et sociétal des entreprises pour lutter contre toutes 

formes d’exclusion, de discrimination et de pauvreté, par une approche globale et innovante de la RSE 

(Responsabilité Sociale d’Entreprise). 

 

Organisée en Réseau (une cinquantaine de Clubs d’entreprises, plus de 350 sites d’action, environ 250 

collaborateurs et collaboratrices), FACE rassemble plus de 5200 entreprises de toutes tailles et travaille en 

collaboration avec une multitude de parties prenantes (associations, institutions, personnalités…).  

 

Sur la base de l’engagement de dirigeant-e-s d’entreprises locales en lien avec la puissance publique, FACE crée 

et agrée des associations territoriales FACE. Des conventions d’agrément et la signature de la Charte des 

dirigeant-e-s d’entreprises membres de FACE encadrent les relations avec la Fondation, tête de réseau. Une 

association FACE a donc pour vocation de faire émerger, de mettre en oeuvre, de développer et d’essaimer des 

actions innovantes s’appuyant sur une participation active des entreprises. 

 

En avril 2014, dans le cadre d’une réflexion sur la mobilisation des acteurs économiques en faveur de l’emploi, 

et plus particulièrement sur l’insertion professionnelle des jeunes commandée par le Président de la 

République, Gérard MESTRALLET, Pdt de FACE et PDG de Engie, fait la proposition suivante :  

« Instituer des pôles de compétitivité sociale : à l’instar des pôles de compétitivité technologique, instituer des 

pôles de compétitivité sociale afin de concevoir, expérimenter et développer des politiques et pratiques RSE au 

sein des entreprises de chaque territoire : 

- cohérence entre les projets de responsabilité sociale et l’exigence économique, 

- performance sociale des territoires, 

- gestion prévisionnelle des emplois et des compétences territoriales, 

- gestion prévisionnelle des temps de vie en entreprise, 

- réseau territoriaux en faveur de l’égalité et la diversité, 

- socialisation par le travail, 

- développement de l’emploi local. » 

 

� Un projet de création de pôle de compétitivité et d’innovations sociales a été confié par FACE France à 

FACE Territoire Bourbonnais. 

 

FACE Territoire Bourbonnais  

 

Apres un an et demi de gestation, l’agrément de la Fondation est obtenu pour créer un club d’entrepreneur à 

Moulins : FACE territoire Bourbonnais nait le 19 juin 2015, en s’appuyant sur 30 administrateurs et plus de 40 

entreprises adhérentes (cf. liste tableur ci-joint).  

 

FACE TB est reconnue Entreprise solidaire d’utilité sociale (n°104/2016) depuis le 13 janvier 2016. 

 

Le pôle de compétitivité et d’innovations sociales rassemblera sur le territoire bourbonnais, entreprises, talents 

locaux, établissements de formation et spécialistes de l’insertion, au sein d’un écosystème dynamique, 

créateur de richesses économiques et de cohésion sociale.  



MOULINS COMMUNAUTE 
 

L’objectif du projet est de mettre en lumière notre territoire bourbonnais via la création de ce pôle de 

compétitivité sociale, favorisant le développement économique, que l’on veut duplicable. D’une pierre, trois 

coups : 

- Mise en lumière du territoire et de son attractivité 

- Compétitivité sociale 

- Compétitivité économique 

 

C’est aussi une réponse à un besoin de territoire : 

- de renforcer le lien entre les entreprises et les acteurs qui luttent contre l’exclusion sociale et professionnelle 

- d’accompagner les entreprises dans le développement des pratiques RSE 

 

Le projet repose sur 3 piliers :  

1. Les entreprises locales 

2. Les jeunes (et moins jeunes…) du territoire, éloignés de l’emploi 

3. Les acteurs de l’insertion sociale et professionnelle : missions locales, pôle emploi… associations sportives, 

culturelles 

 

Et 3 objectifs : 

1. Recensement, évaluation des démarches et pratiques RSE des entreprises implantées sur le territoire et de 

leurs besoins en compétences (et notamment, en matière numérique) ainsi que des talents et/ou compétences 

de notre jeunesse, et des actions menées par les élus et les associations en faveur de l’insertion sociale et 

professionnelle (échange sur les bonnes pratiques). 

2. Construire un aqueduc entre les jeunes bourbonnais (16 – 26 ans) et le monde de l’entreprise, par le biais de 

parrainage, de services civiques, de périodes d’immersion en entreprise et de formations courtes et 

spécifiques, ainsi que par l’accompagnement des entreprises du territoire aux stratégies RSE et la mise en 

réseau des différents acteurs de l’insertion professionnelle afin de favoriser leur complémentarité. En somme, 

favoriser +++ l’apprentissage. 

3. L’image, la représentation : participer à la construction d’un pôle de compétitivité économique et sociale sur 

un lieu géographique précis sur le territoire, regroupant entreprises, lieu de vie et centres de formation (« 

cluster »). 

 

Pour plus de précisions sur les actions programmées, n’hésitez pas à vous référer à la présentation complète du 

projet de création d’un pôle de compétitivité et d’innovations sociales sur le territoire (joint à ce rapport).  

 

 

Sur avis : 

• De la Commission Développement économique, commercial, touristique et enseignement supérieur 

du 11 mai 2016 

• Du Bureau Communautaire du 6 juin 2016 

 

Il est proposé :  

 

- D’approuver l’adhésion de Moulins Communauté à la Fondation FACE Territoire Bourbonnais pour un 

montant de 360 €   
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De la création d’un pôle de compétitivité et 
d’innovations sociales sur le territoire 

 

 

Aujourd’hui, 

 

 

 

 

 

 

 

Demain, 

 

 

 

 

 

 

TERRITOIRE BOURBONNAIS 

L’ENTREPRISE 
LES TALENTS 

LES ACTIONS 
D’INSERTION 

 

 

 

 

 

 

 

LE TERRITOIRE BOURBONNAIS 

 

 

 

 

 

UN CLUB D’ENTREPRISES 

 

 

 

 

LES TALENTS 

 

 

LES ACTIONS 
D’INSERTION 
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Ce pôle de compétitivité et d’innovations sociales rassemblera 
sur le territoire bourbonnais, entreprises, talents locaux, établissements 
de formation et spécialistes de l’insertion, au sein d’un écosystème 
dynamique, créateur de richesses économiques et de cohésion sociale. 

 

 « Instituer des pôles de compétitivité sociale : à l’instar des pôles de compétitivité technologique, 
instituer des pôles de compétitivité sociale afin de concevoir, expérimenter et développer des 
politiques et pratiques RSE au sein des entreprises de chaque territoire » 

Proposition 107 de Gérard MESTRALLET au Président de la République – Avril 2014 

 

FACE Territoire Bourbonnais se donnera pour mission 
l’émergence de ce pôle au travers d’actions stratégiques 
échelonnées sur 5 ans et sur un maillage fort entre les différentes 
parties prenantes. 

 

Les grandes actions : 

- Encourager le développement des politiques RSE sur les 
entreprises du territoire 

- Favoriser le parrainage 
- Créer des formations courtes et spécifiques aux besoins des 

entreprises 
- Participer à la création d’un cluster social 
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Le territoire 

 

 

 

 

Détection et 
coaching des 
talents locaux 

Centre d’éducation par le sport 

Grande 
Ecole du 

Numérique 

Formation 
aux métiers 

de la 
mécanique 

Formation 
aux 

métiers de 
la banque 

Grande 
Ecole de la 
Boucherie 
Charolaise 

L’entreprise 
 

Concevoir, expérimenter et 
développer des politiques et 

pratiques RSE 

Associations sportives, 
culturelles…. 

Education 
nationale 

Etat 

Mission locale 

Pôle Emploi 

DIRECCTE 

Conseil 
départemental 

Région 

Communautés 
d’agglomération 

JOB ACADEMY 

CV VIDEO 
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Préalable 
 

 

FACE (Fondation Agir Contre l’Exclusion), est un 
réseau de clubs d’entreprises. 

Reconnue d’Utilité Publique depuis le 18 février 
1994, la fondation a été créée le 15 octobre 1993 à 
l’initiative de 15 chefs d'Entreprises françaises. 

Antoine GUICHARD, patron du Groupe CASINO,  prend la présidence de la Fondation en 
1997. Elle est présidée depuis 2008 par Gérard Mestrallet, PDG d’Engie. 

Elle a pour vocation de favoriser l’engagement social et sociétal des entreprises pour lutter 
contre toutes formes d’exclusion, de discrimination et de pauvreté, par une approche globale et 
innovante de la RSE ou Responsabilité Sociale d’Entreprise. 

 

Organisée en Réseau (une cinquantaine de Clubs d’entreprises, plus de 350 sites d’action, 
environ 250 collaborateurs et collaboratrices), FACE rassemble plus de 5200 entreprises de toutes 
tailles et travaille en collaboration avec une multitude de parties prenantes (associations, institutions, 
personnalités…). 
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Sur le plan national, 5 domaines d’activités stratégiques (DAS) définissent aujourd’hui ses 
champs d’action : 

- L’ENTREPRISE (développement de process de recrutement 2.0, modernisation des 
politiques RH, conseil RSE – LUCIE, accompagnement au label Diversité/Egalité…) 
 

- L’EMPLOI (inclusion par le numérique, parrainage, tutorats, CV vidéo, « Jobacademy », 
accompagnement des demandeurs d’emploi à la maîtrise des technologies de l’Information et 
de la Communication – TIC – insertion par le sport, Emploi 2016/Euro 2016…) 
 

- L’EDUCATION (Création d’ « école du numérique », connaissance des métiers, de 
l’entreprise – convention de justice pour sortie de prison…) 
 

- Le QUOTIDIEN (consommation – problématique d’accès au droit au logement, à l’énergie, à 
l’internet, services civiques…) 
 

- Les TERRITOIRES (soutien aux entreprises « moteurs de l’emploi », création d’un 
« guichet unique », Nouveaux Contrats de Ville…) 

 

FACE agit avec, par mais aussi pour l’entreprise. 
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Sur la base de l’engagement de dirigeant-e-s d’entreprises locales en lien avec la puissance 
publique, FACE crée et agrée des associations territoriales FACE. Des conventions d’agrément et la 
signature de la Charte des dirigeant-e-s d’entreprises membres de FACE encadrent les relations avec la 
Fondation, tête de réseau. 

Une association FACE a donc pour vocation de faire émerger, de mettre en œuvre, de 
développer et d’essaimer des actions innovantes s’appuyant sur une participation active des 
entreprises. 

 

Apres un an et demi de gestation, l’agrément de la Fondation est obtenu pour créer un club 
d’entrepreneur à Moulins. 

Des entreprises du territoire, de toutes tailles, s’engagent immédiatement :  

MAGPRA, BATISSEO, BRICOMARCHE, COFELY, CREDIT AGRICOLE, 3I NATURE, 
BEAUDOUIN BOULANGERIE, SUEZ ENVIRONNEMENT, DENA, MANPOWER, 
MEWA, ERDF, CAPEB, SPORT SANTE PERFORMANCES … 

De même que les associations et administrations locales d’insertion sociale, culturelles ou 
sportives : 

Mission Locale, VILTAIS, MOULINS FOOTBALL, IJA les Charmettes, CNCS, CEEA, Le 
PAL, Pôle Emploi … 

Soutenus par les collectivités, condition sine qua non de l’émergence d’une association locale 
FACE : 

Ville de Moulins, Moulins Communauté, Pays de ST Pourçain, Villes de Varennes, Yzeure, 
Avermes. 

Avec 30 administrateurs et plus de 40 entreprises adhérentes, le 19 juin 2015, FACE 
territoire Bourbonnais nait. 

 

FACE TB est reconnue Entreprise solidaire d’utilité sociale (n°104/2016) depuis le 13 janvier 
2016. 

N° Siret 814 390 894 0016 - code APE 9499Z 
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Genèse du projet 
 

Dirigée par le Pdt de FACE et PDG de Engie, Gérard MESTRALLET, à la demande du 
Président de la république, une réflexion sur la mobilisation des acteurs économiques en faveur de 
l’emploi, et plus particulièrement sur l’insertion professionnelle des jeunes est menée entre 2013 et 
2014. 

En tant que Pdt de FACE, la réponse apportée est « une réponse d’entreprise, avec des 
entreprises, pour des entreprises. »  

5 priorités sont dessinées : 

- Rapprocher l’entreprise de l’école 
- Faire de l’alternance une voie d’excellence dans la découverte d’un métier comme dans le 

développement des compétences 
- Mobiliser les capacités de formation et d’accompagnement des entreprises directement en 

faveur des chômeurs 
- Faire de la mixité des métiers une grande cause nationale 
- Organiser autour de la Région, les dynamiques locales en faveur de l’emploi des jeunes 

 
150 propositions ont été présentées, parmi lesquelles : 

Proposition 107 de Gérard MESTRALLET au Président de la République – Avril 2014 

« Instituer des pôles de compétitivité sociale : à l’instar des pôles de compétitivité technologique, 
instituer des pôles de compétitivité sociale afin de concevoir, expérimenter et développer des 
politiques et pratiques RSE au sein des entreprises de chaque territoire :  

- cohérence entre les projets de responsabilité sociale et l’exigence économique,  
- performance sociale des territoires,  
- gestion prévisionnelle des emplois et des compétences territoriales,  
- gestion prévisionnelle des temps de vie en entreprise,  
- réseau territoriaux en faveur de l’égalité et la diversité,  
- socialisation par le travail,  
- développement de l’emploi local. » 

Interprétation de FACE Nationale : 

- Affirmer le grand mouvement social des entreprises socialement et sociétalement engagées sur 
les territoires 

- Innover socialement contre l’exclusion, à travers la RSE et les entreprises, au service de 
l’intérêt général  

- Confirmer un modèle économique et un équilibre public/privé en assurant son déploiement 
dans les entités territoriales 

- Gérard MESTRALLET et les administrateurs de FACE sont des VRP de FACE et à ce titre, 
des facilitateurs. 
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Un projet de création de pôle de compétitivité et 
d’innovations sociales a été confié par FACE France 

à FACE Territoire Bourbonnais. 
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Objectifs et méthodologie 
 

L’objectif du projet est de mettre en lumière notre territoire bourbonnais via la création de ce pôle 
de compétitivité sociale, favorisant le développement économique, que l’on veut duplicable. D’une 
pierre, trois coups :  

 

- Mise en lumière du territoire et de son attractivité 
- Compétitivité sociale 
- Compétitivité économique 

 
 

C’est aussi une réponse à un besoin de territoire :  
- de renforcer le lien entre les entreprises et les acteurs qui luttent contre l’exclusion sociale et 

professionnelle 
- d’accompagner les entreprises dans le développement des pratiques RSE  

 
Ce projet repose sur : 
 
1 trépied 
 

Un trépied est un meuble à trois pieds, servant de table, de siège ou de support. Il a l'avantage de 

n'être jamais bancal, quelle que soit sa fabrication, et quelle que soit la surface sur laquelle il est posé. 
 

1. Les entreprises locales 
2. Les jeunes (et moins jeunes…) du territoire, éloignés de l’emploi   
3. Les acteurs de l’insertion sociale et professionnelle : missions locales, pôle emploi… 

associations sportives, culturelles 
 
 
2 propositions : 

 
- « Faire ensemble » (sur un plan externe, lien constant avec les services déconcentrés de l’Etat 

et les collectivités territoriales, les acteurs locaux, les associations locales et les partenaires de 
l’Economie Sociale et Solidaire ; sur le plan interne, reprendre commissions de travail)  
 

- « Titiller, bousculer les lignes, les oppositions de principes entre les acteurs »  
 
 
1 rôle que nous endossons : celui d’interFACE – de mise en relation – de « maillage » 
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Demain, 
 
 
 
 
 
 
 
Après demain, 
 
 
 
 
 
 
 
Et 3 objectifs : 

1. Recensement, évaluation des démarches et pratiques RSE des entreprises implantées sur le 
territoire et de leurs besoins en compétences (et notamment, en matière numérique) ainsi que 
des talents et/ou compétences de notre jeunesse, et des actions menées par les élus et les 
associations en faveur de l’insertion sociale et professionnelle (échange sur les bonnes 
pratiques). 

2. Construire un aqueduc entre les jeunes bourbonnais (16 – 26 ans) et le monde de l’entreprise, 
par le biais de parrainage, de services civiques, de périodes d’immersion en entreprise et de 
formations courtes et spécifiques, ainsi que par l’accompagnement des entreprises du 
territoire aux stratégies RSE et la mise en réseau des différents acteurs de l’insertion 
professionnelle afin de favoriser leur complémentarité. En somme, favoriser +++ 
l’apprentissage. 

 
3. L’image, la représentation : participer à la construction d’un pôle de compétitivité 

économique et sociale sur un lieu géographique précis sur le territoire, regroupant entreprises, 
lieu de vie et centres de formation (« cluster »). 

 
 

Agir du point de vue de l’entreprise (et le revendiquer !) = plus-value 
 
Car réelle méconnaissance par les exclus et par de nombreux acteurs de l’insertion, du monde de 
l’entreprise 
 

Développement transversal, durable, mise en réseau de l’ensemble des 
parties prenantes (interFACE) = innovation sociale 

Acteurs de l’insertion 

Besoins de l’entreprise Cohésion sociale 

Acteurs de 
l’insertion 

Besoins de l’entreprise 

Talents locaux 

Talents locaux 

INTER-FACE 

Cohésion sociale 
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Les étapes du projet (actions) 
 
Chaque action fait l’objet :  
 

 d’un plan de financement spécifique : 
- FSE territoriaux – LEADER 
- Contrat de ville 
- Région (FRAC Fonds régionaux d’Aide au Conseils), département.. 
- Mécénat  

Avec équilibre public/privé (dons, cotisations, prestations, mécénat de locaux, de compétences…+ 
apport FACE Nationale dans le cadre des grands projets nationaux) 
Pour FACE local, l’enjeu de fonctionnement est de s’assurer rapidement 1 an de fond de roulement 
(provision exercice comptable N pour projet N+1 – En attendant, recours à CDD sur chaque action. 
Chaque action devant marger. 
 
 

 de fiches actions et guides méthodologiques 
 
Associer chaque nouvelle action à 1 modèle économique : 

- Assistants de projet 
- Chargés de projet 
- Chefs de projet 
- Directeurs de projet 

Avec reporting des activités (chiffrer, évaluer, rendre compte) et capitalisation des pratiques 
Ingénierie = cahier des charges à ANTICIPER 
 
Chaque action est menée sous la responsabilité d’une commission de travail 
 
 
Etape 1. L’émergence :  
 
Titre : émergence d’un club d’entreprise pour la création d’un pôle de compétitivité et d’innovations 
sociales sur le territoire Bourbon 
 
3 axes :  

- Etude de faisabilité du pôle de compétitivité sociale 
 

- Méthodologie de recensement : 
 

 Recensement des pratiques RSE et des besoins des 
entreprises locales (objectif 1000 entreprises évaluées, de 
toute taille, sur l’ensemble du territoire, représentatives des 
secteurs de l’agriculture, de la sylviculture et de l’industrie – 
filières mécanique, transport et logistique, agro-alimentaire) – 
Collaboration avec le CEEA sur le choix du panel et le 

Audit de 1000 
entreprises du 

territoire 
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contenu du questionnaire – recensement des besoins en numérique : 
L’internet est devenu une commodité essentielle comme l’eau ou l’électricité ; l’accès à ses 
réseaux et services est une des conditions fondamentales de l’intégration dans notre société. 
Le numérique est une chance pour la transformation et la croissance de l’économie du 
territoire. 
 

 Détection de jeunes talents (1/2) – Collaboration possible avec le GEAA (groupement des 
employeurs associatifs) 
La jeunesse locale : quartiers prioritaires, revitalisation industrielle, zones enclavées, milieux 
ruraux : une richesse, des talents, des potentiels inexploités et des financements associés. 
 

- Promotion du projet (n’existe pas sur d’autres territoires – duplication possible) et mise en 
lumière d’un exemple de réussite de notre jeunesse locale – notre ambassadeur FACE TB,  
Xavier DE SOULTRAIT, aujourd’hui, sportif de haut niveau, demain entrepreneur innovant. 

 
Financement -  dossier LEADER : 

64% Fonds LEADER GAL Pays de Bourbon – 16% Aide publique – 
20% autofinancement 
 

 

Etape 2. Construction de l’aqueduc « jeunesse – 
inclusion sociale – entreprise – compétitivité »  
 

- Etude de faisabilité des centres de formation 
 

- Développement de l’opération Job Academy 
 

- Mise en place de l’outil TEKNIK 
 

- Détection de jeunes talents (2/2) 
 

- Développement des CV vidéo et des offres vidéo et fabrication de 
process pour une déclinaison à l’échelle grande région Auvergne Rhône Alpes (en test) avant 
une possible déclinaison nationale. 
 

- Campagne de parrainage - tutorat jeunes/chef d’entreprises ou cadre 
 

- Sensibilisation/labellisation des 
entreprises du territoire à la démarche 
RSE  - intégration dans la e-RSE –
réseau virtuel de partages des pratiques 
RSE 
 

- Recensement des actions et 
partenaires locaux agissant sur 
l’insertion sociale et professionnelle 
(administrations, associations, organismes de formation) 

  

Détection de 
nos talents 

locaux 

Sensibilisation 
et soutien au 

développement 
des pratiques 

RSE 

CV et 
offres 

VIDEO 
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Etape 3. Mise en place de formation, de « coaching » et d’action 
d’insertion sociale (service civique) 
 

- Grande Ecole du Numérique – e-EDUCATION 
 
Contexte :  

Les besoins de recruter des développeurs, en 
applications et en usages numériques, ne cessent 
d’augmenter. Création nette d’emploi : 36700 
d’ici à 2018, dont 15000 développeurs web et 
mobiles (chiffres du SYNTEC numérique) 

 
Principes d’une école du numérique :  

- Des formations de 6 mois gratuites et intensives 
ouvertes à tous 

- Et prioritairement ouverte aux décrocheurs, 
demandeurs d’emplois, allocataires de minimas 
sociaux et les profils sous-représentés dans les métiers techniques numériques 

- Pour des métiers en tension : dvpt web/mobile, référents numériques (admin sys, 
webmaster, CM…) et bientôt data-artisan etc. 
Formation de programmateur/développeur (càd la compétence pour construire un site 
de A à Z) – formation « intégration » (couche esthétique du site internet) 
Compétence de gestion de base de données – architecture web – affichage 
Intérêt pour les start-up numériques – les agences web – les e-commerce… e-
INSERTION 

Fonctionnement : 

- 1 enseignant en free-lance 3.5 jours par semaine (les étudiants restent 1.5 jour en 
autonomie sur la conduite de leur projet) 

- 1 stagiaire 
- 1.5 à 1.8 ETP cadre opérationnel (ou 1 ETP + 1 « bon » stagiaire) 

 
Financement   

Dossier nationale appel à projet : FACE TB retenu dans la dernière short-List (36.4% 
FEJ – 63.6% aide publique et financement privé)  
 
Financement des formations : 

- POEC : 8€/heure pour 400 heures de formation 
La POEC a pour but de favoriser la réinsertion durable des demandeurs 
d'emploi par la formation et de répondre aux besoins de recrutement des 
entreprises. 
Quelle est la prise en charge financière ? 
Les coûts sont pris en charge par : 
Pôle Emploi qui verse au demandeur d'emploi une indemnité 
L'OPCA FAFIEC qui prend en charge l'intégralité du coût pédagogique 

Grande 
Ecole du 

Numérique 
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Dans le cadre de sa politique de soutien à la qualification et requalification des 
demandeurs d'emploi, le FPSPP (Fonds Paritaire de Sécurisation des Parcours 
Professionnels) cofinance ce dispositif. 
 

- CARED : 22€/heure pour 400 heures de formation 
RETOUR VERS L'EMPLOI GRÂCE AU CARED 
La Stratégie Régionale de Développement Economique et d'Innovation (SRDEI) 
prend en compte de nombreux changements (environnementaux, sociétaux....) pour 
permettre aux Rhônalpins de bénéficier d'une économie génératrice d'emplois. 
La SRDEI contient plusieurs engagements : 
Prise en charge à 100% des coûts de formation des Contrats d'Aide et de Retour à 
l'Emploi Durable, ou "CARED" (s'ils débouchent sur un CDI, un contrat 
d'apprentissage ou de professionnalisation dans les TPE/PME) 
 
 

 
- Grande école de la Boucherie Charolaise 

L’ECOLE « CŒUR DE CHAROLAIS » 

L’idée  est d’utiliser la particularité territoriale de l’implantation 
de la race Charolaise pour créer une synergie  en répondant à 
une attente importante de formation de Bouchers de la grande 
distribution à l’échelle nationale et en utilisant le principe 
d’intégration  de Face. 

Sur chaque territoire, les clubs Face détectent les besoins de la 
grande distribution,  sélectionnent des jeunes qui souhaitent 
apprendre ce métier et accepte de venir en formation en 
Bourbonnais. 

Ils  sont pris en charge par l’école, avec des formateurs qualifiés 
et d’expérience, au cœur de la région emblématique de la race 
Charolaise.   

Lors de cette formation ils seront également éduqués sur le label Rouge, filière haut de gamme de la 
viande de qualité française, grâce à un partenariat privilégié avec la coopérative SICABA1. 

Apres le temps nécessaire, ces nouveaux professionnels seront intégrés dans les boucheries de la 
grande distribution, avec les connaissances  techniques, commerciale et fonctionnelles de la GD. 

Les Marques de distribution,  seront les parrains  de ces jeunes avec emplois à la clef en fonction des 
résultats obtenus  

La découverte de la filière label Rouge charolaise, sera également un gage de connaissance pour ces 
nouveaux pros de la qualité haut de gamme et permettra ainsi de valoriser la boucherie en générale, 

                                                           
1 SICABA (Société d’Intérêt Collectif Agricole de Bourbon l’Archambault) est le seul abattoir agréé pour 
l’abattage des Label Rouge Bœuf Charolais du Bourbonnais et Agneau du Bourbonnais. 
C’est également l’abattoir qui réalise l’abattage, la découpe et la commercialisation des viandes sous la marque 
Cœur de Terroir. 
 

Grande école 
de la 

Boucherie 
Charolaise 
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avec de futurs clients potentiels (augmentation du réseau de client pour SICABA et par conséquence 
pour nos producteurs éleveurs de la région).  

Le principe de l’école reposerait sur le même concept de la grande école du numérique, c’est à dire 
décliner un concept de formation accéléré  mais très performant de façon à amener le jeune aux 
résultats escomptés dans un délai court de 6mois maxi. 

Le principe : gagnant pour le jeune, gagnant pour l’enseigne, gagnant pour le territoire ! 

Quelques chiffres : 

 Situation de l’Allier dans le top 1 des départements nationaux abatteurs 

 Situation de l’allier dans le top 1 des départements de la grande région Auvergne Rhône Alpes 
de productions agricoles et d’élevage 

 
- Centre d’éducation par le sport 

 
 « Je crois en effet que le sport constitue un formidable levier 
pour l’insertion professionnelle de tous nos concitoyens et un 
outil pertinent pour cibler des compétences transférables, 
notamment des publics très éloignés de l’emploi (engagement, 
esprit d’équipe, ponctualité, respect des règles…) » Gérard 
MESTRALLET, Pdt de FACE, PDG d’Engie 
 
Il s’agit là de créer une sorte de SAS entre le moment où le 
jeune est détecté et le moment où il intégrera le monde de 
l’entreprise. 
Cette période doit permettre au jeune de se remobiliser, de 
limiter les effets de son décrochage scolaire et d’appréhender les 
savoir être et savoir-faire en entreprise. 
Période durant laquelle il sera « coaché » tout autant dans le 
cadre de sa pratique sportive que dans le cadre d’insertion professionnelle. 
 
Fonctionnement à définir : 
Ce centre pourrait prendre la forme d’un suivi sur leur lieu de pratique sportive avec des 
rassemblements réguliers sous forme de mini-stage, avec des thématiques et des intervenants 
différents et complémentaires. 
 

- Soutien de l’APELS – Agence pour l’Education par le Sport  
- Formation possible aux métiers du sport (BPJEPS) 

 
- CIVIGAZ  

 
Depuis mars 2010, la loi sur le Service Civique permet à tous 

les jeunes de 16 à 25 ans de s’engager volontairement sur une 
période donnée pour une mission au service de l’intérêt général. 

Centre 
d’éducation 
par le sport 

Des services 
civiques au 
service de la 

transition 
énergétique 
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En 2015, la transition énergétique étant une priorité gouvernementale, la Ministre de l’Ecologie, 
du Développement durable et de l’Energie, Ségolène Royale, engage en parallèle de la loi sur la 
Transition énergétique pour la croissance verte et conjointement avec Patrick Kanner ministre de la 
Jeunesse, des Sports et de la Ville, le premier programme national de service civique « Transition 
Energétique, Climat et Biodiversité ». 

 
L’idée est ainsi de recruter et d’accompagner des Volontaires en Service Civique sur des actions 

de proximité qui visent à rendre les citoyens, acteurs de ces dynamiques. 
Dans ce contexte, GRDF et le réseau FACE lancent le projet CIVIGAZ, une action innovante visant à 
mobiliser 660 volontaires et sensibiliser 140 000 foyers. 

 
CIVIGAZ a pour ambition d’agir sur les 3 volets suivants : 
- Insertion socioprofessionnelle des volontaires via un accompagnement au projet d’avenir et 

une formation civique et citoyenne 
- Information des publics sur la sécurité des installations au gaz 
- Prévention de la Précarité Energétique 

 
 

Etape 4. Participation à la construction d’un cluster « social » 
 

- Principe : pépinière d’entreprises à forte 
responsabilité sociale (innovantes), centres 
de formation, lieu de vie et de loisir 
 
 

- Prolongement de l’existant (actions et 
moyens de l’entreprise d’insertion 
moulinoise VILTAIS ayant déjà œuvré sur  
les problématiques d’accès à l’emploi, au 
travers du sport mécanique – actions de la 
société VOLIRIS ou comment concilier 
aéronautique et développement durable 
etc.) 
 
 

- Réflexion et proposition sur les trajets et 
moyens de circulation les plus éco-
citoyens (énergie douce) entre le cluster et 
son écosystème (domicile/travail – loisirs)  
 
 

- Participation à l’autonomie des centres de formation (démarche inclue dans chaque action 
propre à la mise en place d’une formation) – création de sociétés autonomes 

 
 
 
 

CLUSTER 
SOCIAL 
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Planification des étapes sur 5 ans 
 
 
Démarrage 1er mars 2016 

 
  

Année N 
 

Année N + 1 
 

N + 2 
 

N + 3 
 

N + 4 

 
L’émergence 

     

 
L’aqueduc 

     

 
Formation 

     

 
Le pôle 
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Coût de fonctionnement 
 
 
Sur 5 ans 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

  

Bénévolat 
67457€ 

Salaires et 
charges 
sociales 
642896€ 

Prestations 
140700€ 

Services 
civiques 
161676€ 

 
  

Ingénierie 
5400€ 

 

Frais de 
déplacement 

37920€ 

Com 

13500€ 

Autres frais de 
fonctionnement 

19748€ 
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L’équipe 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
« Notre identité est celle de l’action concrète plutôt 
que celles des bonnes intentions. » 

 
Vincent BAHOLET, Délégué Général de FACE FRANCE 

Conseil d’administration de FACE Territoire Bourbonnais 

 
Commissions de travail  

Président 
 

Animateur du réseau 

Directeur de projet 

Chargé de projet 

Animateur 
Service civique 

1 club - 
1 équipe 

1 pôle de 
compétitivité sociale 
tourné vers l’emploi 

Mécanicien 

Boucher 

Webmaster 

Développeur 
numérique 

Chargé de projet 

Ambassadeur 

Administratif 

Service civique 

Service civique 

Service civique 

Mécanicien 

Mécanicien 

Mécanicien 

Boucher 

Boucher 

Boucher 

Boucher 

Webmaster 
Webmaster 

Webmaster 

Développeur 
numérique 

Développeur 
numérique Développeur 

numérique 
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Rapport d’activité 

de l’Association Réseau Entreprendre Auvergne 

pour l’exercice 2015. 
Assemblée Générale du 7 avril 2016. 

I. Activité Lauréats : 

Lauréats 2015 : 
Réseau Entreprendre Auvergne a accompagné 14 projets lauréats, portés par 16 lauréats. Le montant total des 
prêts correspondant est de 475 000 euros. 
Les lauréats ont préservé 81 emplois et en ont créé 9. 
 
17 comités se sont tenus en 2015 : 

- 14 projets lauréats 
- 3 projets refusés 

Un 18ème comité a accepté 1 projet lauréat RE-Croissance (100 k€) 
Comme l’année dernière une reprise est sur le territoire lozérien mais pris en charge par Réseau Entreprendre 
Auvergne car beaucoup plus facile d’accès. 
Une entreprise est installée en Haute-Loire. Toutes les autres sont dans le Puy-de-Dôme. 
 
Trois femmes sont lauréates. 
Le montant moyen des prêts par projet est de 34 k€. 
 
C’est une année en ligne avec les objectifs fixés tant en nombre qu’en montant. 
Les contacts, 408 au total, sont beaucoup plus nombreux cette année, de qualité moindre, et correspondent 
moins à nos critères d’intervention.  
 
L’activité de l’exercice 2015 contribue à un cumul de 102 entreprises accompagnées depuis la création de 
l’Association, créant 653 emplois et en préservant 861. Le montant total des prêts octroyés est de 3397 k€. 
On observe sur l’ensemble des lauréats accompagnés, un taux de réussite de 78 %. Ce taux tient compte des 
lauréats de l’année et des disparitions d’entreprises lauréates au-delà de 5 ans. 
Le taux de réussite à 3 ans est de 88 % et à 5 ans 83 %.  
 

Tableau des lauréats et financements 2015 : 

NOM Prénom Société VILLE Activité R / C EMPLOIS  PRET 

BANET Clément Coqpit Clermont-Ferrand Création de site internet, 
marketing digital Création 2 30 000 €  

BONNEFOI Julien CTM Vissac Saint Germain 
Lembron 

Chaudronnerie-Tuyauterie-
Maintenance : Conduites 
forcées,  

Reprise 11 25 000 €  

CHARNIER David Chassaing Courpière 

Fabrication et montage de 
charpentes métalliques, 
portails, rampes, 
passerelles, garde-corps…. 
Pose menuiserie alu. 
Chaudronnerie industrielle, 
bac de rétention, container 

Reprise 11 50 000 €  

CORNOU Julien COS METAL Lempdes Serrurerie – métallerie – 
blindage – coffres forts Reprise 5 25 000 €  

DELVALLEE Anne-Marie MMA Thiers Assurances Reprise 7 30 000 €  

GAILLARD 
TURGIS 

Patrick 
Fanny SEFIAM SA Saint Chély 

d'Apcher 

Chaudronnerie, 
Equipements de servitude 
aéronautique, composants 
électroniques 

Reprise 11 50 000 €  

GANDILHON 
MARGINIER 

Florian 
Charles DIXIA (FIRERANK) Clermont-Ferrand plateforme collaborative de 

classements Création 2 20 000 €  

HAKEM Nora Senior Compagnie Clermont-Ferrand 
Services personnalisés à 
domicile pour assister et 
entourer les personnes âgées 
ou en situation de handicap 

Création 1 15 000 €  



NOM Prénom Société VILLE Activité R / C EMPLOIS  PRET 

IRRMANN Olivier IRRMANN-PAPON Chaptuzat 

Travaux publics et 
aménagements extérieurs : 
terrassements, voirie, réseaux 
secs et humides, génie civil, 
assainissement, forage de 
puits, création et entretien 
d’espaces paysagers. 

Reprise 6 30 000 €  

LEBROU Philippe SINTEC Clermont-Ferrand Bureau d’études, ingénierie 
de la construction 

Reprise 8 40 000 €  

LEMOINE Jérôme MESSENGER 
BIOPHARMA Riom 

Recherche et développement 

dans le domaine du transfert 

d’ARN 

Création 1 30 000 €  

MARIAN David ETABLISSEMENTS 
BORIE Salzuit 

Négoce de bois, sciage de bois 
résineux, rabotage et 
traitement du bois 

Reprise 15 50 000 €  

MEUNIER Vincent BERTHET-MEUNIER Riom 
Plâtrerie, peinture, 

revêtement murs et sols 

souple, isolation 

Reprise 7 30 000 €  

ROUVET Sébastien 
Auvergne Levage 
Transports 
Manutention 

Clermont-Ferrand 

levage, manutention, 
transport spécial, distribution 
spécialisée, stockage, 
déménagement et transfert 
industriel spécifiques 

Création 3 50 000 €  

 
II. Accompagnement des lauréats : 

 Accompagnement collectif : 

26 clubs de lauréats ont été organisés cette année sur trois promotions. 
Le taux de participation est de 81 % contre 77 % en 2014. 
Nous avons innové avec une clôture de promotion, la promotion 2014 «  Les Dizand’âges » 
 
 Accompagnement individuel : 

29 entreprises lauréates sont en cours d’accompagnement individuel. 
Comme les deux années précédentes, une session de formation sur l’accompagnement individuel a été 
organisée. Elle a été suivie par 6 membres. 
 
 Club After : 

Ce club lancé en 2012 s’est réuni 13 fois en 2015 dont 6 commissions. Il a proposé : 
- 1 grande soirée after « Sortons Réseau », 2ème édition en mars. 
- 1 speed-dating en juillet 
- 1 soirée Beaujolais en décembre 
- 1 visite d’entreprise (l’AIA) 
- 4 clubs des anciens lauréats sur des thématiques variées 
 
  RE Croissance 

Une lauréate a été accompagnée par le dispositif RE Croissance : il s’agit de Anne-Laure Cappello qui a 
développé la société BTS qu’elle avait reprise en 2009. 
Le prêt accordé est de 100 000 €. 

 
  Vie du lauréat  

La commission s’est réunie 4 fois cette année, contre 7 l’année dernière. La majorité des réunions se 
font pour des situations de crise. 
 

III. Membres : 

Réseau Entreprendre Auvergne compte 120 membres à ce jour dont 5 partenaires et 8 partenaires 
premium. 
Nous constatons 6 démissions, et 24 nouvelles adhésions en 2015. Le montant des cotisations encaissé 
est de 203 650 €. En hausse de 16%. 
 
- Puy-de-Dôme : 80 adhérents 
- Vichy : 13 adhérents 
- Brioude : 10 adhérents 
- Le Puy-en-Velay : 9 adhérents 
- Moulins : 8 adhérents 



 
IV. Situation financière de Réseau Entreprendre Auvergne 

• Budget de fonctionnement : 
 

k€ 2015 2014 

Au 31/12 186 178 

Budget de fonctionnement 268 246 

Soit en mois de fonctionnement 8 8 
 

 

Les disponibilités du compte de fonctionnement s’élèvent à 186 000 euros au 31 décembre 2015.  
 
 
 

• Budget fonds de prêts : 

 2015 

Solde au 01/01 555 

Prêts décaissés -328 

Remboursements des abondements -158 

Remboursement des lauréats 386 

Abondements partenaires  755 

Remboursement OSEO 88 

TRESORERIE AU 31/12 1 298 

 
Le montant de prêts engagés et non décaissées à cette même date s’élève à 182 500 €. 

  
Nous avons perçu cette année : 
 
- 315 000 euros d’avances remboursables : 5 000 € du programme INNOTECH, 50 000 € de la 

BPMC et 50 000 € de la Caisse d’épargne au titre de 2014, 50 000 € du CACF, 50 000 € de la 
BPMC, 50 000 € de la Caisse d’épargne, 50 000 € de la Société Générale et 10 000 € de la Banque 
Nuger au titre de 2015. 

- 440 000 euros de fonds ARI (Auvergne Reprise Innovation). 
 
Nous sommes à votre disposition pour vous fournir toutes informations complémentaires. 
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Au : 

Bilan actif

Actif
Exercice Exercice précédent

Montant brut Amort. ou Prov. Montant net Au :

Ac
tif

 im
m

ob
ili

sé
Im

m
ob

ili
sa

tio
ns

 
in

co
rp

or
el

le
s

Frais d’établissement
Frais de recherche et développement
Concessions, logiciels et droits similaires
Fonds commercial (1)
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

co
rp

or
el

le
s

Terrains
Constructions
Inst.techniques, mat.out.industriels
Autres immobilisations corporelles
Immobilisations grevées de droits
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

fin
an

ci
è

es
 (2

)

Participations
Créances rattachées à des participations
Titres immob. activité de portefeuille
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financiè es

TOTAL

Total I

A
ct

if 
ci

rc
ul

an
t

St
oc

ks
 e

t e
n-

co
ur

s Matières premières, approvisionnements
En cours de production biens et services
Produits intermédiaires et fini
Marchandises

TOTAL

Avances et acomptes versés sur commande

Cr
éa

nc
es

(3
) Créances usagers et comptes rattachés

Autres créances

TOTAL

D
iv

er
s

Autres titres
Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités
Charges constatées d’avance (4)

Total II

Charges à répartir sur plusieurs exercices       III
Primes de remboursement des emprunts      IV
Ecart de conversion Actif                                       V

TOTAL DE L’ACTIF    (I+II+III+IV+V)

Re
nv

oi
s

(1) Dont droit au bail
(2)  Part à moins d’un an (brut) des immobilisations financiè es
(3) et (4) Dont à plus d’un an (brut)

En
ga

ge
m

en
ts

  
re

çu
s Legs nets à réaliser acceptés par les organes statutairement compétents

Legs nets à réaliser autorisés par l’organisme de tutelle
Dons en nature restant à vendre
Autres

59 927

28 125

3 984

1 618 228

1 162 481
20 600

1 570

1 234 173
3 984

1 205 988

59 927

20 600

1 201 429

112 857
112 857

1 158 497
60

2 083 809

16 616

ASS RESEAU ENTREPRENDRE AUVERGNE

2 819 657

112 857

1 206 048

1 503 800

1 162 481

Comptabilité tenue en euros

2 799 057

* Mission de Présentation-Voir le rapport de l'Expert Comptable

1 570

38 948

788 570

22 332

1 138
1 618 228

112 857

1 503 800

22 332

849 635

1 180 829

1 158 497

38 948

28 125

16 616

31/12/2015

31/12/2014
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Au : 

Bilan passif

Passif (avant répartition) Exercice Exercice  
précédent

Fo
nd

s 
pr

op
re

s

(legs, donations, subv. inv. biens  
renouvelables)

Ecarts de réévaluation

Réserves

Report à nouveau

Résultat de l’exercice

Apports

Legs et donations

Résultats sous contrôle de tiers finan eurs

Ecarts de réévaluation

Subventions d’investissement sur biens non renouvelables par l’organisme

Provisions réglementées

Droit des propriétaires (commodat)

Total I

Pr
ov

is
io

ns
 e

t 
fo

nd
s 

dé
di

és

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Fonds dédiés sur subventions de fonctionnement

Fonds dédiés sur autres ressources (apports, dons, legs et donations)

Total II

D
et

te
s

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes financiè es divers (3)

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours (1)

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociale

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

Produits constatés d’avance

Total III

Écart de conversion passif IV

Total du passif (I+II+III+IV)

Re
nv

oi
s Dettes sauf (1) à plus d’un an

Dettes sauf (1) à moins d’un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

(3) Dont emprunts participatifs

En
ga

ge
m

en
ts

  
do

nn
és

 

Sur legs acceptés

Autres

54 444

2 083 809

13 649

193 611

-2 028

1 410 857

686 601

43 504

1 500

430 927

22

1 506 277

214 000

680 410

20 388

214 000

-1 656

131 730

866 4101 172 586

36 811

1 390 469

131 358

2 112 455

329 250

606 178

329 250

Fonds associatifs avec droit de reprise

A
ut

re
s 

fo
nd

s 
as

so
ci

at
ifs

Fonds associatifs sans droit de reprise

F
on

ds
 a

ss
oc

ia
tif

s

ASS RESEAU ENTREPRENDRE AUVERGNE

Comptabilité tenue en euros

* Mission de Présentation-Voir le rapport de l'Expert Comptable

2 799 057

25 17129 035
32 403

672 952

31/12/2015
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Période de l’exercice 
Période de l’exercice précédent

Compte de résultat

Exercice Exercice précédent

Pr
od

ui
ts

 d
’e

xp
lo

ita
tio

n

Ventes de marchandises

Production vendue :  Biens 
Services liés à des finan ements réglementaires 
Autres services

Montant net du chiff e d’affai es (dont à l’exportation                                                                          )

Production stockée
Production immobilisée
Produits nets partiels sur opérations à long terme
Subventions d’exploitation
Reprises sur provisions (et amortissements), transferts de charges
Cotisations
Autres produits (1)

Total des produits d’exploitation I

Ch
ar

ge
s 

d’
ex

pl
oi

ta
tio

n

Marchandises      Achats 
   Variation de stocks

Matières premières et autres approvisionnements     Achats 
Variation de stocks

Autres achats et charges externes (2)
Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements
Charges sociales

Dotations  
d’exploitation

• sur immobilisations amortissements
provisions

• sur actif circulant : provisions
• pour risques et charges : provisions

Subventions accordées par l’association
Autres charges

Total des charges d’exploitation II

Résultat d’exploitation    (I-II)

O
pé

r. 
 

co
m

m
un Excédents ou déficits t ansférés                                                                                                                III

Déficits ou xcédents transférés                                                                                                               IV

Pr
od

ui
ts

  
fin

an
ci

er

Produits financiers de pa ticipations
Produits financiers ’autres valeurs mobilières de placement et créances d’actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions, transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des produits financiers V

Ch
ar

ge
s 

fin
an

ci
è

es Dotations financiè es aux amortissements et provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financiè es VI

Résultat financier     V-VI)

Résultat courant avant impôt     (I-II+III-IV+V-VI)

Re
nv

oi
s

(1) Dont :     Dons 
Legs et donations 
Produits liés à des finan ements réglementaires 
Ventes de dons en nature

(2) Y compris redevances de crédit-bail :    mobilier 
immobilier

ASS RESEAU ENTREPRENDRE AUVERGNE

25 109

20 402

1 760

59 270
13 493

3 984

5 190

150 499

5 859

-13 598

53 906

31 640

45 151

* Mission de Présentation

5
10 000

12 463

175 575

8 361

115 576

103 759

6 996

7 989 -1 135

23 855

4 678

Comptabilité tenue en euros

883

203 650

136 025

332 341

54 942

-12 413

14

319 927

170 902

287 047

17 219

15 494

36 318

6 261

Voir le rapport

161 863

273 448

45 370

9 039

146 515

126 742

31/12/201401/01/2014
01/01/2015 31/12/2015
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Période de l’exercice
Période de l’exercice précédent

Compte de résultat (suite)

Exercice Exercice précédent

Pr
od

ui
ts

  
ex

ce
pt

io
nn

el
s

Produits exceptionnels sur opérations de gestion
Produits exceptionnels sur opérations en capital
Reprises sur provisions et transferts de charges 

Total des produits exceptionnels VII

Ch
ar

ge
s 

ex
ce

pt
io

nn
el

le
s

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
Charges exceptionnelles sur opérations en capital
Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total des charges exceptionnelles VIII

Résultat exceptionnel                                  (VII-VIII)

Participation des salariés aux résultats                                                                                                                IX
Impôts sur les sociétés                                                                                                                                               X

Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs                                                                      XI
Engagements à réaliser sur ressources affectées                                                                                            XII

Total des produits                        (I+III+V+VII+XI)    XIII
Total des charges        (II+IV+VI+VIII+IX+X+XII)   XIV

Excédent ou déficit                                              XIII-XIV)

Évaluation des contributions volontaires en nature

Produits
Bénévolat
Prestations en nature
Dons en nature

Charges 
Secours en nature
Mise à disposition de biens et services
Personnel bénévole

497 826

1 792

Comptabilité tenue en euros

Voir le rapport

311 176

139

1 410

312 833484 176

13 649

* Mission de Présentation

6 996

1 4106 996

-1 656

ASS RESEAU ENTREPRENDRE AUVERGNE

139

1 270

1 336

6 996

31/12/201401/01/2014
01/01/2015 31/12/2015
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1 Faits majeurs de l’exercice 

1.1 Evénements principaux de l’exercice 
Aucun événement particulier n’est à souligner. 

1.2 Principes, règles et méthodes comptables 

1.2.1 Présentation des comptes 
Les documents dénommés états financiers comprennent : 

- le bilan, 
- le compte de résultat, 
- l’annexe. 

1.2.2 Méthode générale 
Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du Code de Commerce et du 
plan comptable général. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, permanence des 
méthodes comptables d’un exercice à l’autre, indépendance des exercices, conformément aux 
règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

L’association a arrêté ses comptes en respectant le règlement ANC n°2014-03 et ses règlements 
modificatifs, ainsi que ses adaptations aux associations et fondations conformément au 
règlement n°99-01. 

1.2.3 Changement de méthode d’évaluation 
Aucun changement de méthode d’évaluation n’est intervenu au cours de l’exercice. 

1.2.4 Changement de méthode de présentation 
Aucun changement de méthode de présentation n’est intervenu au cours de l’exercice. 
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2 Informations relatives au bilan 

2.1 Actif 

2.1.1 Immobilisations corporelles 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, après déduction des 
rabais, remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production. 

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d’un actif est inférieure à la valeur 
nette comptable. 

Les acquisitions consistent principalement dans un véhicule prenant la suite d’une location. 

2.1.1.1 Méthode d’amortissement 

Types d’immobilisations Mode Durée
Matériel de transport Linéaire 5 ans
Matériel de bureau et 
informatique

Linéaire 3 à 5 ans

Mobilier Linéaire 3 ans
 

2.1.2 Immobilisations financières 
Les immobilisations financières sont principalement constituées de prêts d’honneur accordés 
par l’association aux tiers bénéficiaires. 

 
Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsqu’il existe un risque de non recouvrement 
des prêts d’honneur, sur la base du solde de prêt net de couverture par garantie. 

2.1.3 Tableau des immobilisations 
Situations et mouvements A B C D E 

Rubriques 
Valeur brute 
à l'ouverture 
de l'exercice 

Augmentations Remboursements 
encaissés 

Prêts 
passés en 

pertes 

Valeur brute à 
la clôture de 

l'exercice 

           
Prêts accordés aux créateurs  1 215 475 382 146 1 162 
et repreneurs          
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2.1.4 Echéance des prêts 

Total < 1 an > 1an 

1 162 436 726 

2.1.5 Tableau des dépréciations 
Situations et mouvements A B C D 

Rubriques 

Dépréciations 
cumulées au 

début de 
l'exercice 

 Dotations de 
l'exercice 

Diminutions de 
l'exercice 

Dépréciations 
cumulées à la 

fin de 
l'exercice 

          
Dépréciations prêts  9 4 9 4 
créateurs/repreneurs         
          

TOTAL 9 4 9 4 

2.1.6 Créances 

Créances 
Montant 

brut 

Liquidité de l'actif 

Échéances à 
moins d'1 an 

Échéances à 
plus d'1 an 

Créances de l'actif circulant      
Créances clients et comptes rattachés      
Autres 113 113   
Charges constatées d'avance      
       

TOTAL 113 113  

Ce poste correspond principalement aux éléments suivants :  

• Prise en charge des banques à recevoir (34 K€) 

• Prise en charge BPI à recevoir (28 K€) 

• Remboursement des frais de gestion Jérémie (24 K€) 

• Don loyer (19 K€) 

• Cotisations (6 K€) 
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2.1.7 Disponibilités 
Elles tiennent compte de placements en comptes à terme à hauteur de 250 K€ et en comptes sur 
livrets pour 702 K€. 

La trésorerie propre au fonds de prêt est de 1 375 K€. 

2.2 Passif 

2.2.1 Fonds associatifs 
Les ressources de fonds de prêts octroyés dans le cadre des prêts d’honneur sont enregistrées 
dans des comptes d’apports avec ou sans droit de reprise selon les obligations conventionnelles. 

2.2.2 Echéances des dettes financières 

 Total < 1 an 1 à 5 ans > 5 ans 
Emprunts auprès des établissements de crédit 

Avances Jérémie 

Avance Innotech 

Avance Auvergne reprise innovation 

 

680 

701 

32 

440 

101 

192 

9 

44 

529 

509 

23 

352 

50 

/ 

/ 

44 

 1 853 346 1 413 94 

2.2.3 Autres dettes 
Les dettes autres que financières sont à échéance d'ici un an. 

La rubrique « autres dettes » tient compte de 183 K€ de prêts accordés sur 2015 et restant à 
débloquer à la date du 31 décembre. 
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3 Informations relatives au compte de résultat 

3.1 Résultats 
 
Le résultat de l’exercice se compose de la manière suivante : 
 

 
FONCTIONNEMENT PRÊT GLOBAL 

Subventions d'exploitation 54   54 
Cotisations 204   204 
Transfert de charges 17   17 
Autres produits 
d'exploitation 45   45 
Achats et charges externes -136 -6 -142 
Impôts et taxes -2   -2 
Salaires et charges sociales -181   -181 
Dotations aux 
amortissements -7   -7 
Autres charges d'exploitation       
RESULTAT D'EXPLOITATION  -6 -6 -12 
Produits financiers 2 13 15 
Remboursement BPI   68 68 
Prise en charge banques   30 30 
Prise en charge assurance vie   49 49 
Reprise sur provisions   9 9 
Charges financières -1   -1 
Pertes sur prêts   -146 -146 
Dotations aux provisions   -4 -4 
RESULTAT D'EXPLOITATION  1 19 20 
Produits exceptionnels 3 4 7 
Charges exceptionnelles       
RESULTAT EXCEPTIONNEL 3 4 7 
Impôts sur les sociétés    -1 -1 
RESULTAT NET -2 16 14 

 



Comptes annuels

Détail des postes
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Bilan actif (détail)

Association RESEAU ENTREPRENDRE AUVERGNE
Période du 01/01/2015 au 31/12/2015 (Bilan)

Comptabilité tenue en euros

Bilan Actif 31/12/2015 31/12/2014

Autres immobilisations corporelles

21820000    MATÉRIEL DE TRANSPORT 30 800,00 30 800,00
21830000    MATÉRIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE 7 587,58 6 383,78
21840000    MOBILIER 560,92 560,92

            TOTAL 38 948,50 37 744,70

Amort. prov. autres immob. corporelles

28182000    AMT MATÉRIEL DE TRANSPORT -12 046,22 -5 886,22
28183000    AMT MATÉRIEL DE BUREAU ET INFORMAT -4 008,95 -3 171,96
28184000    AMT MOBILIER -560,92 -560,92

            TOTAL -16 616,09 -9 619,10

Prêts

27480000    AUTRES PRÊTS 1 162 481,23 1 215 027,31

            TOTAL 1 162 481,23 1 215 027,31

Prov. sur prêts

29740000    PROVIS. DEPRECIATION PRETS D'HONNEU -3 984,00 -9 039,00

            TOTAL -3 984,00 -9 039,00

Autres immobilisations financières

27510000    DÉPÔTS VERSÉS 0,00 60,00

            TOTAL 0,00 60,00

Autres créances

40980000    RABAIS, REMISES, RISTOURNES À OBTENIR 144,00 0,00
42500000    PERSONNEL, AVANCES ET ACOMPTES 38,87 38,87
46870000    AUTRES PRODUITS À RECEVOIR 112 674,50 59 888,55

            TOTAL 112 857,37 59 927,42

Disponibilités

51211000    BANQUE NUGER 1 006,48 55 244,06
51211100    BANQUE POPULAIRE 128 469,49 0,00
51211500    CAISSE D'EPARGNE CSL ASSOCIATIS 388 941,74 112 896,64
51212000    CSL CREDIT AGRICOLE 266 185,62 0,00
51213000    BANQUE NUGER COMPTE SUR LIVRET ASSOC 185 164,86 123 610,95
51214000    CRÉDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE 19 928,90 442,15
51216000    CAISSE D'EPARGNE D'AUVERGNE ET DU LIMOUSIN 39 761,52 110 416,59
51230000    BPMC CSL 128 293,36 92 769,45
51240000    CAISSE D'EPARGNE 2 76 561,70 32 045,46
51270000    CAT 250 000,00 250 000,00
51880000    INTÉRÊTS COURUS À RECEVOIR 19 487,00 11 145,18

            TOTAL 1 503 800,67 788 570,48

Charges constatées d'avance

48600000    CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE 1 570,00 1 138,00

            TOTAL 1 570,00 1 138,00
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Période du 01/01/2015 au 31/12/2015 (Bilan)

Comptabilité tenue en euros

Passif avant répartition 31/12/2015 31/12/2014

Fonds associatifs sans droit de reprise

10240000    APPORTS SANS DROIT DE REPRISE 85 000,00 85 000,00
10241000    APPORT SANS DROIT DE REPRISE CAISSE EPARGNE 36 000,00 36 000,00
10242000    CLERMONT COMMUNAUTE 80 250,00 80 250,00
10243000    CONSEIL REGIONAL AUVERGNE 125 000,00 125 000,00
10244000    EDF 3 000,00 3 000,00

            TOTAL 329 250,00 329 250,00

Réserves

10680000    AUTRES RESERVES 131 730,69 131 358,69

            TOTAL 131 730,69 131 358,69

Report à nouveau

11900000    REPORT À NOUVEAU DÉBITEUR -2 028,60 0,00

            TOTAL -2 028,60 0,00

Apports

10341000    CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 40 000,00 40 000,00
10342000    CAISSE D'EPARGNE 174 000,00 174 000,00

            TOTAL 214 000,00 214 000,00

Emprunts auprès des éts de crédit

16410000    EMPRUNTS BANQUE POPULAIRE 220 000,00 101 172,33
16412000    LIGNE DE CREDIT BANQUE NUGER 40 000,00 60 000,00
16413000    EMPRUNTS CREDIT AGRICOLE 250 000,00 200 000,00
16420000    EMPRUNT VEHICULE 20 388,61 26 200,51
16421000    EMPRUNT SG 50 000,00 0,00
16423000    EMPRUNT CE 100 000,00 0,00
16884200    INTERETS COURUS SUR EMPRUNTS 0,00 50,00
51211100    BANQUE POPULAIRE 0,00 43 504,98
51810000    INTÉRÊTS COURUS À PAYER 22,00 0,00

            TOTAL 680 410,61 430 927,82

Emprunts et dettes financ. divers

16810000    JEREMIE 700 800,00 831 000,00
16812000    INNOTECH ENTREPRENDRE 31 786,80 35 410,84
16814000    AUVERGNE REPRISE INNOVATION 440 000,00 0,00

            TOTAL 1 172 586,80 866 410,84

Dettes fournisseurs et comptes ratt.

40110000    FOURNISSEURS 2 688,61 19 770,05
40810000    FOURNISSEURS - FACTURES NON PARVENUES 26 347,00 5 401,00

            TOTAL 29 035,61 25 171,05

Dettes fiscales et sociales

42820000    DETTE PROV CONGÉS À PAYER 7 041,00 7 670,00
42860000    PERSONNEL, CHARGES À PAYER 3 500,00 0,00
43100000    URSSAF 13 312,00 12 660,00
43730000    CAISSE DE RETRAITES ET DE PREVOYANC 5 340,53 5 114,93
43820000    CHARGES SOC CONGÉS À PAYER 3 849,00 4 331,00
43860000    ORG SOC, CHARGES À PAYER 2 495,00 854,60
44400000    ETAT - IS 1 274,00 1 773,00

            TOTAL 36 811,53 32 403,53

Autres dettes

46710000    SUIVI DES ENGAGEMENTS & VERSEMENTS 182 500,00 35 000,00
46730000    ANBER/ENTREPRENDRE AUTREMENT 11 111,20 19 444,48
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kpmg
Bilan passif (détail)

Association RESEAU ENTREPRENDRE AUVERGNE
Période du 01/01/2015 au 31/12/2015 (Bilan)

Comptabilité tenue en euros

Passif avant répartition 31/12/2015 31/12/2014

            TOTAL 193 611,20 54 444,48

Produits constatés d'avance

48700000    PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE 0,00 1 500,00

            TOTAL 0,00 1 500,00
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kpmg
Compte de résultat (détail)

Association RESEAU ENTREPRENDRE AUVERGNE
Période du 01/01/2015 au 31/12/2015 (Bilan)

Comptabilité tenue en euros

Compte de résultat 31/12/2015 31/12/2014 %

Subventions d'exploitation

74010000    SUBVENTION CR 4 800,00 4 400,00 9.09
74030000    SUBVENTION JEREMIE 24 106,50 22 370,18 7.76
74040000    SUBVENTION CLERMONT COMMUNAUTE 25 000,00 25 000,00
74050000    SUBVENTION AGGLO LE PUY EN VELAY 0,00 7 500,00 -100

            TOTAL 53 906,50 59 270,18 -9.05

Reprises sur amort. prov. et transferts de charges

79118000    TRANSFERT DE CHARGES D'EXPLOITATION 11 110,00 11 208,65 -0.88
79118100    TRANSFERT DE CHARGES D'EXPLOITATION 6 109,68 0,00 NS
79124000    TRANSFERTS CHARGES PERSO 0,00 2 284,93 -100

            TOTAL 17 219,68 13 493,58 27.61

Cotisations

75600000    COTISATIONS 1500 € 124 500,00 108 000,00 15.28
75600100    COTISATIONS A 3000 € 12 000,00 21 000,00 -42.86
75600200    COTISATIONS LAUREATS A 1000 € 5 000,00 4 000,00 25
75600300    COTISATIONS LAUREATS A 750 € 6 000,00 5 250,00 14.29
75600400    COTISATIONS PRORATISÉES NOUVEL ADHÉ 4 250,00 4 625,00 -8.11
75600500    COTISATIONS A 5000 € ET + 47 400,00 32 700,00 44.95
75610000    PARTICIPATIONS REPAS CLUBS 4 500,00 0,00 NS

            TOTAL 203 650,00 175 575,00 15.99

Autres produits d'exploitation

75800000    PRODUITS DIVERS GESTION COURANTE 32,02 1,43 NS
75881000    SPONSOR FETES DES LAUREATS 2 000,00 1 500,00 33.33
75882000    PUB ANNUAIRE 4 170,00 4 545,00 -8.25
75883000    DONS 38 949,25 19 063,55 104.31

            TOTAL 45 151,27 25 109,98 79.81

Achats matières et approv.

60630000    FOURN ENTRETIENT ET PETIT ÉQUIP 1 898,21 938,34 102.29
60631000    FOURNITURES PETIT EQUIP. SOIREE AFTER 138,43 0,00 NS
60640000    FOURNITURES ADMINISTRATIVES 3 822,45 4 252,08 -10.1

            TOTAL 5 859,09 5 190,42 12.88

Autres achats et charges externes

61320000    LOCATIONS IMMOBILIÈRES 19 180,00 19 063,55 0.61
61321000    LOCATION SALLE SOIREE AFTER 3 717,00 0,00 NS
61400000    CHARGES LOCATIVES ET DE COPROPRIÉTÉ 4 560,00 0,00 NS
61500000    ENTRETIEN ET REPARATIONS 1 053,39 1 035,09 1.77
61560000    MAINTENANCE 360,95 291,37 23.88
61600000    ASSURANCE AUTOMOBILES 784,51 723,63 8.41
61610000    ASSURANCES 540,06 226,70 138.23
61660000    COUT SOFARIS 5 853,00 8 871,81 -34.03
61810000    DOCUMENTATION GENERALE 312,00 309,00 0.97
62260000    HONORAIRES 9 216,99 6 836,90 34.81
62270000    FRAIS D'ACTES ET DE CONTENTIEUX 52,80 0,00 NS
62320000    FETES DES LAUREATS 20 204,62 20 071,07 0.67
62340000    CADEAUX 994,80 1 034,75 -3.86
62350000    COMMUNICATIONS 11 739,96 2 824,19 315.69
62360100    ANNUAIRE 8 868,00 6 156,00 44.05
62510200    REPAS BUREAU, ASS GEN ET CONS ADM 3 769,48 5 879,20 -35.88
62513000    FRAIS PRESIDENT 53,00 345,10 -84.64
62513500    FRAIS DIRECTION 3 712,54 3 857,08 -3.75
62514000    FRAIS EQUIPE OPERATIONNELLE 821,63 872,79 -5.86
62517000    FRAIS FORMATION ACCOMPAGNATEURS / A 1 323,83 2 908,56 -54.49
62561000    CLUB LAUREATS 4 139,67 9 526,21 -56.54
62571000    FRAIS INTERNES DE RECEPTIONS 10 557,74 6 964,21 51.6
62572000    RECEPTION SOIREES AFTER 6 373,38 0,00 NS
62610000    FRAIS POSTAUX 1 050,81 735,27 42.91
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Compte de résultat (détail)

Association RESEAU ENTREPRENDRE AUVERGNE
Période du 01/01/2015 au 31/12/2015 (Bilan)

Comptabilité tenue en euros

Compte de résultat 31/12/2015 31/12/2014 %
62620000    FRAIS TELEPHONIE 2 021,54 2 715,51 -25.56
62622000    HEBERGMENT SIRIUS SAGE... 2 400,00 2 400,00
62700000    FRAIS BANQUE NUGER 150,70 557,40 -72.96
62710000    FRAIS BANQUE POPULAIRE 17,79 0,00 NS
62720000    FRAIS ET COMM SUR EMISSION EMPRUNT 257,44 0,00 NS
62730000    FRAIS CAISSE EPARGNE 112,24 268,80 -58.24
62740000    FRAIS DE GESTION TICKETS RESTAURANT 80,00 60,00 33.33
62811000    COTISATION RESEAU 11 745,32 11 042,36 6.37

            TOTAL 136 025,19 115 576,55 17.69

Impôts et taxes

63130000    PART EMPLOYEURS À FPC 1 823,03 580,70 213.94
63540000    DROITS D'ENREGISTREMENT 0,00 231,50 -100
63580000    AUTRES DROITS (ADM IMPÔTS) -63,00 71,00 -188.73

            TOTAL 1 760,03 883,20 99.28

Salaires et traitements

64100000    REMUNERATIONS DU PERSONNEL 123 871,60 105 682,90 17.21
64120000    CONGÉS PAYÉS -629,00 1 577,00 -139.89
64140000    INDEMNITÉS ET AVANTAGES DIVERS 3 500,00 -3 500,00 -200

            TOTAL 126 742,60 103 759,90 22.15

Charges sociales

64510000    COTISATIONS URSSAF 35 792,73 31 219,91 14.65
64530000    COTISATIONS CAISSES RETRAITES 14 721,89 12 187,53 20.79
64580000    COTISATIONS AUTRES ORG SOCIAUX 1 121,00 -1 167,00 -196.06
64740000    TICKETS RESTAURANTS 3 032,80 2 856,00 6.19
64750000    MÉDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 274,00 274,00

            TOTAL 54 942,42 45 370,44 21.1

Dotations amort. sur immob.

68112000    DOT AMT IMMOB CORPORELLES 6 996,99 6 261,16 11.75

            TOTAL 6 996,99 6 261,16 11.75

Subventions accordées par l'association

65700000    SUBVENTIONS VERSÉES PAR L'ASSOCIAT° 0,00 10 000,00 -100

            TOTAL 0,00 10 000,00 -100

Autres charges d'exploitation

65800000    AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 14,85 5,42 173.99

            TOTAL 14,85 5,42 173.99

Autres intérêts et produits assimilés

76800000    AUTRES PRODUITS FINANCIERS 14 693,69 14 947,10 -1.7
76810000    REMBOURSEMENTS SOFARIS 67 937,23 15 000,00 352.91
76815000    PRISE EN CHARGE BANQUES 30 274,01 1 693,08 NS
76816000    PRISE EN CHARGE ASSURANCE VIE 48 958,33 0,00 NS

            TOTAL 161 863,26 31 640,18 411.58

Reprises prov. et transferts de charges

78662000    REPR PROV. DÉPR PRETS 9 039,00 4 678,00 93.22

            TOTAL 9 039,00 4 678,00 93.22

Dotations financières amort. prov.

68662000    DOT AUX PROV DÉPRECIATIONS PRETS 3 984,00 8 361,00 -52.35
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Compte de résultat (détail)

Association RESEAU ENTREPRENDRE AUVERGNE
Période du 01/01/2015 au 31/12/2015 (Bilan)

Comptabilité tenue en euros

Compte de résultat 31/12/2015 31/12/2014 %

            TOTAL 3 984,00 8 361,00 -52.35

Intérêts et charges assimilées

66110000    INTÉRÊTS DES EMPRUNTS ET DETTES 503,38 494,03 1.89
66400000    PERTES DEFINITIVES SUR PRETS 146 011,95 15 000,00 873.41

            TOTAL 146 515,33 15 494,03 845.62

Produits exceptionnels op. gestion

77140000    RENTRÉES SUR CRÉANCES AMORTIES 3 797,37 1 410,00 169.32
77180000    AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPERATIONSDE GEST 3 199,26 0,00 NS

            TOTAL 6 996,63 1 410,00 396.21

Charges exceptionnelles op. gestion

67120000    PÉNALITÉS, AMENDES FISC ET PÉNALES 0,00 139,40 -100

            TOTAL 0,00 139,40 -100

Impôts sur les sociétés

69510000    IMPÔTS DUS EN FRANCE 1 336,00 1 792,00 -25.45

            TOTAL 1 336,00 1 792,00 -25.45
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
DU 20 JUIN 2016 

      

 

 
Direction  Générale des Services.  

Direction Développement Economique.     

Réf : FT/SP    

      

       DELEGATION  Développement Economique 

       RAPPORTEUR Jean-Marie LESAGE 

 

 

RAPPORT DE PRESENTATION – DELIBERATION N° C.16.66 
 

RESEAU ENTREPRENDRE AUVERGNE – Demande de subvention 

 

Créée en 2004, Réseau Entreprendre Auvergne est une association de chefs d’entreprises et dirigeants dont la 

vocation est de faire émerger et réussir de nouveaux entrepreneurs. Réseau Entreprendre Auvergne finance et 

accompagne les créateurs et repreneurs d’entreprises sur la Région. 

 

Réseau Entreprendre Auvergne dépend du réseau national, Réseau Entreprendre, et est soutenu par des 

communautés de communes et des communautés d’agglomération. 

 

Ce mouvement est né à Roubaix en 1986 avec Nord Entreprendre, puis relayé en 1992 par Rhône-Alpes 

Entreprendre puis par de nombreuses initiatives de chefs d’entreprises locaux. 

 

Fort de ce dynamisme, Réseau Entreprendre fédère aujourd’hui 40 associations en France et a été reconnu 

d’Utilité Publique, par décret en Conseil d’Etat le 15 janvier 2003. 

 

Le cœur de la cible de Réseau Entreprendre est constitué de projets potentiellement destinés à devenir des 

PME, c’est-à-dire les créations et reprises ayant au moins 3 emplois lors du démarrage, 14 emplois à 5 ans. 

 

Les valeurs du Réseau Entreprendre sont : 

- L’important, c’est la Personne : servir l’Homme à travers la création d’entreprise ; un engagement 

personnel de chacun : créateur, chef d’entreprise ; des entrepreneurs aident des créateurs à devenir des 

chefs d’entreprise. 

- L’éthique, c’est la Gratuité : le prêt d’honneur comme levier financier accordé à la personne qui 

entreprend ; pas de prise de participation dans les entreprises lauréates ; des conseils et un 

accompagnement gratuits. 

- L’esprit, c’est la Réciprocité : on ne donne pas, on échange ; un partage de compétence dans la 

convivialité. 

 

La vocation de Réseau Entreprendre Auvergne est de faire émerger et réussir de nouveaux entrepreneurs : 

créateurs ou repreneurs de futures PME, en les accompagnants avec des méthodes d’entreprise. 

 

Toute personne peut être candidate quels que soient son âge, sa nationalité, son niveau de formation, son 

parcours professionnel. 

Le porteur de projet doit avoir un réel besoin d’accompagnement et en manifester le souhait. Le candidat qui 

s’adresse à l’association uniquement pour obtenir un prêt d’honneur est hors cible. Le candidat doit disposer 

du contrôle de l’entreprise et détenir la majorité dans le capital de la société.  

 

Dans le cas d’une création, le projet doit être caractérisé par la création significative d’emplois soit au moins 6 

emplois à 3 ans, un besoin de financement correspondant à celui d’une future PME (70 k€ au moins), une 

dimension stratégique de développement. L’intervention de l’association doit se situer dans la phase cruciale 

de démarrage effectif de la nouvelle entreprise, au moment où l’accompagnement est le plus efficient. 

 

Dans le cas d’une reprise, les projets sont majoritairement caractérisés par l’accompagnibilité du repreneur 

telle que définie par Réseau Entreprendre, taille de l’entreprise cœur de cible : jusqu’à 50 personnes, une 

fourchette de valorisation jusqu’à 1 500 k€ et pas au-delà de 2 000 k€. Pour être optimale, l’intervention de 

l’association se situe alors que l’opération de reprise est en phase avancée de réalisation, soit après 

l’établissement du plan d’affaire et avant la promesse de vente. 

 



MOULINS COMMUNAUTE 
Début avril 2004, le Réseau Entreprendre et ses partenaires ont lancé un programme d’accompagnement de la 

croissance destiné aux entreprises déjà lauréates qui s’engagent dans une étape de croissance importante et 

qui souhaitent être accompagnées dans ce parcours. Ce nouveau programme soutient des structures d’au 

moins 3 ans qui ambitionnent d’accroître leur activité et leur effectif au cours des trois prochaines années.  

Point clé du dispositif : un accompagnement financier qui s’articule autour d’un prêt à l’entreprise de 100 à 300 

k€ accordé par BPI France à l’issue du comité d’engagement « Croissance » de Réseau Entreprendre, et d’un 

fonds de garantie « Croissance ». 

Le prêt s’adresse aux entreprises ayant bénéficié d’un premier accompagnement du réseau Entreprendre, lors 

de la création ou de la reprise de leur entreprise. Elles doivent répondre à plusieurs critères : effectif compris 

entre 15 et 250 salariés, chiffre d’affaires entre 1 et 50 M€ et 3 ans minimum et deux exercices comptables. 

 

Les chefs d’entreprises adhérents accompagnent pendant les deux ans qui suivent l’obtention du prêt 

d’honneur, les femmes et les hommes qui entreprennent, en s’appuyant sur le savoir-faire de dirigeants 

confirmés (« entrainement » au métier de chef d’entreprise dans un milieu de chefs d’entreprise). 

 

L’accompagnement du Lauréat se présente sous deux formes, soit l’accompagnement individuel par un chef 

d’entreprise, soit l’accompagnement collectif (les clubs de Lauréats). 

 

L’association propose un accompagnement individuel et personnalisé pendant 2 ans minimum par un chef 

d’entreprise. Sur 86 projets acceptés depuis l’origine, 83% sont toujours en activité. Le fonctionnement de 

l’association repose à plus de 75 % sur des fonds privés provenant des cotisations de nos adhérents et 25 % 

seulement proviennent de fonds publics. 

 

Réseau Entreprendre a accompagné 121 projets dont 57 reprises et 64 créations. 684 emplois ont été créés et 

955 emplois sauvegardés. 3 550 000 euros de prêts ont été octroyés et les sociétés lauréates représentent 

aujourd’hui plus de 2 300 emplois en Auvergne.  

En 2015, 15 projets ont été accompagnés et 757 000 euros de prêts octroyés. 

 

Réseau Entreprendre Auvergne a développé le nombre d’adhérents et compte 120 adhérents dont 15 

partenaires et a développé ses liens avec les banques. 

 

Par délibération du conseil communautaire du 10 octobre 2014, une convention de partenariat a été conclue 

entre Moulins Communauté et Réseau Entreprendre pour une durée de un an, renouvelable de façon expresse. 

Cette convention prenait effet le 1er janvier 2015 et prévoyait que Moulins Communauté participe à 

l’accompagnement et au financement de projets sur le territoire de Moulins Communauté avec Réseau 

Entreprendre Auvergne, à hauteur de 15 % du montant total annuel des prêts octroyés sur le territoire 

communautaire et dans la limite d’un plafond total fixé à 15 000 euros par an. 

 

Réseau Entreprendre Auvergne n’a accompagné aucun projet sur le territoire de Moulins Communauté en 

2015 mais espère accompagner plusieurs projets en 2016 sur le territoire de Moulins Communauté. Pour cela 

Réseau Entreprendre Auvergne demande pour l’année 2016, la contribution financière de Moulins 

Communauté, à hauteur de 15 % du montant des prêts accordés à des projets relevant de sa compétence 

territoriale, sans pouvoir excéder 15 000 euros. 

 

Aussi, une nouvelle convention de partenariat doit être signée pour l’année 2016.  

 

Cette subvention de fonctionnement est très importante pour l’activité de Réseau Entreprendre Auvergne, qui 

participe au développement territorial et économique des communes de notre juridiction. 

 

Sur avis : 

• De la Commission Développement économique, commercial, touristique et enseignement supérieur 

du 11 mai 2016 

• Du Bureau Communautaire du 6 juin 2016 

 

 Il est proposé au conseil communautaire :  

 

- D’approuver le principe de participer à l’accompagnement et au financement de projets sur le 

territoire de Moulins Communauté avec Réseau Entreprendre Auvergne, à hauteur de 15 % du 

montant total annuel des prêts octroyés sur le territoire communautaire et dans la limite d’un plafond 

de 15 000 euros par an. 

- D’autoriser Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président en charge du Développement 

Economique en cas d’absence ou d’empêchement, à signer la convention de partenariat. 



MOULINS COMMUNAUTE 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
DU 20 JUIN 2016 

     

 
 
Direction  Générale des Services.  

Direction Développement Economique.     

Réf : FT/VDO   

      

       DELEGATION  Enseignement Supérieur 
       RAPPORTEUR CATHERINE TABOURNEAU 
 
  

RAPPORT DE PRESENTATION – DELIBERATION N°C.16.67 
       

PROJET PÉPINIERE « DESIGN » : modifications 

 
Lors des réunions de concertation préalables à la mise en place de la pépinière, il a été plusieurs fois rappelé 

que ce projet a l’ambition de : 

- Faciliter l’insertion professionnelle de ces jeunes diplômés en les aidant à développer leur projet 

professionnel, à créer leur entreprise, à constituer un réseau, etc. 

- Favoriser le développement économique local en offrant la possibilité aux entreprises de faire appel 

aux « résidents » de la pépinière et ainsi accroître leur activité via le design, 

- Prendre en charge le développement de projets initiés dans un cadre pédagogique du campus, 

- Placer le jeune designer comme acteur du développement économique local. 

 

Le projet de pépinière Design porté par Moulins Communauté en lien avec le lycée Jean Monnet, rassemble 

différents partenaires, intervenant à différents niveaux du projet :  

- ARDTA : Prise en charge d'un salaire mensuel et des frais de location du bureau de la pépinière sur une 

période de 6 mois + Suivi des créateurs  

- APPUY CREATEURS : Signature d'un Contrat d'Appui au Projet d'Entreprise (CAPE) = ateliers de 

formations 

- Chambres de Métiers (départementale et régionale): Informations et mise en relation avec le tissu 

artisanal + appui aux démarches de création d’entreprise 

- CEEA : Mise en réseau avec le tissu économique local 

- Mission Accueil Allier : Suivi des résidents + mise en relation avec le réseau institutionnel local 

- Moulins Communauté : Coordination opérationnelle entre les différents partenaires + mise à 

disposition et gestion des locaux de la pépinière, du mobilier et des services 

- Lycée Jean Monnet : Support logistique (mise à disposition de machines-outils dans le cadre d'une 

convention signée entre chaque résident et le lycée) + conseils en design dispensés par l'équipe 

enseignante + apport de projets aux designers commencés dans un cadre pédagogique  A noter cependant 

que la mise à disposition de l’atelier du lycée et des machines-outils a été quelque peu problématique 

puisque le lycée donne en toute logique priorité à ses élèves et ne permet pas l’accès à ses locaux durant les 

périodes de vacances scolaires (ce qui pose problème aux jeunes designers).  

 

A l’issue de la première session de recrutement, 4 candidats ont été choisis pour intégrer la pépinière :  

- Fanny GIBRAT : transformation et commercialisation de produits à base de corne 

- Céline MARTINANT : transformation et commercialisation de produits à base de lave  

- Julie LEGROS : transformation du matériau béton  

- Quentin SANTENARD : transformation et design de produits en bois 

 

Moulins Communauté a signé un bail de location avec la Ville de Moulins pour un local de 70 m² situé au 2nd 

étage du bâtiment SESAME. Le tarif de la location est fixé à 600 euros par mois dont 200 euros de charges 

comprenant l’eau, le gaz, l’électricité, l’entretien des parties privatives et des communs, etc. 

 

Un bail de sous-location a été signé entre Moulins communauté et les jeunes designers le 01/10/2015 et le 

règlement intérieur approuvé. Néanmoins, après avoir occupé les locaux gratuitement pendant les 6 premiers 

mois (le loyer étant payé par l’ARDTA), les 4 jeunes designers ont demandé la résiliation de leur bail. Le motif 

avancé en réunion était que le local loué ne répondait pas à leurs besoins puisqu’ils ne peuvent pas travailler 

les matériaux dans un bureau. Un besoin d’atelier (salle « sale ») en complément leur semblait nécessaire. Pour 

rappel, à l’origine le cahier des charges pour les locaux avait été défini par le Lycée Jean Monnet.  

 

 



MOULINS COMMUNAUTE 
 

Pour empêcher un départ massif, une solution a été trouvée par les services de la Ville de Moulins et de 

Moulins Communauté : un espace-atelier de 68 m² à aménager sera mis à disposition des designers dans le 

sous-sol du bâtiment SESAME. Les services de la ville réalisent actuellement les travaux. Cet espace sera intégré 

au bail de la Moulins Communauté et des designers sans surcoût ou augmentation de loyer. Cette proposition a 

été formalisée par écrit (par voie de courrier et par mail) courant mars afin d’obtenir une renonciation à la 

résiliation de leur bail de la part des designers. A ce jour, deux d’entre eux ont maintenu leur demande et ont 

d’ores-et-déjà quitté les locaux de la pépinière : Céline MARTINANT et Julie LEGROS. En revanche, les 2 autres 

designers renonceraient à priori à leur résiliation pour poursuivre leur activité sur le site, sous réserve de la 

validation de l’avenant joint à ce rapport.  

 

Par ailleurs, les jeunes designers ont fait remonter un problème sur la tarification des copies qui n’est pas 

adaptée à un usage professionnel. A l’origine, les tarifs avaient été calqués sur ceux de la médiathèque, mais 

ces derniers sont surtout adaptés pour un usage grand public, et non professionnel. Cet état de fait a poussé 

les jeunes designers à acheter leur propre imprimante laser, délaissant ainsi le copieur mis à disposition par 

Moulins Communauté. C’est pourquoi le coût des copies a été réajusté pour qu’il soit en phase avec un usage 

professionnel. Une nouvelle grille tarifaire est ainsi proposée.  

 

Suite aux remarques des jeunes designers, une réflexion est engagée en interne au sein des services de Moulins 

Communauté pour offrir plus de visibilité à leur travail. En effet, les bureaux loués à Sésame ne disposent 

d’aucune visibilité auprès du public / clients potentiels. Une piste est actuellement envisagée pour leur 

permettre d’exposer annuellement leurs travaux dans la petite salle de la médiathèque de Moulins : cette 

action permettra à la fois de mettre en lumière le travail des jeunes, mais aussi de faire connaître le dispositif 

de la pépinière aux habitants et entreprises de l’agglomération.  

 

Enfin, une réunion de calage avec les différents partenaires s’est tenue le 9 mai dernier afin de rappeler le rôle 

de chacun et de définir des indicateurs de suivi, afin que la deuxième promotion de jeunes designers ne 

rencontre pas les même difficultés que la première, qui a inauguré le dispositif et contraint les partenaires à 

certains ajustements.   

 

Sur avis : 

• De la Commission Développement économique, commercial, touristique et enseignement supérieur 
du 11 mai 2016 

• Du Bureau Communautaire du 6 juin 2016 
 

Il est, donc, proposé :  
 

� De prendre acte de l’avenant au contrat de location d’un local au bâtiment SESAME entre la ville de 

Moulins et Moulins Communauté. 

� De prendre acte de l’avenant au contrat de sous-location entre Moulins Communauté et les résidents 

de la pépinière Design, ainsi que le règlement intérieur. 

� D’approuver la nouvelle grille tarifaire  

 

 

 



AVENANT N°1 AU CONTRAT DE SOUS-LOCATION 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

 

Moulins Communauté,  

Ayant son siège social domicilié 8 place Maréchal de Lattre de Tassigny – 03000 MOULINS 

Représentée par Mme Cécile de BREUVAND, en sa qualité de Vice-présidente 

Ci-après dénommée « le locataire principal », 

D’une part. 

 

ET 

 

Quentin SANTENARD  

Adresse : 8, avenue Meunier, 03000 MOULINS 

Tél : 06.37.69.94.43 

@ : santenardquentin@gmail.com 

Ci-après dénommée « le sous-locataire », 

D’autre part. 

 

IL A PRÉALABLEMENT ÉTÉ RAPPELÉ QUE : 

Le locataire principal est titulaire d’un bail conclu le 5 octobre 2015 portant sur les locaux suivants : 

Local n°209 sis au 2ème étage de l’immeuble 1-3 rue BERTHELOT et 6 avenue Théodore de BANVILLE à 

MOULINS, annexé aux présentes. 

Ce bail a été consenti pour une durée de 3 années, commençant à courir le 1er octobre 2015. 

Ce bail autorise la sous-location. 

Un avenant n°1 à ce bail a été conclu mettant à disposition un local complémentaire en sous-sol du 

bâtiment, à savoir un espace-atelier de 68 m². 

Dans le cadre de sa stratégie en matière de développement économique et d’enseignement 

supérieur, Moulins Communauté est partenaire du projet de création du Campus des métiers du 

« Design, Matériau & Innovation » (DM&I) porté par le Lycée Jean Monnet. 

Dans le cadre de ce projet, Moulins Communauté s’est engagée à mettre à disposition des locaux. 



Un contrat de sous-location a été conclu le 1er octobre 2015 entre le locataire principal et le sous-

locataire. 

Un avenant au contrat de sous-location est nécessaire afin mettre à disposition du sous-locataire le 

local complémentaire nécessaire à son activité. 

 

CECI ÉTANT EXPOSÉ, les parties se sont rapprochées et sont convenues de ce qui suit : 

 

Article 1 - Objet du bail 

L’article 1 du contrat de sous-location est complété de la manière suivante : 

Un espace-atelier d’une superficie de 68 m² sis au sous-sol de l’immeuble est également mis à 

disposition du sous-locataire, à compter de la signature de l’avenant. 

 

Toutes les autres clauses de la convention de location en date du 1er octobre 2015 restent en 

vigueur. 

 

Fait à MOULINS, le ..../..../......  

En deux originaux dont un est remis au sous-locataire 

 

Signature des parties précédée de la mention "Lu et approuvé". 

 

Le locataire principal Le sous-locataire 

  

 

 

 



 

 
 
SERVICE URBANISME - PATRIMOINE – BG/EF 

 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE 
LOCATION DE LOCAUX SITUES AU 2 ème 

ETAGE – 1-3, RUE BERTHELOT ET 6, 
AVENUE THEODORE DE BANVILLE 

 

ENTRE : 

  La Ville de Moulins  
  Propriétaire des locaux 
  dont le siège est en Mairie 
  12 place de l’Hôtel de Ville  
  03000 MOULINS  

représentée par son Maire en exercice, Monsieur Pierre-André PERISSOL, 

   d’une part, 

ET : 

MOULINS COMMUNAUTÉ 
  8, place Maréchal de Lattre de Tassigny 
  CS 61625 – 03016 MOULINS CEDEX, 

 représentée par Mme Cécile de BREUVAND en sa qualité de Vice-Présidente, 
  désignée ci-après par "le preneur", 

   d’autre part, 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 
 

Une convention en date du 5 octobre 2015 a été conclue entre la Ville de Moulins et 
Moulins Communauté afin d’implanter provisoirement une pépinière Designers. Celle-ci fixe 
les conditions de mise à disposition d’un local situé au 2ème étage de l’immeuble 1-3, rue 
Berthelot et 6, avenue Théodore de Banville. 



 

Afin de permettre le maintien de la pépinière Designers à SESAME, il est nécessaire 
de leur mettre à disposition un local complémentaire au sous-sol du bâtiment, à savoir un 
espace-atelier de 68 m².  

Les dispositions du présent avenant n° 1 prennent effet au XX 2016. 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :  

- Article  1 – Désignation de l’équipement 

Ajout du paragraphe suivant : 

Un espace-atelier d’une superficie de 68 m² sis au sous-sol de l’immeuble est 
également mis à disposition de Moulins Communauté, à compter du XX 2016. 

Toutes les autres clauses de la convention de location en date du 5 octobre 2015 restent 
en vigueur.  

 

Moulins, le  

 

 

Moulins Communauté     Pour le Maire 
La Vice-Présidente, l'Adjointe déléguée à 

l’Urbanisme, au Commerce, au 
Logement et au Cadre de Vie, 

 

 

Mme Cécile de BREUVAND    Mme Dominique LEGRAND 

 

   

 

 



AVENANT N°1 AU CONTRAT DE SOUS-LOCATION 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

 

Moulins Communauté,  

Ayant son siège social domicilié 8 place Maréchal de Lattre de Tassigny – 03000 MOULINS 

Représentée par Mme Cécile de BREUVAND, en sa qualité de Vice-présidente 

Ci-après dénommée « le locataire principal », 

D’une part. 

 

ET 

 

Fanny GIBRAT 

Adresse : 52, rue des Grèves, 03000 MOULINS 

Tél : 06.62.86.62.50  

@ : gibratfanny@gmail.com 

Ci-après dénommée « le sous-locataire », 

D’autre part. 

 

IL A PRÉALABLEMENT ÉTÉ RAPPELÉ QUE : 

Le locataire principal est titulaire d’un bail conclu le 5 octobre 2015 portant sur les locaux suivants : 

Local n°209 sis au 2ème étage de l’immeuble 1-3 rue BERTHELOT et 6 avenue Théodore de BANVILLE à 

MOULINS, annexé aux présentes. 

Ce bail a été consenti pour une durée de 3 années, commençant à courir le 1er octobre 2015. 

Ce bail autorise la sous-location. 

Un avenant n°1 à ce bail a été conclu mettant à disposition un local complémentaire en sous-sol du 

bâtiment, à savoir un espace-atelier de 68 m². 

Dans le cadre de sa stratégie en matière de développement économique et d’enseignement 

supérieur, Moulins Communauté est partenaire du projet de création du Campus des métiers du 

« Design, Matériau & Innovation » (DM&I) porté par le Lycée Jean Monnet. 

Dans le cadre de ce projet, Moulins Communauté s’est engagée à mettre à disposition des locaux. 



Aussi, un contrat de sous-location a été conclu le 1er octobre 2015 entre le locataire principal et le 

sous-locataire. 

Un avenant au contrat de sous-location est nécessaire afin mettre à disposition du sous-locataire le 

local complémentaire nécessaire à son activité.  

 

CECI ÉTANT EXPOSÉ, les parties se sont rapprochées et sont convenues de ce qui suit : 

 

Article 1 - Objet du bail 

L’article 1 du contrat de sous-location est complété de la manière suivante : 

Un espace-atelier d’une superficie de 68 m² sis au sous-sol de l’immeuble est également mis à 

disposition du sous-locataire, à compter de la signature de l’avenant. 

 

Toutes les autres clauses de la convention de location en date du 1er octobre 2015 restent en 

vigueur. 

 

Fait à MOULINS, le ..../..../......  

En deux originaux dont un est remis au sous-locataire 

 

Signature des parties précédée de la mention "Lu et approuvé". 

 

Le locataire principal Le sous-locataire 
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       DELEGATION TRANSPORTS   

       RAPPORTEUR MICHEL SAMZUN  

  

RAPPORT DE PRESENTATION – DELIBERATION N°C.16.73 

 

Accessibilité arrêts Place Charles de Gaulle Souvigny 2016 – 

Convention financement Conseil départemental de l’Allier 

 

En prolongement de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 « pour l'égalité des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes handicapées », l’ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 

2014 « relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des transports publics, des 

bâtiments d’habitation et de la voirie pour les personnes handicapées », définit les nouvelles normes 

d’accessibilité notamment pour les réseaux de transports. 

Les décrets d’application afférents donnent les détails des règles que Moulins Communauté et le Conseil 

départemental de l’Allier doivent dorénavant appliquer en termes d’accessibilité et imposent la mise en place 

d’un Schéma Directeur d’Accessibilité/Agenda d’Accessibilité Programmée (Sd’Ap). 

Moulins Communauté a adopté son Sd’Ap en Conseil Communautaire du 14 décembre 2015, par délibération 

n°C.15.167. 

Le Conseil départemental de l’Allier a adopté son Sd’Ap en Cession du 18 décembre 2015 par délibération 

n°2015-DECEMBRE-530. 

Pour les réseaux interurbains, l’obligation est de rendre accessible un point d’arrêt dans chaque commune de 

plus de 1 000 habitants et dans la principale zone agglomérée en cas de desserte par une ligne régulière. 

Pour le territoire de Moulins Communauté une seule commune est concernée, soit Souvigny avec 2 arrêts 

dénommés « Place Charles de Gaulle » 

Ces arrêts sont desservis uniquement par une ligne régulière mixte gérée en marché par le Conseil 

départemental de l’Allier. 

Ces arrêts étant à la fois sur le périmètre de Moulins Communauté et sur une ligne régulière gérée par le 

Conseil départemental de l’Allier, un financement commun entre les 2 collectivités a été décidé, conformément 

aux Sd’Ap votés, d'où la nécessité d'établir une convention. 

La présente convention définit les modalités administratives, techniques, financières et juridiques que les 

parties s'engagent à respecter pour l'exécution des travaux de mise en accessibilité des deux arrêts, pour 

lesquels Moulins Communauté sera Maître d’Ouvrage. 

L'estimation des dépenses de 16 000 euros HT n'est donnée qu'à titre indicatif, les décomptes de travaux 

seront établis en fin de chantier contradictoirement entre le Conseil départemental de l’Allier et Moulins 

Communauté. 

 

Le financement est assuré : 

- à hauteur de 50% par la Communauté d’Agglomération de Moulins, soit 8 000 € H.T. 

- à hauteur de 50% par le Conseil départemental de l’Allier, soit 8 000 € H.T. 

 

L’ensemble des modalités liées à ces travaux sont décrites dans la Convention ci-jointe et qui est soumise à la 

Commission. 

 

Sur avis : 

• De la Commission transports du 17 mai 2016 

• Du Bureau Communautaire du 6 juin 2016 

 

 Il est proposé au conseil communautaire :  

 

- D’approuver la convention entre la Communauté d’Agglomération de Moulins et le Conseil 

départemental de l’Allier visant à définir les modalités administratives, techniques et financières de 

l’exécution. 

- D’autoriser Monsieur le Président ou le Vice-Président en charge des transports, en cas d’absence ou 

d’empêchement, à signer la Convention afférente. 

Direction des Services Techniques  

Service :  Transports  

Réf ThG   
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Moulins Communauté / Conseil Départemental de l’Allier 

 

 
 
 
 

 
FINANCEMENT DES TRAVAUX D’ACCESSIBILITE 

DES ARRÊTS DE CAR SUR LA COMMUNE DE SOUVIGNY : 
 

Place Charles de Gaulle 
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Entre : 

La Communauté d'agglomération de Moulins, sise 8 place du Maréchal de Lattre de Tassigny – 
03000 MOULINS,  représentée par son Vice-Président chargé des transports, Monsieur Michel 
SAMZUN et dénommée "Moulins Communauté". 
Et 

le Département de l’Allier, représenté par Monsieur Gérard DÉRIOT, Président du Conseil 

Départemental, autorisé par délibération du Conseil Départemental du 21 juin 2016, désigné ci-

après « le Département », 

Ayant été exposé ce qui suit : 
 
En prolongement de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 « pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées », l’ordonnance n° 2014-
1090 du 26 septembre 2014 « relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du 
public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie pour les personnes 
handicapée », définit les nouvelles normes d’accessibilité notamment pour les réseaux de 
transports. 
 
Les décrets d’application afférents donnent les détails des règles que Moulins Communauté et le 
Conseil Départemental de l’Allier doivent dorénavant appliquer en termes d’accessibilité et 
imposent la mise en place d’un Schéma Directeur d’Accessibilité / Agenda d’Accessibilité 
Programmée (Sd’Ap). 

Moulins Communauté a adopté son Sd’Ap en Conseil Communautaire du 14 décembre 2015, par 
délibération n°C.15.167. 

Le Conseil Départemental de l’Allier a adopté son Sd’Ap en session du 18 décembre 2015 par 
délibération n°2015-DECEMBRE-530. Ce document prévoit notamment l’aménagement en 
accessibilité d’arrêts de car identifiés comme prioritaires. 

Pour les réseaux interurbains, l’obligation est de rendre accessible un point d’arrêt dans chaque 
commune de plus de 1 000 habitants en cas de desserte par une ligne régulière. 

Les deux arrêts dénommés  « Place Charles de Gaulle » à Souvigny a été identifié comme 
prioritaire dans les Sd’Ap des deux collectivités.  

Ces arrêts sont desservis uniquement par une ligne régulière mixte gérée en marché par le Conseil 
Départemental de l’Allier. 

Ces arrêts étant à la fois sur le périmètre de Moulins Communauté et sur une ligne régulière gérée 
par le Conseil Départemental de l’Allier, un financement commun entre les 2 collectivités a été 
décidé, conformément aux Sd’Ap votés, d'où la nécessité d'établir la présente convention. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention définit les modalités administratives, techniques, financières et juridiques 
que les parties s'engagent à respecter pour l'exécution des travaux de réaménagement des deux 
arrêts de car cités en préambule, situés à Souvigny sur la RD945, à proximité de la Place Charles de 
Gaulle. 

Article 2 : Obligations de Moulins Communauté 

Moulins Communauté, en sa qualité de maître d'ouvrage, exécute les travaux objet de la présente 
convention. Ceux-ci seront réalisés par l'entreprise COLAS, titulaire du marché public de travaux 
pour la mise en accessibilité des arrêts. 

Moulins Communauté se chargera : 

- des études techniques et topographiques propres à la mise en place des ouvrages, 
- du pilotage du chantier, 
- de l'ensemble des démarches administratives y afférant, 
- de la réalisation des missions annexes (contrôles de réception…). 

Article 3 : Description des travaux 

Les travaux confiés à Moulins Communauté sont l'aménagement des deux arrêts de car qui seront 
équipés d’une plateforme pour faciliter l’accès aux personnes à mobilité réduite. 

Les plateformes auront une largeur de 2,40 m, les longueurs sont variables selon les côtés. 

La plate forme sera traitée en enrobés à chaud ou en béton désactivé selon les côtés. 

Article 4 : Pièces constituant le contrat 

Les pièces contractuelles constituant la convention sont : 

- la présente convention signée par les parties, 
- la délibération du Conseil communautaire approuvant ladite convention.  
- la délibération du Conseil Départemental de l’Allier approuvant ladite convention, 

Article 5 : Montant des dépenses 

Le montant total des travaux est évalué à la somme de 16 000 euros hors taxes. 

Son financement est assuré : 
- à hauteur de 50% par la Communauté d’Agglomération de Moulins, soit 8 000 € H.T. 
- à hauteur de 50% par le Conseil Départemental de l’Allier, soit 8 000 € H.T.  

Article 6 : Règlement des dépenses 

Les montants versés à Moulins Communauté dans le cadre des travaux seront réglés hors TVA par 
le Conseil Départemental de l’Allier. 

Les dépenses correspondent à tous les frais engagés par Moulins Communauté dans le cadre de 
cette opération au titre de l’accessibilité. 

Le Conseil Départemental de l’Allier s'engage à régler à Moulins Communauté les dépenses de 
l'opération sur présentation des justificatifs relatifs aux frais de construction des ouvrages. 

Le versement de la participation du Conseil Départemental de l’Allier interviendra après 
achèvement de l’intégralité des travaux.  
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La Communauté d’agglomération de Moulins procèdera à l’élaboration d’un décompte général et 
définitif des dépenses réellement exécutées. Sur la base de celui-ci, elle procèdera à un appel de 
fond auprès du Conseil Départemental de l’Allier du montant de sa participation. 

Article 7 : Durée de la convention 

La présente convention est valable pour la durée des travaux et jusqu'à versement du solde des 
montants dus par le Conseil Départemental de l’Allier à Moulins Communauté. 

Article 8 : Litiges 

Les litiges au contenu et à l'application de ces dispositions sont du ressort du tribunal administratif 
de Clermont-Ferrand. 
 
Fait à Moulins, en deux exemplaires, 
 
 
Le 
 
 
 

Moulins Communauté 
Pour le Président et par délégation 

Le Vice-Président chargé des Transports 

Le Conseil Départemental de l’Allier 
Le Président du Conseil Départemental de l’Allier, 

pour le Président du Conseil Départemental de l’Allier, 
et par délégation, 

le Vice-président du Conseil Départemental de l’Allier, 
chargé des collèges, des TICE et des transports 

 
 
 
 

M. Michel SAMZUN 
 

 

 
 
 

M. André BIDAUD 
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Préambule 

 

 

Le présent rapport sur le prix et la qualité du service public de l'assainissement s'inscrit dans le cadre des textes 
suivants : 

- Le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2224-5, D. 2224-1 à D. 
2224-5. 

- Le Décret n°2007-675 du 2 mai 2007 pris pour application de l'article L.2224-5 et modifiant les annexes V 
et VI du code général des collectivités territoriales. 
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1 Présentation du service 

1.1 Territoire desservi 

La communauté d'agglomération de Moulins regroupe les communes suivantes : 

 Aubigny  Chemilly  Neuilly le Réal 

 Aurouër  Chézy  Neuvy 

 Avermes  Coulandon  Saint Ennemond 

 Bagneux  Gennetines  Souvigny 

 Bessay/Allier  Gouise  Toulon/Allier 

 Besson  Marigny  Trévol 

 Bresnay  Montbeugny  Villeneuve/Allier 

 Bressolles  Montilly  Yzeure 

 Chapeau  Moulins  

 

Le service de l'assainissement collectif de la communauté d'agglomération de Moulins assure l'exploitation : 

- des réseaux de collecte et de leurs ouvrages annexes, 

- des unités de traitement des eaux usées. 

24 communes sur 26 sont équipées d'un système d'assainissement collectif. En effet, les communes de Chézy et 
Gouise ne disposent pas de réseau de collecte des eaux usées et de station d'épuration. 

1.2 Mode de gestion du service 

La Communauté d'Agglomération de Moulins a retenu une gestion en régie pour ses équipements tout en ayant recours 
à des entreprises prestataires de services ou de travaux en fonction des différents métiers à exercer. Ainsi pour l'année 
2015 : 

- la valorisation des boues en agriculture a été assurée par la société TERRALYS 

- l'exploitation et la maintenance de la station d'épuration des Isles à Avermes a été assurée par la société 
LYONNAISE DES EAUX FRANCE 

- l'exploitation et la maintenance des stations rurales et postes de refoulement a été assurée par la société 
LYONNAISE DES EAUX FRANCE 

- les travaux de génie civil sur réseaux et ouvrages annexes a été assurée par la société SADE CGTH 

- le curage et inspection des réseaux a été assurée par la société SRA SAVAC 

Le Bureau Départemental de la Qualité de l'Eau a assuré, quant à lui, une mission de contrôle externe du 
fonctionnement de l'ensemble des stations d'épuration et de la qualité des rejets au milieu naturel. 

Le service de l'assainissement collectif de Moulins Communauté était au 1er janvier 2015 composé de 8 personnes (1 
cadre A, 3 cadres B et 4 agents de catégorie C). Il avait la charge de 17 114 abonnés. 
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1.3 Satisfaction des usagers 

Moulins Communauté répertorie chaque année toutes les réclamations écrites reçues. En 2015, le taux de 
réclamations a été de 0,35 réclamation(s) pour 1.000 abonnés. 

 

Le taux de débordement d'effluents dans les locaux d'usagers a été de 0 pour 1.000 abonnés (dossiers de demande 
d'indemnisation ouverts dans l'année). 
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2 Le réseau 

Avant leur traitement par les stations d'épurations (eaux usées) ou leur rejet en milieu naturel (eau pluviales), les 
effluents de chaque usager sont collectés et transitent par le réseau d'assainissement. Totalisant près de 532 km de 
canalisations, celui-ci est composé de : 

- 190 km de réseau séparatif eaux usées, 

- 196 km de réseau séparatif eaux pluviales, 

- 129 km de réseau unitaire, 

- 17 km de canalisations de refoulement. 

N.B : Depuis septembre 2013, le service assainissement procède à l'inventaire détaillé de son patrimoine par levés 
GPS. Ce dernier permet de préciser les linéaires de réseaux connus jusqu’alors, ce qui explique la modification sensible 
d'une année à l'autre des linéaires de réseau connus, non liée à des travaux. 

Il compte également des ouvrages annexes, tels que 63 postes de refoulement qui assurent le transfert des effluents 
d'un bassin versant à un autre et 29 déversoirs d'orage qui permettent de délester les réseaux unitaires à l'occasion 
d'événements pluvieux importants. 

En 2015, le nombre estimé d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées était de 46.734 (estimation 
basée sur le nombre de branchements et le taux d'occupation moyen INSEE des résidences) et 9 établissements 
industriels bénéficiaient d'une autorisation de rejet d'effluents non domestiques au réseau. 

Le taux de desserte par les réseaux de collecte des eaux usées (nombre d'abonnés desservis / nombre potentiel 
d'abonnés de la zone d'assainissement collectif) est égal à 98,2%. 

N.B. : données au 31/12/2015. 

2.1 L'entretien et la surveillance du réseau 

Chaque année, la Communauté d'Agglomération de Moulins assure les opérations nécessaires au bon fonctionnement 
du réseau : réparations du génie civil, curages, inspections télévisuelles ou pédestres. 

Ainsi en 2015 : 

- 39,7 km de canalisations ont été curés, 

- 494 ml ont fait l’objet d’une inspection télévisée, 

- 186 interventions ont été réalisées sur le génie civil du réseau (réhabilitations, création de 
regards, mises à la cote…) dont 36 réparations. 

Le réseau d'assainissement communautaire, en certains points, nécessite de par sa configuration, des interventions 
fréquentes de curage. Ces points sont au nombre de 6, soit un ratio de 1,13 pour 100km de réseau. 

Depuis septembre 2013, la Communauté d’agglomération de Moulins procède à la mise à jour complète de l’inventaire 
de ses ouvrages. Cet inventaire est la première étape de la mise en œuvre d’un protocole de gestion patrimoniale 
optimisée. 

Au cours de l'année 2015, ont été répertoriés et géolocalisés : 

- 5 786 ml de collecteurs EU 

- 8 776 ml de collecteurs EP 

- 20 724 ml de collecteurs unitaires 

- 810 regards de visite et 424 boites de branchement 
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 Connaissance et gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 

La législation impose au service public de l'assainissement collectif le calcul d'un indice chiffré de 0 à 120 permettant 
d'avoir une vision de sa gestion patrimoniale. 

Cet indice prend en compte les informations disponibles et les procédés mis en place par le service afin d'optimiser sa 
gestion (plans mis à jour, informations détaillées des tronçons et ouvrages annexes, recensement des interventions, 
plans de travaux pluriannuel…). 

Pour l'année 2014, la valeur de cet indice est de 28/120 (cf annexe 4). 

 

 Connaissance des rejets au milieu naturel 

La législation impose au service public de l'assainissement collectif le calcul d'un indice chiffré de 0 à 120, destiné à 
estimer sa connaissance des rejets au milieu naturel. Différents critères sont pris en compte tels que l'identification sur 
plans des déversoirs d'orage, l'évaluation de la pollution collectée en amont des points de rejet, la réalisation d'enquêtes 
de terrain, de mesures des débits rejetés… 

Pour la Communauté d'agglomération de Moulins, cet indice est de 92,5 (cf annexe 5). 

La mise en place du système d'autosurveillance du réseau d'assainissement de la zone urbaine en 2014, permet 
désormais de mieux connaître le fonctionnement du réseau et d'estimer l'impact des événements pluvieux sur son 
fonctionnement. 

 

Année 2015 

Pluviométrie (mm) 556,7 

Volume de transit* 
(m3) 

3 402 753 

Déversoir d'orage Déversements m3 déversés 

Pont de fer 21 14 435 

Stade 8 10 801 

 

2.2 Les investissements réalisés 

Dans le cadre de la gestion patrimoniale de ces infrastructures, la communauté d'agglomération de Moulins entreprend 
chaque année de gros travaux sur le réseau d'assainissement. L'année 2015 a notamment été consacrée à des 
restructurations de réseau à MONTBEUGNY et à VILLENEUVE SUR ALLIER. 

En 2015, 235 m de réseaux EU ont été créés et 1233 m (réseaux EU et U) ont été réhabilités sur le territoire de Moulins 
Communauté. 

Le taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées est de : 

 2015 2014 2013 2012 2011 

Taux annuel 0,37% 0,20% 0,17% 0,58%  0,38 % 

Taux cumulé (n-4 à n) 0,34% 0,29% 0,31% 0,32% - 
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Principales réalisations 2015 : 

Commune Voie 
Type de 
travaux 

Linéaire 
créé/réhabilité 

(m) 
Branchements 

EU 

EU EP U 

REHABILITATION      

MONTBEUGNY Centre Bourg RST 287 332  18 

VILLENEUVE S/A Quartier du Fouillon RST 900 530  43 

YZEURE Rue Claude Dussour RST 46 46  6 

  TOTAL  1233 908  67 

       
EXTENSION      

MOULINS Rue Mandez EXT 235 118  28 

  TOTAL  235 118  28 

RST : restructuration REH : réhabilitation EXT : Extension 

EU : eaux usées EP : Eaux pluviales G : galeries visitables unitaires 

 

 

 

Travaux de desserte de la rue Mandez à MOULINS 
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3 Les ouvrages de traitement 

Les effluents collectés dans la zone urbaine, soit MOULINS, YZEURE et AVERMES, mais aussi NEUVY et en partie 
BRESSOLLES et TOULON/ALLIER, sont traités à la station d'épuration des Isles à AVERMES. 

Les effluents collectés dans les autres communes sont traités dans les installations propres à chacune d'elles. Le 
nombre de stations d'épuration rurales est de 26 stations. 

3.1 La station d'épuration de l'agglomération moulinoise 

Les communes raccordées à la STEP des Isles sont les communes suivantes : 

 Moulins 

 Yzeure 

 Avermes 

 Neuvy 

 Toulon sur Allier  

 Bressolles 

3.1.1 Description 

La station a été mise en service en 1994 après avoir été rénovée. Elle est de type boues activées à faible charge, et 
possède une capacité nominale de 55.000 équivalents/habitants. 

Le relevage des eaux usées est assuré par 3 vis d'Archimède fonctionnant sur variateur. Les eaux transitent ensuite par 
un dégrilleur et un bassin de dégraissage dessablage de 198 m3 avant de subir un traitement biologique dans un bassin 
d'anoxie 2.500 m3 et un bassin d'aération de 9.500 m3 équipé de 7 turbines. Dans le même temps, les effluents 
subissent une déphosphatation physico-chimique. Enfin, 2 clarificateurs de 22 m et 45 m de diamètre terminent le 
traitement en permettant au la séparation eau traitée/boues. 

Les boues décantées sont épaissies dans un silo épaississeur de 350 m3 avant d'être chaulées puis déshydratées sur 
un filtre-presse avant évacuation vers des plateformes de stockage puis épandage agricole.  

 

En partie seulement 
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3.1.2 Données de fonctionnement 

Charges moyennes reçues en entrée : 

 
Débit 

(m3/j) 

DBO5 

(kg/j) 

DCO 

(kg/j) 

MES 

(kg/j) 

NGL 

(kg/j) 

Pt 

(kg/j) 

Capacité nominale 18.000 3.000 9.000 4.250 660 220 

Effluent 12.802 2.116 5.994 3.629 571 92 

% 71 % 71 % 67 % 85 % 87 % 42 % 

En 2015, la station d'épuration des Isles a traité 4.672.740 m3 d'eau usée. 

 

Qualité des rejets et conformité des performances : 

 Unité DBO5 DCO MES NGL Pt 

Norme de rejet 
mg/l 

20 90 20 15 1 

Effluent traité 3,8 49,2 3,9 9,2 0,5 

Norme de rendement 
% 

80 75 90 70 80 

Rendement STEP * 97 88 98 78 91 

Conformité % 100 100 100 100 100 

* moyenne des 52 rendements hebdomadaires 

N.B. : Au cours de l'année, de 52 à 104 bilans entrée-sortie ont été réalisés, suivant les paramètres, pour l'ensemble du 
système d'assainissement (rejet station + by-pass). 3 dépassements en MES ont pu être constatés mais leur nombre 
reste dans la tolérance permise par la réglementation (9 MES). 

 La station d'épuration des Isles est donc considérée comme conforme en 2015. 
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3.1.3 Valorisation agricole des boues 

La station d'épuration des Isles a produit 3.916 tonnes de boues d'une siccité moyenne de 38,1 %. La quantité de chaux 
apportée a été de 442 T. 

 
Boues 

produites 
Boues 

stockées 
Boues 

épandues 
Surface 
épandue 

Cao Siccité Boues 

 t t t Ha % MS % MS t MS 

        

Stock 
1er janvier 2015 

1 709,8     
    

  

              

Janvier 329,0 2 038,8 0,0 0,0 28,3 37,8% 124,17 

Février 305,6 2 344,4 0,0 0,0 27,3 36,8% 112,22 

Mars 408,9 1 717,2 1 036,1 90,0 27,7 37,1% 151,90 

Avril 445,1 2 162,3 0,0 0,0 28,1 36,8% 163,52 

Mai 212,06 2 254,4 120,0 10,0 27,6 37,5% 79,46 

Juin 445,9 2 610,3 90,0 7,0 37,9 37,5% 167,58 

Juillet 301,0 320,2 2 591,1 219,0 27,6 37,8% 113,76 

Août 192,2 0,0 512,0 41,8 28,2 38,9% 75,13 

Septembre 212,9 212,9 0,0 0,0 26,4 38,0% 80,87 

Octobre 303,0 515,8 0,0 0,0 26,8 38,4% 116,70 

Novembre 352,8 868,6 0,0 0,0 27,0 39,5% 139,27 

Décembre 407,3 1 275,9 0,0 0,0 27,4 41,6% 125,32 

     

TOTAL 3 915,7   4 349,2 367,79 28,4 38,1% 1 449,9 
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En 2015, ce sont 4.349 tonnes de boues qui ont été épandues sur 368 hectares répartis sur 6 communes, 
13 exploitations agricoles et 38 parcelles. 

 

Les boues font régulièrement l'objet d'un suivi de qualité dans le cadre des textes en vigueur, ainsi sont analysés : 

 Les paramètres agronomiques. 

10 analyses ont été pratiquées au cours de l'année, démontrant que ces boues présentent un intérêt agronomique en 
éléments fertilisants (azote, phosphore et chaux) 

 Les éléments traces métalliques (métaux lourds) 

9 analyses ont été réalisées en 2015, toutes se sont avérées conformes car très nettement inférieures aux valeurs 
limites. 

 Les composés traces organiques (pesticides, hydrocarbures) 

4 analyses avant épandage ont été réalisées en 2015, toutes se sont avérées conformes car largement inférieures aux 
valeurs limites. 

3.2 Les stations d'épurations rurales 

 

 

 
 

La nouvelle station d'épuration des Grèves à VILLENEUVE SUR ALLIER  



Moulins Communauté Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement 

 

Année 2015 14 

3.2.1 Description 

Les communes de : 

 Aurouër  Chapeau  Neuilly le Réal 

 Aubigny  Chemilly  Saint Ennemond 

 Bagneux  Coulandon  Souvigny 

 Bessay/Allier  Gennetines  Toulon/ Allier 

 Besson  Marigny  Trévol 

 Bresnay  Montbeugny  Villeneuve/Allier 

 Bressolles  Montilly  

sont raccordées à des stations d'épurations rurales gérées en régie. 

 

Remarque :  

 Les communes de Chézy et de Gouise ne disposent pas de système d'assainissement collectif. 

 La commune de Neuvy ne possède pas de STEP. Les eaux usées collectées sont refoulées sur le réseau 
de la Ville de Moulins pour être traitées à la station d'épuration des Isles à Avermes. 

 

Les 26 stations d'épuration rurales de la Communauté d'agglomération de Moulins présentent divers types de procédé 
de traitement : 

 

Age du parc : 

 

Boues activées 
11 

Lit bactérien 
7 

Lagunage 
3 

Filtre à sable 
1 

Lit bactérien + filtre 
roseaux 

2 

Lits plantés de 
roseaux 

1 

MicroSTEP 
1 

- 5 ans 
15% 

6-10 ans 
12% 

11-20 ans 
50% 

21-30 ans 
15% 

+ 30ans 
8% 
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3.2.2 Données de fonctionnement 

 

Commune Nom 
Type de 

traitement 

Année de 
mise en 

service ou 
réhabilitat 

Capacité Charge entrante Volume 
traité 
(m3) 

Boues 
évacuées 

(T MS) EH m3/j kg DBO5 m3/j kg DBO5/j 

Bessay   BA 2010 3 150 210 189 157,1 100,5 61 353 24,7 

Souvigny   BA 2011 1 720 740 103 651,5 27,5 153 159 9,2 

Toulon Bourg BA 1999 1 400 210 84 159,5 39,2 47 932 13,3 

Neuilly le Réal   BA 1991 1 125 187 67,5 218,0 38,9 58 377 14,6 

Villeneuve Bourg* LB-R 2015 850 202 51 324,0 25,9 8158 0,0 

Montbeugny   LB-R 2008 700 125 42 43,0 12,9 24 674 0,0 

Villeneuve Grèves* BA 1976 700 105 42 63,2 15,2 31 089 3,4 

Bressolles Bourg BA 1999 600 110 36 44,0 10,6 22 013 4,9 

Trévol Font St Pierre BA 1994 600 90 36 121,0 4,7 64 911 2,3 

Gennetines   BA 1990 450 75 27 36,9 11,8 23 802 2,8 

Chemilly   BA 2001 400 60 24 82,0 5,17 18 081 2,1 

St Ennemond   BA 1982 370 75 22,5 26,4 7,7 NC 3,0 

Aurouër   LR 2011 350 69,8 21 22,2 6,9 11 481 0,0 

Trévol Griffons BA 1980 330 50 20 44,1 13,2 13 835 5,9 

Coulandon Bourg BA 1992 315 53 19 31,4 8,8 14 580 1,6 

Besson   LB 1996 250 37 13,5 28,9 4,6 13 687 1,0 

Bresnay   LB 1999 200 30 12 49,3 3,9 15 530 0,5 

Coulandon Poterie Lagune 1995 200 30 12 8,6 2,2 NC 0,0 

Villeneuve Fouillon* BA 1971 200 30 12 27,1 7,6 25 956 1,5 

Bagneux   LB 2002 190 28 11,4 - - 8 364 0,4 

Marigny   Lagune 2001 180 27 10,8 8,4 1,1 NC 0,0 

Bressolles Longvé LB 2004 180 27 10,8 - - 8 011 0,6 

Montilly   LB 1998 180 27 10,8 8,3 3,0 3 749 1,1 

Yzeure Planchards BA-m 2006 100 15 6 - - NC NC 

Coulandon Certilly FS 2000 95 14 5,7 - - 2 424 0,1 

Chapeau   LB 1988 90 15 5,4 6,7 1,8 NC 0,4 

Toulon Michelet Lagune 1989 70 11 4,1 16,2 0,1 NC 0,0 

Aubigny   LB 2001 60 9 3,6 - - 2 882 0,3 

         93,7 

          

BA : Boues activées LB : Lit bactérien LB-R : Lit bactérien + filtre roseaux 

Lag : Lagunage FS : Filtre à sable BA-m : Boues activées-microstation 

LR : Lits plantés de roseaux   

 

* La station "Villeneuve-Bourg" a remplacé les stations d'épuration "Grèves" et "Fouillon" à compter du 24 août 2015.  
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Conformité des performances 

 

Commune Nom 

Date 
récépissé 

/autorisation 
STEP 

Normes de rejet (mg/l ou rendement %) 

Bilans 
Bilans non 
conformes 

Taux Conformité 
Bilans 

DBO5 DCO MES NTK NGL PT 

Bessay   26/09/2008 25 125 35   15 2 14 3 78,6%* 

Souvigny   22/07/2008 20 90 83 15   4 2 0 100,0% 

Toulon Bourg 26/03/1998 25 90 30   20   2 0 100,0% 

Neuilly le Réal   11/08/2006 25 125 50% 60%     2 0 100,0% 

Villeneuve Bourg 14/02/2012 30 90 20 20 ou 
60% 

  3 0  100,0% 

Montbeugny   28/06/2005 25 125 35 60%     1 0 100,0% 

Villeneuve Grèves - 35 ou 60% 60% 50%       1 0 100,0% 

Bressolles Bourg 12/08/1998 35 ou 60% 90 ou 
60% 

30 ou 
50% 

10 ou 
60% 

  20 ou 
70% 

1 0 100,0% 

Trévol Font St Pierre 11/08/2006 25 125 50% 60%     1 0 100,0% 

Gennetines   27/12/2005 25 125 50% 60%     1 0 100,0% 

Chemilly   04/12/2000 25 125 35   15 2 1 0 100,0% 

St Ennemond   03/03/2006 25 125 50% 60%     1 1 0,0% 

Aurouër   27/02/2008 30 125 25 41     1 0 100,0% 

Trévol Griffons - 35 ou 60% 60% 50%       1 0 100,0% 

Coulandon Bourg 11/08/2006 25 125 50% 60%     1 0 100,0% 

Besson   11/08/2006 25 125 50% 60%     1 0 100,0% 

Bresnay   12/04/2002 25 125 30 40     1 0 100,0% 

Coulandon Poterie 11/08/2006 35 ou 60% 60% 50% 60%     1 0 100,0% 

Villeneuve Fouillon NS 35 ou 60% 60% 50%       1 0 100,0% 

Bagneux   NS 35 ou 60% 60% 50%             

Marigny   NS 35 ou 60% 60%         1 0 100,0% 

Bressolles Longvé NS 35 ou 60% 60% 50%             

Montilly   NS 35 ou 60% 60% 50%       1 1 0,0% 

Coulandon Certilly NS 35 ou 60% 60% 50%             

Chapeau   NS 35 ou 60% 60% 50%       1 0 100,0% 

Toulon Michelet NS 35 ou 60% 60%         1 1 0,0% 

Aubigny   NS 35 ou 60% 60% 50%          

 * conforme en moyenne annuelle   TOTAL 41 6 85,4% 
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3.2.3 Destination des boues 

 

9 stations d'épuration rurales disposent d'un plan d'épandage autorisant la valorisation en agriculture. Ces stations 
d'épuration ont produit un total de 66,2 T de matières sèches dont 71 % ont été valorisées en agriculture. Le reste a été 
dépoté en tête de la station des Isles à Avermes. 

 

STATION 

VOLUME 
EVACUE 

(m3) 

VOLUME 
EPANDU 

(m3) 

% 
EPANDAGE 

SURFACE 
EPANDUE 

(Ha) 

Nombre 
d'agriculteurs 

concernés 

Quantité de 
matière 

sèche (t) 
% MS* 

Bessay s/A 846 832 98% 18,2 1 24,7 3,1 

Toulon s/A 480 480 100% 6,5 1 13,3 2,3 

Bressolles 288 288 100% 4,6 2 4,9 1,7 

Neuilly le Réal 674 432 64% 5,5 2 14,6 2,3 

Souvigny 704 704 100% 15,3 2 9,2 1,2 

Gennetines 179 128 71% 1,6 1 2,8 1,4 

Saint Ennemond 223 144 65% 1,8 2 3,0 1,2 

Coulandon Bourg 128 0 0% 0 0 1,6 1,3 

Chemilly 96 96 100% 2,0 1 2,1 1,5 

        

TOTAL/MOYENNE 3618 3104 78% 55,5 12 76,2  

* moyenne sur l'année 

De la même manière que celles de la station d'épuration des Isles, les boues rurales font l'objet d'un suivi de qualité. 
Ainsi, l'ensemble de ces boues a subi au cours de l'année : 

- 32 analyses agronomiques 

- 18 analyses d'éléments traces métalliques 

- 7 analyses des composés traces organiques 

Tous les résultats de ces analyses ont confirmé la conformité de ces boues vis-à-vis de la législation. 

Les autres stations d'épuration ont produit un total de 17,5 T de matières sèches dont la totalité a été dépoté en tête 
de la station des Isles à Avermes. 

 

3.3 Les investissements réalisés 

Comme pour son réseau d'assainissement, la communauté d'agglomération de Moulins entreprend chaque année des 
travaux importants sur son parc de stations d'épuration et de postes de refoulement afin de faciliter leur exploitation tout 
en optimisant les rendements épuratoires.  
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Moulins Communauté a procédé à la construction d'une nouvelle station d'épuration à VILLENEUVE-SUR-ALLIER. 
Cette station d'épuration, au procédé Rhizopur © utilisant des lits plantés de roseaux, est venue remplacer les vieilles 
stations des Grèves et du Fouillon. Elle a été mise en service en août. 

 

 

Travaux de la nouvelle station d'épuration de VILLENEUVE-SUR-ALLIER 

 

A Coulandon, la station traitant les eaux usées du hameau de Certilly a également fait l'objet de travaux. Ainsi, les deux 
filtres à sables qui étaient colmatés ont été intégralement renouvelés. 

 

 

Travaux de réfection des filtres de la station d'épuration de Certilly à COULANDON 
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4 Les finances 

4.1 Prix de l’assainissement 

 

Tarifs 2015 du service public de l'assainissement collectif : 

- montant de la redevance d'assainissement : 1,41 € H.T. par m3 d'eau consommée (délibération 
communautaire du 19 décembre 2013) 

- application d'un tarif dégressif pour les gros consommateurs (délibération communautaire du 11 juillet 
2014) : 
 

Tranche de consommation Coefficient de dégressivité 

0 – 6000 m3 1 

6001 – 12 000 m3 0,8 

12 001 – 24 000 m3 0,6 

24 001 – 50 000 m3 0,5 

50 001 – 75 000 m3 0,4 

Au-delà de 75 001 m3 0,3 

 
- montant de la participation pour le financement de l’assainissement collectif (délibération communautaire 

du 29 juin 2012) : 
o immeuble individuel : 550 € H.T. par branchement 
o immeuble collectif : 550 € H.T. par branchement pour le premier logement + 220 € H.T. par 

logement supplémentaire 
o extension ou aménagement de locaux existants créant de nouveaux logements : 220 € H.T. par 

logement créé. 

4.2 Présentation de la part assainissement d’une facture d’eau type de 120 m3 pour 
un tarif applicable en 2015 et 2016 

 

Présentation de la part assainissement d’une facture d’eau type de 120 m3 pour un tarif applicable en 2015 et 2016 : 

 

 2015 2016 

 1,41 €/m3 H.T. 1,41 €/m3 H.T. 

 Montant H.T. 
TVA 
10 % 

Montant T.T.C. Montant H.T. 
TVA 
10 % 

Montant T.T.C. 

Prix de 
l'assainissement 

169,20 16 ,92 186,12 169,20 16,92 186,12 
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4.3 Exploitation du service 

4.3.1 Dépenses 

L'ensemble des dépenses réelles d'exploitation du service représente un montant de : 2.236.289 € H.T. (voir le détail en 
annexe 1) 

Parmi ces dépenses, celles liées à l'entretien des infrastructures du service représentent : 

valeurs exprimées en € H.T. 2013 2014 2015 Variation 

STEP des Isles 511 633 575 053 530 850 -8,6% 

STEP rurales et PR 241 187 198 719 314 611 +48,1%* 

Valorisation agricole des boues 200 611 170 172 231 213 +30,4%* 

Curages et inspections du réseau 116 280 101 128 117 446 +14% 

Entretien du génie civil du réseau 59 764 54 704 64 403 +16,2% 

 

1 129 475 1 099 776 1 258 523 +13,7% 

*décalages de facturation 2014>2015 

 

Répartition de l'entretien du patrimoine 

4.3.2 Recettes 

Principales recettes d'exploitation du service (voir détail en annexe 1) : 

 

valeurs exprimées en € H.T. 2012 2013 2014 2015 Variation n-1 

Redevance assainissement 3 672 769 3 590 092 3 379 893 3 047 309 - 9,8% 

Participation pour le financement de 
l’assainissement collectif 

72 920 55 500 21 890 19 250 -12% 

Contribution eaux pluviales 408 411 398 735 412 514 433 098 +5% 

STEP des Isles 
42% 

STEP rurales et PR 
25% 

Valorisation agricole 
des boues 

19% 

Curages et 
inspections du 

réseau 
9% 

Entretien du génie 
civil du réseau 

5% 
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4.4 Financement des investissements 

4.4.1 Montant des travaux et subventions 

En 2015, la communauté d'agglomération de Moulins a consacré 2.955.741 € H.T. aux travaux et études réalisés sur 
ces infrastructures se répartissant de la manière suivante (voir le détail en annexe 1) : 

 

Répartition des types d'investissements 2015 

 

La part versée par les subventions et diverses contributions à la section d'investissement s'est élevée à 365.708 € 
repartie de la manière suivante : 

- Agence de l'Eau Loire Bretagne : 308.087 € 
- Conseil Général de l'Allier : 57.621 € 

 
 

Travaux sur réseau 
37% 

Travaux sur STEP 
59% 

Travaux sur PR 
3% Etudes 

0% 
Divers 

1% 



Moulins Communauté Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement 

 

Année 2015 22 

 

Restructuration du réseau d'assainissement à MONTBEUGNY 

4.4.2 Montant des amortissements réalisés 

A leur achèvement, les opérations d'investissement ainsi que les subventions d'investissement perçues font l'objet 
d'amortissements. 

En 2015, leurs montants s'élèvent respectivement à 1.253.280 € et 238.816 € 

4.4.3 Encours de la dette 

L’état de la dette de la Communauté d’Agglomération de Moulins au 31/12/2015 est détaillé en annexe 3. 

4.4.4 Projets à l'étude 

La communauté d'agglomération de Moulins cherche continuellement à améliorer la qualité du service rendu aux 
usagers ainsi que ses performances en matière de protection de l'environnement. Aussi, les projets suivants sont 
actuellement à l'étude : 

Projet 
Montant prévisionnel 

( € H.T.) 

Réhabilitation du réseau EU de la route de Moulins à BESSAY S/A 300.000 

Réhabilitation du système de désodorisation des prétraitements à la STEP des Isles 100.000 

Réhabilitation du réseau du Boulevard du Moulin à Vent à YZEURE 600.000 

Desserte de la route de Besson à CHEMILLY 400.000 

Réhabilitation du réseau de la rue de la République à AVERMES 250.000 
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4.5 Indicateurs financiers 

Le taux d'impayés sur la facturation de la redevance assainissement n'est pas connu.  

La durée d'extinction de la dette théorique (P256.2) est de 2 ans. 
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5 Service Public de l’assainissement non collectif 

 

Le Service public de l’assainissement non collectif a été créé par délibération communautaire du 16 décembre 2005. Ce 
service est exploité en régie. Toutefois, la Communauté d'Agglomération a délégué, par voie de convention, la 
prestation de contrôle des installations neuves au Conseil Général de l'Allier (Bureau Départemental de la Qualité de 
l'Eau). 

Cette prestation comporte : 

- une visite technique permettant la vérification technique de la conception et de l'implantation du 
projet déposé par le pétitionnaire, 

- une visite de contrôle de réalisation permettant de s'assurer de la mise en œuvre des ouvrages 
conformément à l'avis mentionné après la visite technique, 

- l'assistance technique à l'organisation et à la gestion du service d'assainissement non collectif, 

- la production des rapports techniques et rapports de contrôle correspondants. 

 

5.1 Caractérisation technique du service 

Pour l'année 2015, le nombre d’installations d’assainissement non collectif s’élève à 4 688, le nombre d’habitants 
desservis par le service (ne disposant donc pas du raccordement au tout à l'égout) était de 9 543. 

Au cours de l'année, ce sont 53 dossiers d’installations neuves ont été traités par les services communautaires (dossiers 
déposés). 

 

Taux de conformité des dispositifs 

Le tableau suivant récapitule l'état du parc, classé selon les termes de l'arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de 
l'exécution de la mission de contrôle des installations d'assainissement non collectif : 

 

 Installations controlées 

Non controlées 
Communes Nb total  

installations 
P1 P2 P3 

Aubigny 46 0 25 7 14 

Aurouer 81 4 58 14 5 

Avermes 285 4 184 73 24 

Bagneux 52 4 31 12 5 

Bessay 92 6 66 15 5 

Besson 278 4 188 56 30 

Bresnay 152 6 90 39 17 

Bressolles 165 2 123 35 5 

Chapeau 67 4 41 16 6 

Chemilly 244 4 181 42 17 

Chézy 106 4 51 45 6 

Coulandon 159 11 104 33 11 

Gennetines 185 3 115 46 21 

Gouise 100 2 70 20 8 

Marigny 60 1 36 15 8 
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 Installations controlées 

Non controlées 
Communes Nb total  

installations 
P1 P2 P3 

Montbeugny 100 2 47 34 17 

Montilly 208 5 124 58 21 

Moulins 120 9 85 10 16 

Neuilly le Réal 227 6 142 63 16 

Neuvy 291 28 164 65 34 

St Ennemond 179 3 122 43 11 

Souvigny 348 12 232 75 29 

Toulon/Allier 160 13 100 25 22 

Trévol 517 5 292 194 26 

Villeneuve sur Allier 173 12 98 38 25 

Yzeure 293 9 190 63 31 

TOTAL 4 688 163 2 959 1 136 430 
 Taux de conformité = 26,68 % 

P1 : Dispositifs présentant un danger pour la santé des personnes ou un risque avéré de pollution de l'environnement 

P2 : Installations incomplètes ou significativement sous dimensionnées ou présentant des dysfonctionnements majeurs 

P3 : installations aux normes actuelles 

 

Indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif 

Le décret n°2007-675 du 02 mai 2007 impose le calcul d'un indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif. 
Cet indice permet d'apprécier l'étendue des prestations assurées en assainissement collectif en se basant sur plusieurs 
critères (délibérations approuvant les zonages, application d'un règlement du service, existence de contrôles, etc.). La 
valeur de cet indice est de 70 (cf annexe 7). 

 

5.2 Tarification 2015 de l’assainissement et recettes du service 

En 2015, la prestation de contrôle des installations neuves était exécutée par le Bureau départemental de la Qualité de 
l'Eau. Le coût de cette prestation est facturé au pétitionnaire selon les modalités fixées dans la délibération du 25 février 
2005. 
 

En 2015, les tarifs la prestation, étaient les suivants : 

- Visite de préconisation : 93,92 € HT 
- Visite de contrôle : 82,83 € HT 
- Visite supplémentaire : 35,25 € HT 
- Frais de déplacement : 17,88 € 

 

Les coûts des autres prestations relatives aux installations existantes ont été définis par des délibérations du 16 
décembre 2005 et du 25 mars 2011, ils s’élèvent à : 

- contrôle de bon fonctionnement : 67,50 € HT 
- frais de déplacement : 15,50 € HT 
- fourniture du rapport de contrôle : 98  € HT 

 

Recettes d’exploitation du service : 20.091 € (contrôle des installations neuves et rapports de visites diagnostiques). 
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5.3 Financement des investissements 

En 2015, la communauté d'agglomération n'a pas consacré de crédits à l'investissement. 
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ETAT DE LA DETTE
Période du 01/01/2015 au 31/12/2015
Etat constaté - Communauté d'Agglomération de Moulins - montants en Euros

N° FICHE ANNÉE 
RÉALISATION LIBELLÉ PRÊTEUR

DURÉE 
EN 

ANNÉES

TYPE 
TAUX INDICE MARGE 

(%)

TAUX 
ACTUARIEL 

(%)
PÉRIODE

DATE 1ÈRE 
ANNÉE 

INTÉRÊT

DATE 1ÈRE 
ANNÉE 
AMORT.

CAPITAL
ENCOURS 

AU 
31/12/2015

ICNE INTÉRÊT AMORT ANNUITÉ FRAIS

18 2000 Trav.assaint  Chemilly CE - Caisse d'Epargne 15 F TAUX FIXE 0,00000 5,88 T 25/01/2001 25/01/2001 176 840,86 0,00 0,00 617,59 17 057,45 17 675,04 0,00
44 2000 Trav. 1999 Moulins DEXIA - DEXIA CLF 15 F TAUX FIXE 0,00000 6,01 T 01/01/2001 01/01/2001 457 347,05 0,00 0,00 1 645,49 44 451,36 46 096,85 0,00
47 2000 Assaint Rue d'enfer à Neuilly Le Réal CRCA - Créd Agricole Centre France 15 F TAUX FIXE 0,00000 5,29 T 25/07/2000 25/07/2000 24 391,84 0,00 0,00 22,49 1 153,03 1 175,52 0,00
59 2000 Trav.assaint 2000 Souvigny DEXIA - DEXIA CLF 20 F TAUX FIXE 0,00000 6,15 A 01/02/2001 01/02/2001 60 979,61 14 437,76 810,07 1 065,51 2 887,54 3 953,05 0,00
77 2000 Travaux assainissement Souvigny CRCA - Créd Agricole Centre France 20 F TAUX FIXE 0,00000 6,03 A 01/01/2002 01/01/2002 91 469,41 39 155,71 2 331,20 2 654,08 5 301,23 7 955,31 0,00

100 2000 Assainissement Yzeure CRCA - Créd Agricole Centre France 15 F TAUX FIXE 0,00000 5,51 T 30/09/2000 30/09/2000 53 357,16 0,00 0,00 51,85 2 554,52 2 606,37 0,00
102 2000 Travaux d'assainissement Montilly CRCA - Créd Agricole Centre France 15 F TAUX FIXE 0,00000 5,80 A 25/11/2001 25/11/2001 228 673,53 0,00 0,00 884,21 15 244,93 16 129,14 0,00
115 2000 Emprunt Marigny CRCA - Créd Agricole Centre France 15 F TAUX FIXE 0,00000 5,35 T 15/09/2000 15/09/2000 76 224,51 0,00 0,00 71,35 3 615,90 3 687,25 0,00
122 2010 Mise aux normes STEP Bessay AELB - Agence de l'Eau Loire Bretagne 18 F TAUX FIXE 0,00000 0,00 A 31/07/2010 31/07/2012 327 749,00 251 274,21 0,00 0,00 21 849,94 21 849,94 0,00
127 2011 Emprunt 2011 CAg 2 M€ part Assaint CRCA - Créd Agricole Centre France 20 F TAUX FIXE 0,00000 5,02 T 15/02/2012 15/02/2012 160 000,00 138 640,53 853,87 7 213,32 6 015,61 13 228,93 0,00
128 2012 Emprunt 2011 Banque Pop 1 M€ Asst BPMC - Banque Populaire Massif Centra 20 F TAUX FIXE 0,00000 4,90 T 02/08/2012 02/08/2012 1 000 000,00 886 286,78 6 834,77 43 672,35 34 453,53 78 125,88 0,00
129 2012 Emprunt 2011 DEXIA BEI Assainissemt DEXIA - DEXIA CLF 20 F TAUX FIXE 0,00000 3,93 T 01/01/2013 01/01/2013 1 787 000,00 1 598 375,21 15 296,19 63 444,45 65 311,43 128 755,88 0,00
130 2012 Réaménagement empt N°116 de 2007 CE - Caisse d'Epargne 9 F TAUX FIXE 0,00000 5,02 A 25/12/2013 25/12/2013 3 661 845,37 2 511 227,11 2 071,76 145 654,01 390 969,83 536 623,84 0,00
133 2012 Emprunt 2M Caisse Epargne CE - Caisse d'Epargne 15 F TAUX FIXE 0,00000 4,53 A 25/11/2013 25/11/2013 540 000,00 457 292,31 2 064,56 22 280,76 28 127,27 50 408,03 0,00
911 2015 Réhabilitation STEP Trevol AELB - Agence de l'Eau Loire Bretagne 17 F TAUX FIXE 0,00000 0,00 A 30/09/2015 30/09/2017 153 258,00 153 258,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
912 2015 Villeneuve STEP Grèves AELB - Agence de l'Eau Loire Bretagne 17 F TAUX FIXE 0,00000 0,00 A 31/12/2015 31/12/2017 113 242,50 113 242,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
913 2015 Villeneuve Réseau du Fouillon AELB - Agence de l'Eau Loire Bretagne 17 F TAUX FIXE 0,00000 0,00 A 31/12/2015 31/12/2017 52 960,60 52 960,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
914 2015 Empt 2015 financement investissements CE - Caisse d'Epargne 20 F TAUX FIXE 0,00000 1,84 T 25/04/2016 25/04/2016 866 500,00 866 500,00 144,18 0,00 0,00 0,00 0,00
918 2015 Empt 2015 financement investissements BP - LA BANQUE POSTALE 15 R EURIBOR03M 0,92000 0,80 T 01/04/2016 01/04/2016 619 826,00 619 826,00 27,17 0,00 0,00 0,00 0,00

    TOTAL1 : Budget = 06B, Assainissement Régie 10 451 665,44 7 702 476,72 30 433,77 289 277,46 638 993,57 928 271,03 0,00

TOTAL GENERAL 10 451 665,44 7 702 476,72 30 433,77 289 277,46 638 993,57 928 271,03 0,00
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L’article 161 de la loi modifie l’article L.2224-5 du CGCT, lequel impose au 
maire de joindre à son rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
public d’eau potable et d’assainissement la note établie chaque année 
par l’agence de l’eau ou l’office de l’eau sur les redevances figu ant sur 
la facture d’eau des abonnés et sur la réalisation de son programme 
pluriannuel d’intervention. 

LE SAVIEZ-VOUS ?
Le prix moyen de l’eau dans le bassin 
Loire-Bretagne est de 3,88 euros TTC/m3. 
Pour un foyer consommant 120 m3 
par an, cela représente une dépense de 
466 euros par an et une mensualité de 
39 euros en moyenne (estimation Loire-
Bretagne d’après SISPEA).

La redevance de l’agence de l’eau 
représente en moyenne 14 % du 
montant de la facture d’eau.

Ses autres composantes sont :

l la facturation du service de distribution 
de l’eau potable (abonnement, 
consommation)

l la facturation du service de collecte et 
de traitement des eaux usées

l la contribution aux autres organismes 
publics (VNF)

l la TVA

L’agence de l’eau
vous informe

Édition mars 2016
CHIFFRES 2015

Rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement
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NOTE D’INFORMATION AUX MAIRES 
Rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement 
(loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement)

Suivez l’actualité
de l’agence de l’eau Loire-Bretagne :  www.eau-loire-bretagne.fr
    www.prenons-soin-de-leau.fr

227 M€ d’aides en 2015
pour les investissements
des communes pour l’eau

paie le service d’eau potable
et de dépollution des eaux usées

reversent une part de la facture
d’eau des ménages
54 centimes d’euros pour 1 000 litres d’eau

75 M€ d’aides
en 2015 pour la
dépollution

paient l’impôt
sur l’eau de type
“pollueur-payeur”

l’agence de l’eau
redistribue l’argent sous
forme d’aides en nançant
des actions prioritaires
pour la protection de l’eau.

AUTRES
industriels,
agriculteurs,
hydroélectriciens,
pêcheurs...

COMMUNES
responsables du
service d’eau potable
et d’assainissement et
de l’état des rivières

FACTURE

D’EAU DES

MÉNAGES

E
ES

POURQUOI DES REDEVANCES ?
Les redevances des agences de l’eau sont des recettes fiscales environnementales 
perçues auprès de ceux qui utilisent l’eau et qui en altèrent la qualité et la 
disponibilité (consommateurs, activités économiques).

Les agences de l’eau redistribuent cet argent collecté sous forme d’aides pour 
mettre aux normes les stations d’épuration, fiabiliser les réseaux d’eau potable, 
économiser l’eau, protéger les captages d’eau potable des pollutions d’origine 
agricole, améliorer le fonctionnement naturel des rivières…

Au travers du prix de l’eau, chaque habitant contribue à ces actions au service 
de l’intérêt commun et de la préservation de l’environnement et du cadre de vie.

www.eau-loire-bretagne.fr
https://fr-fr.facebook.com/Agence-de-leau-Loire-Bretagne-309664692457628/
https://twitter.com/loirebretagne
https://www.youtube.com/user/EauLoireBretagne


interventions / aides

COMBIEN COÛTENT LES REDEVANCES 2015 ?  
L’ impact des redevances de l’agence de l’eau est en moyenne de l’ordre de 14 % du prix
du m3 d’eau sur l’ensemble du bassin.
En 2015, le montant global des redevances (tous usages de l’eau confondus) 
perçues par l’agence de l’eau s’est élevé à 363 millions d’euros 
dont 286 millions en provenance de la facture d’eau en diminution de 5 % 
par rapport à 2013.

recettes / redevances
Qui paie quoi à l’agence de l’eau pour 100 € de redevances en 2015 ? 
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €) - source AELB

À QUOI SERVENT LES REDEVANCES ?   
Grâce à ces redevances, l’agence de l’eau apporte, dans le cadre de son programme 
d’intervention, des concours financiers (su ventions, avances) aux personnes publiques 
(collectivités territoriales...) ou privées (acteurs industriels, agricoles, associatifs...) 
qui réalisent des actions ou projets d’intérêt commun au bassin ayant pour finali é 
la gestion équilibrée des ressources en eau.  Ces aides réduisent d’autant l’impact des 
investissements des collectivités, en particulier, sur le prix de l’eau.

Comment se répartissent les aides pour la protection des ressources 
en eau pour 100 € d’aides en 2015 ? (valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €)

Rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement
NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE2

37,05 €
aux collectivités pour l’épuration des 
eaux usées urbaines et rurales, 
dont 16 € pour la solidarité envers les 

communes rurales

10,36 €
aux acteurs économiques pour la dépollution 
industrielle et le traitement de certains déchets 
dangereux pour l’eau

14,60 €
aux exploitants concernés
pour des actions de 
dépollution dans l’agriculture 
et pour l’irrigation

12,45 €
principalement aux 
collectivités
pour la restauration et 

la protection des milieux 
aquatiques, en particulier des 

cours d’eau - renaturation, continuité écologique  
et des zones humides

6,76 €
pour l’animation des 
politiques de l’eau
(gestion concertée, 

connaissance, réseaux de 
surveillance des eaux, information  

 et sensibilisation)

18,06 €
aux collectivités rurales et urbaines

pour la protection et la 
restauration de la ressource en 
eau potable,

notamment vis-à-vis des pollutions 
diffuses et our la protection des captages 

0,73 €
pour la coopération 
internationale

100 €
d’aides accordées

par l’agence de l’eau
en 2015

          69,15 €
de redevance 

de pollution 
domestique
payés par les abon-
nés (y compris moder-

nisation de collecte)

          0,70 €
de redevance

de pollution
payé par
les éleveurs
concernés

9,40 €
de redevance de 

pollutions diffuse
payés par les distri-
buteurs de produits 

phytosanitaires et 
répercutés sur le prix  

  des produits

0,65 €
de redevance pour

 la protection du 
milieu aquatique
payé par les usagers 

concernés (pêcheurs)

5,78 €
de redevance de 
prélèvement
payés par les activités

économiques

1,03 €
de redevance
de prélèvement 
payé par les irrigants

100 €
de redevances

perçues par l’agence de l’eau
en 2015

         3,49 €
de redevance de 

pollution
payés par les industriels
et les activités 
économiques concernés

9,80 €
de redevance
de prélèvement 
payés par les 

collectivités  pour 
l’alimentation en eau



EXEMPLES D’ACTIONS AIDÉES
PAR L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE EN 2015

Pour reconquérir le bon état des eaux demandé par la directive cadre sur l’eau, 
les agences de l’eau recherchent la meilleure efficac é environnementale,

n en privilégiant l’action préventive,

n en aidant les projets les plus effic es pour les milieux aquatiques,

n en mobilisant les acteurs et en facilitant la cohérence des actions sur les territoires de 
l’eau,

n en travaillant en complémentarité avec l’action réglementaire et la police de l’eau, en 
particulier dans la mise en œuvre des objectifs des schémas directeurs d’aménagement et 
de gestion des eaux (Sdage).

Les six agences de l’eau françaises sont des établissements publics du ministère 
chargé du développement durable. Elles regroupent 1 700 collaborateurs et ont 
pour mission de contribuer à réduire les pollutions de toutes origines et à protéger les 
ressources en eau et les milieux aquatiques.

Les 7 bassins hydrographiques
métropolitains

Artois-
Picardie

Seine-Normandie Rhin-
Meuse

Loire-Bretagne

Rhône-
Méditerranée

Corse

Adour-Garonne

Rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement
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Pour réduire les sources de pollution
• 8 000 artisans bénéficie t d’une aide pour la collecte et 
l’élimination des pollutions toxiques
• l’agence finan e un diagnostic individuel ou un 
accompagnement auprès de 4 200 exploitations agricoles 
pour réduire les pollutions

Pour dépolluer les eaux
• les stations d’épuration urbaines sont conformes aux 
normes européennes, une conformité à maintenir !
• plus de 2 000 projets vont améliorer le fonctionnement 
des réseaux d’eaux usées et les performances des stations 
d’épuration
• l’agence finan e également la réhabilitation de 2 600 
installations d’assainissement non collectif
• 351 projets vont permettre de mieux collecter et traiter les 
pollutions industrielles et artisanales
• en agriculture, 49 nouvelles exploitations s’équipent pour 
extraire et exporter 7 622 tonnes de phosphore en dehors 
des bassins versants sensibles à l’eutrophisation

Pour restaurer et préserver les cours d’eau 
et les zones humides

• 1 820 km de cours d’eau sont restaurés et 2 053 sont 
entretenus pour retrouver un fonctionnement naturel et 
leur permettre de jouer un rôle dans l’amélioration de la 
qualité de l’eau 
• 204 ouvrages sont effa és ou aménagés pour restaurer 
la circulation des poissons et des sédiments dans les cours 
d’eau
• 3 955 hectares de zones humides sont restaurés ou acquis

Pour préserver les ressources
• 92 % des captages prioritaires identifiés précédemment 
bénéficie t d’un programme d’actions pour préserver la 
qualité de leur eau
• 271 actions sont finan ées auprès des communes pour 
réduire les fuites sur les réseaux d’eau potable

Pour préserver le littoral
• 123 contrats sont conclus avec les acteurs du littoral 
pour préserver les usages sensibles tels que la baignade, 
la pêche à pied, la conchyliculture et réduire les pollutions 
portuaires
• 38 chantiers de carénage s’engagent avec l’aide de 
l’agence pour réduire leur pollution

Pour renforcer la concertation 
et la cohérence des actions

• l’agence soutient 56 démarches de Sage (schémas 
d’aménagement et de gestion des eaux) ; définis par une 
commission locale de l’eau, ils planifie t la gestion de 
l’eau en conformité avec le Sdage (le schéma directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux) ; ils couvrent 84 % 
du territoire
• pour restaurer les milieux aquatiques, réduire les pollutions 
diffuse , maîtriser les prélèvements d’eau et prévenir les 
déficit , elle finan e l’animation de 362 contrats territoriaux 
qui couvrent 77 % du bassin
• des conventions de partenariat sont signées avec 
25 départements pour faire converger les actions et les 
finan ements

Pour une gestion solidaire des eaux
• ici, avec les communes rurales : en 2015 l’agence de l’eau 
leur apporte 106 millions d’euros pour réaliser leurs projets 
pour l’épuration et l’eau potable
• ailleurs, pour faciliter l’accès à l’eau et à l’assainissement 
dans les pays en développement, l’agence soutient 
52 projets qui bénéficie t à 227 000 habitants
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La carte d’identité du bassin Loire-Bretagne
Des sources de la Loire et de l’Allier jusqu’à la pointe du Finistère, le bassin Loire-Bretagne couvre 155 000 km², soit 28 % du territoire 
métropolitain. Il correspond au bassin de la Loire et de ses affluents, du mont Gerbier-de-Jonc jusqu’à Nantes, de la ilaine et des bassins côtiers 
bretons, vendéens et du Marais poitevin. Il concerne 8 régions et 36 départements en tout ou partie, plus de 7 000 communes 
et près de 13 millions d’habitants.

Il est caractérisé par :
• sa grande façade littorale, avec 2 600 km de côtes et de 
nombreuses activités liées à la mer : activités portuaires, pêche, 
conchyliculture, baignade et pêche à pied
• la Loire et ses 1 012 km de long au régime très contrasté, 
et 135 000 km de cours d’eau
• la présence de nappes souterraines importantes mais très sollicitées 
dans la partie centrale et ouest du bassin
• la présence de nombreuses zones humides, depuis les tourbières 
d’altitude jusqu’aux marais rétro-littoraux
• une empreinte rurale marquée et une activité agricole et agro-
alimentaire prépondérante 

Le comité de bassin Loire-Bretagne est composé de 190 membres qui 
représentent les collectivités locales (76), les usagers économiques 
et les associations de protection de l’environnement, de la défense 
des consommateurs et de pêche (76) et les services de l’État (38).

L’agence de l’eau est présente sur le terrain avec six délégations 
situées à Clermont, Orléans, Poitiers, Le Mans, Nantes 
et Saint-Brieuc.
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Océan
atlantique

44

DELEGATION
OUEST-ATLANTIQUE

DELEGATION
ALLIER-LOIRE 
AMONT

DELEGATION
CENTRE-LOIRE

DELEGATION
POITOU-LIMOUSIN

DELEGATION
ANJOU-MAINE

DELEGATION
ARMOR-FINISTERE

Délégation Allier-Loire amont
19 allée des eaux et forêts
Site de Marmilhat sud • CS 40039
63370 LEMPDES
Tél. : 04 73 17 07 10 - Fax : 04 73 93 54 62
allier-loire-amont@eau-loire-bretagne.fr

Délégation Centre-Loire
9 avenue Bu  ̃on • CS 36339
45063 ORLEANS CEDEX 2
Tél. : 02 38 51 73 73 - Fax : 02 38 51 73 25
centre-loire@eau-loire-bretagne.fr

Délégation Poitou-Limousin
7 rue de la Goélette • CS 20040
86282 SAINT-BENOIT CEDEX
Tél. : 05 49 38 09 82 - Fax : 05 49 38 09 81
poitou-limousin@eau-loire-bretagne.fr

Délégation Anjou-Maine
17 rue Jean Grémillon • CS 12104
72021 LE MANS CEDEX 2
Tél. : 02 43 86 96 18 - Fax : 02 43 86 96 11
anjou-maine@eau-loire-bretagne.fr

Délégation Ouest atlantique
1 rue Eugène Varlin - CS 40521
44105 NANTES CEDEX 4
Tél. : 02 40 73 06 00 - Fax : 02 40 73 39 93
ouest-atlantique@eau-loire-bretagne.fr

Délégation Armor-Finistère
Parc technologique du Zoopôle
Espace d’entreprises Keraia - Bât. B
18 rue du Sabot
22440 PLOUFRAGAN
Tél. : 02 96 33 62 45 - Fax : 02 96 33 62 42
armor-f nistere@eau-loire-bretagne.fr

 Agence de l’eau Loire-Bretagne
9 avenue Bu  ̃on • CS 36339
45063 ORLEANS CEDEX 2
Tél. : 02 38 51 73 73 - Fax : 02 38 51 74 74
webmestre@eau-loire-bretagne.fr
www.eau-loire-bretagne.fr
& www.prenons-soin-de-leau.fr

La qualité des rivières
sur ordiphone et tablette

Pour la première fois en France,
toutes les données sur la qualité des 
eaux des rivières peuvent être consultées 
depuis un ordiphone et une tablette sur le 
terrain.
Téléchargez l’application gratuitement
Flashez directement le QRCode
L’application “Qualité des rivières” est 
disponible gratuitement sur iPhone, 
iPad et sur les terminaux sous 
système d’exploitation Androïd.

NOUVEAUTÉ 2016  QUELS POISSONS PEUPLENT NOS RIVIÈRES ?

https://fr-fr.facebook.com/Agence-de-leau-Loire-Bretagne-309664692457628/
https://twitter.com/loirebretagne
https://www.youtube.com/user/EauLoireBretagne
http://www.lesagencesdeleau.fr/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/
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Calcul de l’indice de connaissance et gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 

 

 

Communes
Longueur 
réseau EU

TOTAL

Longueur 
réseau

EU

Longueur 
réseau

U

Longueur 
réseau 
refoult

ml % ml % Plans
(A)

Inventaire 
réseaux

Connaissance 
matériau+ Ø

Connaissance 
date de pose TOTAL Connaissance 

altimétrie

Localisation et 
description ouvrages 

annexes

MAJ annuelle 
inventaire 

electromécanique

Inventaire nombre 
branchements

Inventaire des 
interventions

PP auscultation et 
enquête PP travaux Total Pondération Indice 

consolidé

Aubigny 750 750 0 0 750 100% 750 100% 15 10 5 15 45 15 10 10 10 10 100 0,22% 0,22
Aurouer 1 922 1 922 0 0 1 438 75% 0 0% 15 10 2 27 27 0,57% 0,15
Avermes 31 637 26 557 1 283 3 797 10 656 34% 4 956 16% 15 10 0 25 25 9,44% 2,36
Bagneux 3 159 2 284 0 875 3 159 100% 3 159 100% 15 10 5 15 45 15 10 10 10 10 100 0,94% 0,94
Bessay 16 905 13 496 0 3 409 12 040 71% 0 0% 15 10 2 27 27 5,04% 1,36
Besson 3 819 1 012 2 808 0 2 959 77% 0 0% 15 10 2 27 27 1,14% 0,31
Bresnay 2 237 402 1 835 0 1 834 82% 0 0% 15 10 3 28 28 0,67% 0,19
Bressolles 7 163 6 635 0 528 4 696 66% 0 0% 15 10 1 26 26 2,14% 0,56
Chapeau 1 230 751 355 124 699 57% 0 0% 15 10 0 25 25 0,37% 0,09
Chemilly 3 019 2 189 830 0 2 836 94% 651 22% 15 10 4 29 29 0,90% 0,26
Coulandon 5 513 5 234 176 103 4 198 76% 0 0% 15 10 2 27 27 1,64% 0,44
Gennetines 2 711 1 809 900 3 2 355 87% 0 0% 15 10 3 28 28 0,81% 0,23
Marigny 2 154 1 638 516 0 2 038 95% 0 0% 15 10 4 29 29 0,64% 0,19
Montbeugny 4 277 4 057 0 220 2 107 49% 629 15% 15 10 0 25 25 1,28% 0,32
Montilly 1 847 1 847 0 0 1 847 100% 1 847 100% 15 10 5 15 45 15 10 10 10 10 100 0,55% 0,55
Moulins 97 234 32 190 61 306 3 739 67 680 70% 11 093 11% 15 10 1 26 26 29,00% 7,54
Neuilly le Réal 11 741 9 225 2 516 0 11 022 94% 3 055 26% 15 10 4 29 29 3,50% 1,02
Neuvy 10 784 10 784 0 0 10 030 93% 0 0% 15 10 4 29 29 3,22% 0,93
St Ennemond 3 175 2 301 659 214 2 217 70% 0 0% 15 10 1 26 26 0,95% 0,25
Souvigny 12 419 4 586 7 059 774 10 021 81% 361 3% 15 10 3 28 28 3,70% 1,04
Toulon/Allier 10 810 9 835 0 975 8 648 80% 0 0% 15 10 2 27 27 3,22% 0,87
Trévol 5 435 3 366 1 685 383 4 447 82% 0 0% 15 10 3 28 28 1,62% 0,45
Villeneuve sur Allier 6 387 5 554 0 833 5 685 89% 0% 15 10 3 28 28 1,90% 0,53
Yzeure 88 963 41 156 46 584 1 223 64 469 72% 6 447 7% 15 10 2 27 27 26,53% 7,16
TOTAL 335 292 189 581 128 511 17 200 100% 28

Arrêté du 2 décembre 2013 /120

Plans 
+10 : présents
+5 : MAJ annuelle /15

Si 15 points : points supplémentaires

/10 /25

Si 50% du linéaire avec matériau et diamètre
+1 : 10 % supplémentaire (60% cumul)
+2 : 20 % supplémentaire  (70% cumul)
+3 : 30 % supplémentaire  (80% cumul)
+4 : 40 % supplémentaire  (900% cumul)
+5 : 95 % cumul /5 /30

+10 : au moins 50% du linéaire des réseaux mentionnant date ou période de pose des tronçons
+1 : 10 % supplémentaire (60% cumul)
+2 : 20 % supplémentaire  (70% cumul)
+3 : 30 % supplémentaire  (80% cumul)
+4 : 40 % supplémentaire  (90% cumul)
+5 : 95 % cumul /15 /45

40 points : total à atteindre pour considérer que le service dispose du descriptif complet mentionné à l'article D.2225-5-1 du CGCT

Si 40 points : points supplémentaires

+10 : au moins 50% du linéaire avec altimétrie
+1 : 10 % supplémentaire (60% cumul)
+2 : 20 % supplémentaire  (70% cumul)
+3 : 30 % supplémentaire  (80% cumul)
+4 : 40 % supplémentaire  (900% cumul)
+5 : 95 % cumul /15 /60

+10 : localisation et description des ouvrages annexes
+10 : mise à jour annuelle de l'inventaire des équipements électromécaniques
+10 : plan ou inventaire mentionnant le nombre de branchements sur chaque tronçon
+10 : inventaire récapitulant et localisant les interventions réalisées (curage, réhabilitation…)
+10 = définition et mise en oeuvre d'un PP d'auscultation et d'enquête
+10 = mise en oeuvre d'un PP de travaux et de réhabiIitation /60 /120

+10 : inventaire des réseaux identifiant les tronçons avec linéaire, catégorie (sensible/non sensible guichet unique), précisions des infos carto (classe guichet unique), Ø 
et matériau

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale

TO
TA

L 
≥ 

40

TO
TA

L 
≥ 

15

Mise à jour : avril 2016

Ø et matériau connus Date de pose connue
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Calcul de l’indice de connaissance des rejets au milieu naturel 

 

 

Réseaux séparatifs
(B)

Réseaux unitaires
(C)

Communes Nb DO

Pollution dom 
totale 

collectée
(kg DBO5/j)

Pollution 
industrielle 

totale 
collectée

(kg DBO5/j)

identification 
sur plan

Evaluation 
sur carte

Enquêtes 
terrain

Mesures de 
débit Rapport

Connaissance qualité 
milieu récepteur

Pollution déversée par 
réseaux EP Suivi pluviométrique

Aubigny 0 3,6 20 10 20 30 10 10 100 0,10% 0,10
Aurouer 0 13,2 20 10 20 30 10 10 100 0,36% 0,36
Avermes 1 209,5 660,0 20 10 20 30 10 90 23,75% 21,38
Bagneux 0 9,8 20 10 20 30 10 10 100 0,27% 0,27
Bessay 1 72,0 91,0 20 10 20 30 80 4,45% 3,56
Besson 3 14,3 20 20 0,39% 0,08
Bresnay 4 8,8 20 20 0,24% 0,05
Bressolles 0 48,4 20 10 20 30 10 10 100 1,32% 1,32
Chapeau 2 4,7 20 20 0,13% 0,03
Chemilly 2 8,6 20 20 0,23% 0,05
Coulandon 1 22,6 20 20 0,62% 0,12
Gennetines 2 17,2 20 20 0,47% 0,09
Marigny 0 4,8 20 10 20 30 10 10 100 0,13% 0,13
Montbeugny 0 29,9 20 20 0,82% 0,16
Montilly 0 6,4 20 10 20 30 10 10 100 0,18% 0,18
Moulins 3 1 194,7 20 10 20 30 10 10 10 110 32,63% 35,90
Neuilly le Réal 2 65,5 20 20 1,79% 0,36
Neuvy 1 62,0 20 20 1,69% 0,34
St Ennemond 0 18,2 20 10 10 40 0,50% 0,20
Souvigny 5 79,2 20 20 2,16% 0,43
Toulon/Allier 0 51,7 20 10 10 40 1,41% 0,57
Trévol 1 44,5 20 20 1,21% 0,24
Villeneuve sur Allier 1 42,6 20 20 1,16% 0,23
Yzeure 0 771,7 106,0 20 10 20 30 10 10 10 110 23,97% 26,37
TOTAL 29 2 804 857 100% 92,5

Eléments communs
(A)

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel

Total Pondération Indice 
consolidé

Mise à jour : avril 2016
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Calcul de l’indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif 

 

 

 

 

Communes Nb total  
installations P1 P2 P3 Non 

diagnostiquées* A B C D E F G Total Pondération Indice 
consolidé

Aubigny 46 0 25 7 14 20 20 30 70 0,98% 0,69
Aurouer 81 4 58 14 5 20 20 30 70 1,73% 1,21
Avermes 285 4 184 73 24 20 20 30 70 6,08% 4,26
Bagneux 52 4 31 12 5 20 20 30 70 1,11% 0,78
Bessay 92 6 66 15 5 20 20 30 70 1,96% 1,37
Besson 278 4 188 56 30 20 20 30 70 5,93% 4,15
Bresnay 152 6 90 39 17 20 20 30 70 3,24% 2,27
Bressolles 165 2 123 35 5 20 20 30 70 3,52% 2,46
Chapeau 67 4 41 16 6 20 20 30 70 1,43% 1,00
Chemilly 244 4 181 42 17 20 20 30 70 5,20% 3,64
Chézy 106 4 51 45 6 20 20 30 70 2,26% 1,58
Coulandon 159 11 104 33 11 20 20 30 70 3,39% 2,37
Gennetines 185 3 115 46 21 20 20 30 70 3,95% 2,76
Gouise 100 2 70 20 8 20 20 30 70 2,13% 1,49
Marigny 60 1 36 15 8 20 20 30 70 1,28% 0,90
Montbeugny 100 2 47 34 17 20 20 30 70 2,13% 1,49
Montilly 208 5 124 58 21 20 20 30 70 4,44% 3,11
Moulins 120 9 85 10 16 20 20 30 70 2,56% 1,79
Neuilly le Réal 227 6 142 63 16 20 20 30 70 4,84% 3,39
Neuvy 291 28 164 65 34 20 20 30 70 6,21% 4,35
St Ennemond 179 3 122 43 11 20 20 30 70 3,82% 2,67
Souvigny 348 12 232 75 29 20 20 30 70 7,42% 5,20
Toulon/Allier 160 13 100 25 22 20 20 30 70 3,41% 2,39
Trévol 517 5 292 194 26 20 20 30 70 11,03% 7,72
Villeneuve sur Allier 173 12 98 38 25 20 20 30 70 3,69% 2,58
Yzeure 293 9 190 63 31 20 20 30 70 6,25% 4,38
TOTAL 4 688 163 2 959 1 136 430 100% 70

* refus, absents, vacants Taux de conformité : 26,68%

Etat au 31/12/2015 Indice de performance
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I – INSTALLATION 
DE 

L’EQUIPEMENT 
 

 
 

 



 

1 – Plan d’ensemble des installations et zones de surveillance des bassins 



2 – Identification du matériel de secours 
 
 

2 – 1 Descriptif 
 

Descriptif de la partie haute couverte :  
 Un bassin sportif     25m * 20,40m  Profondeur de 2m à 2,50m 

   Un bassin d’apprentissage        10m * 20m  Profondeur de 0,60m à 1,20m 
 
Descriptif de la partie basse couverte : 
 Un bassin de loisirs              0.60m*1.30m 150 m2 
 Une pataugeoire   0.20m   77 m2 
 Un espace forme détente : sauna, hammam, jacuzzi et douches  
 
Descriptif bassin extérieur plein air : 
 Un bassin de loisirs de forme libre avec boules à vagues 400m2 
 Une zone de jeux d’eau     356m2 
 Plages extérieurs                  7500m2 
 

            Deux infirmeries : une infirmerie en partie haute et une infirmerie en partie basse 
 

Matériels de secourisme et de réanimation dans chaque infirmerie: pharmacie de premiers soins, matériel 
d’oxygénothérapie (une bouteille d’ 1m3 + une valise de réanimation complète : masques adaptés, ballon 
auto remplisseur…), lit, brancard rigide, attelles, colliers cervicaux et deux DSA pour l’ensemble du centre 
aqualudique. 

 
            Matériels de sauvetage : perches autour des bassins 
            

 

2 – 2 Cahier infirmerie 
 

          Les MNS devront systématiquement remplir la fiche d’intervention (Annexe 1) quelle que soit la 
nature de celle-ci et la déclaration d’accident grave  (Annexe 2) si nécessaire. 

 
 

2 – 3 Inventaire hebdomadaire de la pharmacie 
 
                     Il sera réalisé une fois par semaine par les MNS qui compléteront la fiche d’état (Annexe 3) 
 

2 – 4 Contrôle du matériel d’oxygénothérapie (Bouteilles d’O²) 
 

Il sera effectué une fois par jour par les MNS qui reporteront ce contrôle sur le tableau (Annexe 4) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



3 – Identification des moyens de communication 
 

3 – 1 Interne 
 
  Le Téléphone interphone :  
 
  Directeur            poste n°  11  
 Chef de bassin       poste n°  19 Bureau Ludique    
 Caisse                    poste n° 10 
 BEESAN             poste n° 14 Bureau Sportif 
 
   
 Talkies –Walkies : communications internes M.N.S, agents techniques et caisses 
 

Le micro : utilisé pour l’évacuation normale ou urgente des bassins. 
 
 
3 – 2 Externe 

 
 
 

          Le téléphone urbain : réseau interne permettant toute communication avec l’extérieur. 
 
  

 
RAPPEL  

  
18 POMPIERS 

 

15 SAMU 
 

17 POLICE 
      
 
      

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

II – FONCTIONNEMENT 
 

GENERAL 
 

DE 
 

L’ETABLISSEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



1- Période d’ouverture au public 
 

Ouverture permanente de la partie couverte du centre aqualudique sauf pour les 
vidanges obligatoires, les manifestations sportives… 

Ouverture du bassin extérieur et de la zone de jeux d’eau lors de la période estivale. 
Evacuation des bassins se fait trente minutes avant les heures de fermeture indiquées 

 
 Ouverture public Hiver Sportif :  
 
LUNDI    de   11h30 à 14h 
MARDI  de  11h30 à 14h et 17h30 à 21h 
MERCREDI de  9h à 21h 
JEUDI  de  11h30 à 14h et 17h30 à 21h 
VENDREDI de  11h30 à 14h et 19h à 21h 
SAMEDI  de  9h30 à 13h et 15h à 19h 
DIMANCHE de  9h30 à 12h30 
 
 
Ouverture période vacances scolaires Hiver : 
 
LUNDI    de   11h à 19h30 
MARDI  de  11h à 19h30 
MERCREDI de  11h à 19h30 
JEUDI  de  11h à 19h30 
VENDREDI de  11h à 19h30 
SAMEDI  de  9h30 à 13h et 15h à 19h 
DIMANCHE de  9h30 à 12h30 

 

 
Ouverture période estivale : 

 
LUNDI  de   11h à 20h 
MARDI   de   11h à 20h 
MERCREDI de  11h à 20h 
JEUDI   de  11h à 20h 
VENREDI   de   11h à 20h 
SAMEDI   de   10h à 19h 
DIMANCHE de  10h à 19h 
 
 

TOUS CES HORAIRES PEUVENT FAIRE L’OBJET DE MODIFICATION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

2- Fréquentation 
 
 F.M.I. période hivernale : 673 
    F.M.I. période estivale:    1000 
  
  
 Nombre d’entrées pour l’année : 170 000 
 
 Moments prévisibles de forte fréquentation :   
 

Période Hivernale : Le mardi et jeudi de 17h30 à 19h 
 Le samedi de 11h à 12h30     
 Le dimanche de 9h30 à 12h30 
 

Période estivale : Tous les jours de 15h à 18h 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

III – ORGANISATION 
 

DE LA 
 

 SURVEILLANCE  
 

ET 
 

 DE LA SECURITE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



1 – Consignes générales 
 

 

1 – 1  Le personnel affecté à la surveillance des baignades doit effectuer une surveillance constante. 
 

1 – 2 Il est chargé de faire appliquer la réglementation et en particulier le règlement intérieur de 
l’établissement affiché sur les lieux. 

 
           

1 – 3 Le personnel prévu en surveillance au planning ne peut en aucun cas quitter son lieu de 
travail sans autorisation préalable de son chef de service. 
Il veille à s’assurer de la continuité du service de surveillance. 

 
1 – 5  En cas d’absence prévisible à la prise de service, il convient d’alerter immédiatement le chef 

de service. 
 

1 – 6 En fin de service, au cas où le collègue assurant la relève ne se présente pas comme prévu au 
planning, la personne doit elle même alerter le responsable et elle ne peut en aucun cas 
s’absenter de son poste sans son accord ou sans remplaçant. 

 
1 – 7  L’absence momentanée de nageurs dans les bassins ne justifie pas que la surveillance prévue 

ne soit effective même momentanément. 
 

1 – 8 L’utilisation de tout appareil de diffusion sonore (baladeur, etc…) est interdit pendant le 
service. Hormis durant les cours d’aquagym, aquabiking, aquastep et aquatraining. 
 Le surveillant devant à tout moment conserver une audition normale concourant à sa 
mission de sécurité. Cependant l’utilisation de bouchons de protections auditives est 
autorisée et fortement conseillée en cas de forte affluence.  

 
1 – 9  L’heure d’évacuation des bassins ne peut en aucun cas constituer la fin de service. 

 
1 – 10 Les derniers MNS de service devront s’assurer en fin de journée de l’évacuation  des bassins, 

sauf celles autorisées dans le cadre des activités des clubs inscrits sur le planning et dont les 
responsables sont présents (dirigeants, entraîneurs, etc.)  

 
1 – 12 En cas d’absence d’activité, le personnel d’entretien devra s’assurer de la fermeture de 

l’ensemble des portes du bâtiment. Les MNS, le personnel de régie, et personnels d’entretien 
veilleront à l’évacuation complète du bâtiment avant sa fermeture. 

 
1 – 13 Un planning de surveillance des bassins est établi et affiché dans les locaux réservés au 

personnel. 
 
1 – 14 Le téléphone de secours sera testé tous les matins à la prise de service et consigné dans un 

registre. 
 
1 – 15 Un registre des incidents et des accidents est prévu dans l’établissement où tous 

renseignements seront consignés. Toutes les fiches seront regroupées au sécretariat de 
direction. 

 
1 – 16 Un plan d’organisation de la surveillance et des secours sera remis et expliqué à toute 

personne appelée à travailler dans l’établissement. 
 
 
 
 
 
 



2 – Dispositif lié à la surveillance du bassin 

 
 
 La surveillance des bassins du centre aqualudique l’Ovive sera assurée par du personnel titulaire du 
Brevet d’Etat d’Educateur Sportif des Activités de la natation (BEESAN) ou du Brevet d’Etat de Maître-
Nageur Sauveteur (MNS). En cas de nécessité cette équipe pourra être complétée ou renforcée par du 
personnel titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique (BNSSA) conformément à la 
réglementation en vigueur. En cas de création de nouvelles qualifications qui pourraient autoriser la 
surveillance de ce type de piscine, elles seraient implicitement considérées comme ajoutées à la liste ci-avant. 
Le terme surveillant  utilisé ci-après regroupe les BEESAN, MNS, BPJEPS, BNSSA et autres qualifications 
telles que définies précédemment. 
 

Avant chaque ouverture un contrôle des installations sera effectué par le ou les surveillant(s) afin de 
s’assurer que l’ouverture aux baigneurs peut se faire sans danger apparent. 
 

La surveillance minimum sera assurée par un surveillant pour la partie haute (bassin sportif et bassin 
d’apprentissage) et un surveillant pour la partie basse (bassin de loisirs et pataugeoire). A cette équipe 
s’ajoutera un surveillant pour la partie extérieur lorsque celle-ci sera ouverte. 
 

Ces nombres sont des minimas qui seront toujours appliqués. En cas d’impossibilité une ou 
plusieurs zones pourront être provisoirement interdites aux baigneurs le temps que cette configuration de 
surveillance soit à nouveau assurée. 
 

Cette organisation de la surveillance correspondra à des heures de faible fréquentation mais pourra 
être utilisée en cas de fréquentation plus importante si un ou plusieurs surveillant(s) doivent quitter leur 
poste pour intervenir : 
- sur une personne en difficulté dans un bassin, 
- sur une personne blessée ou ayant un malaise dans l’établissement ou à proximité directe, 
- pour des soins à l’infirmerie, 
- pour régler ou aider à régler des problèmes de discipline, d’hygiène, de mœurs…dans l’établissement ou 

en cas de retard ou d’absence d’un surveillant. 
- etc. 

Cette organisation minimum sera maintenue le temps que les surveillants reprennent leurs postes ou 
que les remplacements soient assurés. 
 

Ces mesures ne se substituent en aucun cas aux normes de surveillance spécifiques établies par 
l’Education Nationale pour les primaires et secondaires fréquentant l’établissement, ni aux normes 
spécifiques à certaines activités. 
 

Chaque surveillant est en charge de la surveillance d’une zone comprenant un ou plusieurs bassins et 
de leurs abords. Le surveillant est mobile et/ou fixe autour des bassins.  

En cas de forte affluence, un MNS doit se situer dans une des zones de surveillance matérialisée sur 
le plan des installations pendant que l’autre MNS de surveillance est mobile au bord des bassins.  
 

Hormis le personnel chargés de la surveillance les autres personnes pouvant être présentes dans 
l’établissement sont : les agents techniques, les caissiers, les régisseurs, le personnel de direction et 
éventuellement différentes entreprises : traitement d’eau… 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IV – PROCEDURES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
1 – Conduite  à  tenir en cas d’accident 

 
En cas d’accident et en fonction de la gravité de l’intervention en cours, les surveillants se 

répartissent immédiatement la surveillance des bassins pour être au moins un par zone (partie haute ou 
basse) (surveillance minimum décrite ci-dessus). En cas d’impossibilité, un surveillant fera évacuer un ou 
plusieurs bassins afin que seules les zones surveillées soient ouvertes aux baigneurs. 
 

En cas d’évacuation partielle ou totale de l’établissement, le personnel pourra utiliser, selon les 
circonstances : le micro relié à la sonorisation générale du bâtiment, des sifflets, la voix ou tout autre moyen 
adapté. 
 

Parallèlement à l’intervention du premier surveillant, un ou plusieurs autres surveillant(s) ainsi que le 
personnel d’autres services de l’établissement pouvant se libérer lui viendront en aide. 
 
L’équipe ainsi constituée de une à plusieurs personnes : 
- alertera, en fonction de la situation, les pompiers, le SAMU, la police, les gendarmes, la direction du 

centre aqualudique l’Ovive, la Communauté d’Agglomération de Moulins, le responsable du groupe… 
- apportera sur place du matériel de secours adapté à la situation si nécessaire (oxygène, appareil de 

réanimation, défibrillateur cardiaque, trousse de secours, brancard, extincteur…) 
- assurera les gestes de première urgence si nécessaire 
- essayera de contenir ou d’éteindre l’éventuel incendie 
- fera évacuer les clients du secteur à risque 
- essayera de s’interposer en cas de conflit avec des clients, des fraudeurs… (dans la mesure du possible et 

du raisonnable). 
- etc. 
 

Dans tous les cas pouvant avoir des suites (médicales, juridiques, sécurité des biens ou des personnes…) 
un  rapport sera établi incorporant, dans la mesure du possible, les coordonnées des témoins. 
 

Entre chaque activité (changement de classe, passage des scolaires au public, passage du public aux 
clubs…) le surveillant profitera de ce que le ou les bassins soient vides de tout baigneur pour effectuer un 
contrôle minutieux de la surface et du fond. 

 
 
 

 

2 – Procédure d’intervention en cas d’alerte incendie 
 
 
 
 Après déclenchement de l’alerte d’incendie 
 
 2 – 1  Faire évacuer les bassins immédiatement 
. 2 – 2  Rechercher le point d’alerte et faire évacuer les personnes du périmètre. 
 2 – 3   Intervenir avec un extincteur si la faible ampleur du sinistre le permet. 
 2 – 4  Prévenir les secours 
 2 – 5  Evacuer vers le point de rassemblement, dûment signalé. 
 
 
 
 
 
 
 
 



3 – Procédure d’évacuation du public 
 

 
 
3 – 1  En cas d’évacuation  immédiate du public, elle sera faite par les portes de 

secours ou sur une aire engazonnée opposée au risque, au point de 
rassemblement signalé 

3 – 2 Le palais des sports immédiatement situé à proximité sera réquisitionné pour 
l’accueil des personnes. 

 
 
 
 
 
 
 

4 – Risque chimique 
 

 
 
4 – 1 En cas d’émanation de chlore dans la station, évacuer et faire évacuer le plus 

loin possible, toute personne située dans un périmètre de moins de 50 m  au 
minimum. 

4 – 2   Prévenir les secours compétents  
4 – 3 Veiller à fermer sur un périmètre très large (au moins 50m) pour empêcher 

des intoxications du public. 
 
 
 
 
 

5 – Risque électrique 
 
 
 
 

5 – 1  En cas de coupure de lumière le personnel fait évacuer les bâtiments et les 
bassins le plus rapidement possible. 

5 – 2   Prévenir les secours  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



V – FORMATION 
 
 
 

Une formation minimum par an sera effectuée pour les MNS avec le concours du Centre 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) afin de leur délivrer l’attestation obligatoire de recyclage 
PSE1.  
 

 
  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Règlement intérieur 
 

Centre aqualudique L’Ovive 
 
 
ARTICLE 1 – CONDITIONS D'ACCES 
 
L'accès à l'ensemble du Centre Aqualudique L’Ovive (espace ludique et sportif) est autorisé à 
tous. Néanmoins, les enfants de moins de dix (10) ans ne sont admis dans le Centre 
Aqualudique L’Ovive qu’accompagnés d’une personne civilement responsable (18 ans au 
moins). 
 
L’accès à la piscine est interdit aux animaux, même tenus en laisse. 
 
Le plan d'organisation de la surveillance et des secours regroupe l'ensemble des mesures de 
prévention des accidents liés aux activités aquatiques, de baignade, de natation et de 
planification des secours. 
 
ARTICLE 2 – OUVERTURE 
 
La période et les heures d’ouverture du Centre Aqualudique L’Ovive sont portées par voie 
d’affichage à la connaissance du public. 
L’administration communautaire se réserve le droit de modifier les horaires et le mode 
d’utilisation des espaces ludiques et sportifs ou de fermer l’établissement, notamment pour 
des raisons technique, d’hygiène ou de sécurité. 
Elle pourra en interdire l’accès aux baigneurs et aux visiteurs en cas d’organisation de 
manifestations à caractère exceptionnel. 
Toute modification dans l’horaire d’ouverture du Centre Aqualudique L’Ovive sera publiée 
par voie de presse et par tout autre support de communication. 
 
ARTICLE 3 – MESURES D’EXPULSION 
 
Tout acte ou comportement de nature à porter atteinte aux bonnes moeurs, à la tranquillité des 
usagers, au bon ordre et à la propreté de l’établissement est formellement interdit et sera 
sanctionné par le renvoi immédiat du Centre Aqualudique l’Ovive et poursuivi conformément 
à la loi. 
Moulins Communauté se réserve également le droit d’interdire l'accès de ses installations 
pour l'avenir à tout contrevenant. 
 
Il ne sera pas remboursé le montant du titre d’entrée ou de l'abonnement à toute personne 
renvoyée de l’établissement. 
 
ARTICLE 4 – DROITS D’ENTREE 
 
Les tarifs de la piscine sont fixés annuellement par délibération du conseil communautaire. Ils 
sont affichés à l’entrée. 
Toute personne désirant pénétrer dans l’établissement doit se munir d’un titre d'entrée ou 
d’une carte d'abonnement délivré à la caisse. Ce titre donne accès individuellement à tout ou 
partie des espaces ludiques et sportifs selon les plannings saisonniers et hebdomadaires 
affichés à l'accueil. 



La carte d'abonnement est personnelle, elle peut être rechargée à tout moment après 
acquittement de nouveaux droits d'entrée. 
Le titre d'accès doit être systématiquement utilisé par les détenteurs pour franchir les 
portiques automatiques d'accès. Le non respect de cette disposition entraîne l'exclusion 
immédiate de l'établissement. 
En cas de perte ou de vol de la carte d'abonnement délivrée par Moulins Communauté, il 
pourra être délivré un duplicata correspondant à la grille tarifaire. 
L'acquittement du droit d'entrée implique la connaissance du présent règlement. 
 
ARTICLE 5 – DESHABILLAGE et HABILLAGE 
 
Le déshabillage et l’habillage s’effectuent obligatoirement dans les cabines ou locaux 
désignés à cet effet. L’accès de chaque cabine est réservé exclusivement aux personnes de 
même sexe, accompagnées, le cas échéant, de leurs enfants de moins de dix (10) ans. La 
cabine doit être fermée pendant l’utilisation et laissée ouverte ensuite. 
 
ARTICLE 6 – CONSERVATION DES EFFETS VESTIMENTAIRES 
 
Il est formellement interdit de laisser des vêtements ou objets divers dans les cabines ou 
locaux annexes et de se dévêtir sur les plages. 
 
La responsabilité de Moulins Communauté est limitée à la garde des effets vestimentaires 
uniquement, à l’exclusion de tous autres objets. Elle ne saurait être recherchée en aucune 
façon en cas de disparition de vêtements ou de tout autre objet, si les consignes n’ont pas été 
respectées. 
 
ARTICLE 7 – OBJETS DE VALEUR ET OBJETS TROUVES 
 
L’établissement n’est pas assuré contre la perte ou le vol de bijoux, d’objets de valeur ou 
d’espèces, même remis en dépôt au personnel. Les utilisateurs sont invités à n’apporter aucun 
objet de valeur. Les objets trouvés devront être remis à la caisse. 
 
ARTICLE 8 – TENUE DES USAGERS 
 
Les usagers doivent rester correctement et décemment vêtus. Ainsi, seuls seront autorisés à se 
baigner : 

- Les hommes portant un maillot de bain ou un boxer court de bain 
- Les femmes vêtues d’un maillot de bain une pièce ou deux pièces 

 
Tout acte ou comportement de nature à porter atteinte à la décence, aux bonnes mœurs, à la 
tranquillité des baigneurs, au bon ordre et à la propreté de l’établissement, est formellement 
interdit. Il serait sanctionné par le renvoi immédiat de la piscine et poursuivi conformément à 
la loi. En aucun cas, il n’y aura lieu à remboursement. 
 
ARTICLE 9 – HYGIENE 
 
Les personnes présentant des pathologies cutanées (verrues, allergies) ou portant des plâtres 
ou bandages ainsi que les personnes en état de malpropreté évidente ne sont pas admises dans 
les espaces sportifs et ludiques. 



Avant d’accéder aux plages où il est interdit de circuler avec des chaussures, les baigneurs 
sont tenus de se rendre obligatoirement aux W-C, de passer sous la douche et de franchir le 
pédiluve. 
Il est également interdit de pénétrer sur les plages avec des objets en verre tels que des 
bouteilles, des flacons, des masques de plongée etc… 
 
ARTICLE 10 – PROTECTION DES INSTALLATIONS 
 
Il est interdit d’endommager les aménagements et installations. Tous dommages ou dégâts 
sont réparés par les soins de Moulins Communauté aux frais des contrevenants sans préjudice 
des poursuites pénales. Les baigneurs ne peuvent accéder aux plages qu’en tenue de bain et 
pieds nus pour éviter toute dégradation. 
Il est interdit d’écrire sur les murs et sur les plages. 
 
ARTICLE 11 – CONDITIONS GENERALES RELATIVES AU BON ORDRE ET A 
LA SECURITE 
 
Les baigneurs qui n'ont pas une connaissance évidente de la natation ne peuvent pas utiliser le 
bassin sportif (25m*20.4m). 
 
Les enfants de moins de 10 ans qui ont une connaissance évidente de la natation auront accès 
seul aux espaces ludiques et au bassin d’apprentissage. A défaut ils devront être accompagnés 
par une personne majeure et responsable de l'enfant qui reste présente dans ces mêmes 
espaces. 
Il est néanmoins rappelé qu’en application de l’article 371-1 du Code Civil, les parents ont à 
l’égard de leur enfant une obligation de garde et de surveillance et en restent responsables. 
 
La pataugeoire est réservée aux enfants et sont sous la surveillance constante et la 
responsabilité d’un adulte. 
 
Il est interdit :  
- de séjourner dans l’établissement en dehors des heures d’ouverture 
- de séjourner dans les couloirs desservant les cabines 
- de se déshabiller hors des cabines 
- de se doucher en tenue indécente dans les parties collectives 
- de pénétrer à l’intérieur des zones interdites signalées par panneau ou pancarte 
- d’importuner ou gêner le public par des jeux ou actes bruyants, violents, dangereux ou 
immoraux 
- de pousser ou jeter à l’eau les personnes stationnant sur les plages 
- de plonger dans les bassins ludiques et le bassin d’apprentissage 
- de courir, crier, lancer de l’eau 
- de simuler la noyade, sous peine de renvoi immédiat et définitif 
- de jouer à la balle ou au ballon sur les plages 
- de s’agripper à la boule à vague et de nager dessous 
- de fumer dans l’enceinte de l’établissement sauf dans l’emplacement mis à la disposition des 
fumeurs dans les parties extérieures 
- de manger, de boire dans les espaces intérieurs sauf dans la zone de la partie loisirs réservée 
à cet effet  
- de mâcher du chewing-gum dans tout l’établissement 
- d’utiliser des transistors ou tout autre appareil émetteur ou amplificateur de son et tout 
appareil sonore, sauf sur autorisation de Moulins Communauté  



- d’utiliser des grosses bouées, matelas… 
- d’utiliser des appareils de nage sous-marine, toutefois les groupes spécialisés dûment 
accrédités pourront en faire emploi aux heures fixées par le Directeur des Equipements 
Sportifs 
- d’abandonner, de jeter des papiers, objets et déchets de tout genre ailleurs que dans les 
corbeilles spécialement réservées à leurs collectes 
- de se baigner le corps enduit d’huile solaire 
 
Les usagers du Centre Aqualudique L’Ovive ne peuvent être photographiés qu’avec leur 
consentement. Les locaux et les installations ne peuvent être photographiés qu’avec 
l’autorisation du Président de Moulins Communauté. 
 
Les usagers sont tenus de se conformer aux prescriptions et injonctions qui leur sont faites par 
le chef de bassin ou les maîtres nageurs, et en cas de nécessité, par les agents de la force 
publique. 
 
ARTICLE 12 - ORGANISATIONS DES ACTIVITES  
 
Accueil des groupes sur des créneaux réservés : 
Pendant les séances réservées soit aux associations, soit aux sociétés sportives pour 
l'entraînement de leurs membres, Moulins Communauté ne fournit pas de surveillance 
spécifique ou de maître nageur (sauf mention contraire émanant d'une convention). 
Les groupes visés ci-dessus doivent obligatoirement faire accompagner leurs membres par un 
nombre suffisant de personnes habilitées à la surveillance aquatique et par une personne 
dûment mandatée, responsable envers Moulins Communauté de toutes détériorations qui 
seraient occasionnées aux installations de l'établissement. 
En cas d'absence prévue pour les séances réservées, les responsables des groupes concernés 
sont tenus de prévenir le Directeur des Equipements Sportifs au plus tard 24 heures avant la 
séance annulée. 
 
Accueil des groupes en période d’ouverture au public : 
En l’absence de séance réservée, les responsables de groupe sont tenus de prévenir le 
Directeur des Equipements Sportifs au plus tard 48 heures avant la date de séance prévue.  
Lors de cette demande de réservation, il devra être précisé le nom de la structure et le nombre 
de personnes à accueillir. En cas de modification des effectifs, il sera nécessaire de prévenir 
l’accueil du centre aqualudique afin d’étudier la nouvelle demande. 
Suite à toute demande, il sera apporté une réponse dans les 24 heures, tout en sachant que les 
heures de fortes affluences seront à éviter (15h-18h). 
Cette procédure de réservation préalable permettra aux groupes de bénéficier de la tarification 
TARIFS GROUPES (à partir de 15 personnes) telle que fixée par délibération du Conseil 
Communautaire. 
 
Dans le cas d'un groupe : 

o les animateurs doivent veiller au maintien d'une bonne discipline dans l'ensemble de la 
structure (vestiaires inclus); 

o avant le début de la baignade, un animateur doit se présenter à un maître-nageur et lui 
remettre la fiche précisant les enfants nageurs et non-nageurs. Le maître-nageur lui 
indique les postes de surveillance ainsi que les différentes consignes ; 

o les accompagnateurs doivent avoir un rôle actif dans la surveillance et assurent 
l'animation du groupe. La présence obligatoire d'un animateur dans l'eau est fixée selon 



les normes suivantes : 1 pour 5 enfants de moins de 6 ans ; 1 pour 8 enfants de 6 ans et 
plus; 

o pour des raisons de sécurité, le responsable du groupe veillera à ce que les enfants ne 
sachant pas nager restent dans la partie peu profonde;  

o afin de distinguer les enfants d’un même groupe, le port d’un bonnet de bain de couleur 
identique sera exigé. En aucun cas, ces bonnets ne seront fournis par Moulins 
Communauté. 

 
En cas de non respect des conditions d’encadrement, l’entrée du centre aqualudique sera 
refusée. 
 
ARTICLE 13 – PERSONNEL DE LA PISCINE 
 
La plus grande urbanité étant requise du personnel de l’établissement, la clientèle devra agir 
de même à son égard. 
Le personnel de l’établissement ne pourra accepter aucun pourboire pour quelque que cause 
que ce soit. 
 
L'enseignement de la natation dans l'enceinte du Centre Aqualudique l’Ovive est réservé aux 
éducateurs agréés, salariés de Moulins Communauté. Aucune autre personne ne peut donner 
des leçons payantes (sauf mention contraire émanant d'une convention).  
 
ARTICLE 14 – DUREE DU BAIN 
 
La fermeture est rappelée aux utilisateurs une demi-heure à l’avance. Dès cette annonce, la 
baignade et le séjour sur les plages sont interdits. 
 
ARTICLE 15 – ESPACE FORME 
 
L’accès de l’espace forme est interdit aux mineurs de moins de 16 ans, même accompagnés 
d’un adulte. 
L’accès de l’espace forme est interdit à toute personne, accompagnant un enfant de moins de 
10 ans, pour lequel aucun autre adulte n’exerce l’obligation de garde et de surveillance. 
 
Le port du maillot de bain est obligatoire. 
 
L’usage de l’espace forme est réservé uniquement aux personnes ayant acquitté le droit 
d’accès, reconnaissable par un bracelet d’identification délivré en caisse. 
La pratique du nudisme est interdite dans l’espace forme. 
 
Les utilisateurs du sauna et du hammam doivent obligatoirement respecter les consignes 
d’utilisation affichées dans l’espace forme. 
Afin d’utiliser le sauna et le hammam, il est conseillé aux utilisateurs de demander un avis 
médical. 
En effet, 
- l’usage du sauna et du hammam est interdit aux femmes enceintes, aux personnes 

souffrant de problèmes cardiaques, pulmonaires, asthmatiques ou vasculaires et 
d’épilepsie. 

- il est recommandé d’éviter toutes substances ou médicaments pouvant entraîner des 
effets contre indiqués avec l’usage du hammam ou du sauna (vérifier la notice avant 
toute ingestion ou application sur la peau). 



 
Pour des raisons d’hygiène, l’utilisation d’une serviette individuelle est obligatoire pour 
s’asseoir ou s’allonger dans le sauna. 
La douche est obligatoire avant toute nouvelle baignade  après le sauna ou le hammam. 
 
La plus grande prudence est recommandée dans l’espace forme, l’utilisation se fait aux 
risques et périls du pratiquant, Moulins Communauté déclinant toute responsabilité en cas 
d’accident. 
 
ARTICLE 16 – RECLAMATION 
 
Toute réclamation est adressée directement à la Communauté d'Agglomération de Moulins – 
8 place Maréchal de Lattre de Tassigny – 03000 MOULINS. 
 
ARTICLE 17 – SANCTIONS 
 
Indépendamment des mesures d’expulsion prévues à l’article 3, toute infraction au présent 
arrêté sera poursuivie conformément aux lois en vigueur. 
L’interdiction définitive sera prononcée par le Président de la Communauté d'Agglomération 
sur rapport du Directeur des Equipements Sportifs. 
 
ARTICLE 18 – DISPOSITIONS FINALES 
 
Le présent règlement sera affiché dans un lieu accessible et visible du public. 
Les Maîtres-Nageurs et le personnel de Moulins Communauté sont habilités à faire respecter 
ce règlement. 
 

 
A Moulins, le 

 
Pour le Président et par délégation,  
Le Vice-Président délégué aux Grands 
Equipements 
 
 
 
Guy CHARMETANT 
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